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IMPORTATION DES
MARCHANDISES DESTINÉES 
À LA REVENTE EN L'ÉTAT 
L'amendement du
certificat de respect
concerne uniquement
les certificats établis 
à partir du 15 février 

Le ministère du Commerce et de la Promo-
tion des exportations informe les opérateurs
économiques activant dans le domaine de l'im-
portation des matières premières et des mar-
chandises destinées à la revente en l'état, que
l'amendement du modèle de certificat attestant
du respect des conditions d'importation ne
concernera que ceux établis à partir du 15 fé-
vrier dernier, tandis que les certificats extraits
avant cette date demeurent en vigueur jusqu'à
la date de leur expiration.

"Le ministère du Commerce et de la Promo-
tion des exportations porte à la connaissance de
l'ensemble des opérateurs économiques acti-
vant dans le secteur de l'importation des ma-
tières premières, des produits et des
marchandises destinés à la revente en l'état,
que l'amendement du modèle de certificat at-
testant du respect des conditions d'importation
concerne uniquement les certificats établis à
partir du 15 février 2022.

Quant aux certificats extraits avant cette date,
ils demeurent valables et recevables pour toute
opération de domiciliati on bancaire ou de dé-
douanement des marchandises importées", lit-
on dans le communiqué du ministère.

Pour le ministère, ces mesures interviennent
conformément aux dispositions du décret exé-
cutif n 21-94 du 9 mars 2021 modifiant et com-
plétant le décret exécutif n 05-458 du 30
novembre 2005, fixant les modalités d'exercice
des activités d'importation de matières pre-
mières, produits et marchandises destinés à la
revente en l'état.
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CONSEIL DE LA NATION 
Séance plénière
consacrée à l'examen
du projet de loi relatif 
à l'exercice du droit
syndical 

Le Conseil de la nation reprendra ses travaux mardi en
séance plénière qui sera consacrée à l'examen du projet
de loi relatif à l'exercice du droit syndical, a indiqué, lundi,
un communiqué du Conseil.

Au cours de cette séance, le projet de loi modifiant et
complétant la loi n 90-14 du 2 juin 1990, relative aux mo-
dalités d'exercice du droit syndical, sera présenté par le
représentant du gouvernement.

Le rapport préliminaire de la commission de la santé,
des affaires sociales, du travail et de la solidarité nationale,
sera également présenté lors de cette séance, suivi des in-
terventions des membres du Conseil de la nation et de la
réponse du représentant du gouvernement.

MÉTÉO - BMS 
Pluies orageuses 
sur l'ouest et le centre
du pays 

Des pluies, parfois sous forme d'averses orageuses ac-
compagnées localement de chute de grêle et des rafales
de vent, affecteront sous orages plusieurs wilayas de
l'ouest et le centre du pays à partir de lundi après-midi,
indique un bulletin météorologique spécial (BMS) émis
par les services de l'Office national de la météorologie.

Les wilayas concernées dans un premier temps par ce
BMS de niveau de vigilance Orange, sont Sidi Bel Abbes,
Mascara, Relizane, Chlef, Ain Defla, Tissemsilt, Tiaret et
Saida, où les quantités estimées oscilleront entre 20 et 40
mm durant la validité du BMS qui s'étale de lundi à 16h00
à mardi à 06h00.

Les wilayas de Médéa, Blida, Tipaza, Alger, Boumerdes,
Tizi-Ouzou et Bouira sont également concernées par ces
pluies, dont les quantités prévues sont estimées entre 20
et 40 mm, et ce de lundi à 21h00 à mardi à 09h00, précise
la même source.

TIZI OUZOU 
Début
d’indemnisation des
aviculteurs victimes
des incendies 
de l'été 2021 

L'opération d'indemnisation des aviculteurs
ayant perdu leur élevage durant les incendies ra-
vageurs d’août dernier à Tizi-Ouzou et qui ont
causé la mort de dizaines de personnes a débuté
dimanche, a-t-on appris auprès de la Direction
locale des services agricoles (DSA).

L'opération d'indemnisation portera sur l'oc-
troi de plus de 148 000 poussins pour le rempla-
cement de la totalité des élevages détruits par les
incendies, a indiqué à l'APS le DSA, Djamel Ser-
soub.

Un premier quota de 31 800 poussins, fourni
par l'Office régional avicole de l'Est (ORAVIE,
Sétif ) et le Complexe avicole des Hauts plateaux
(Accouvage Sétif ) a été réceptionné par la DSA au
niveau de la coopérative agricole polyvalente de
Tizi-Ouzou (CAPTO sise à Irdjen), a-t-on précisé
de même source.

Le DSA a affirmé que ce quota a été remis aux
éleveurs avicoles des localités d'Ath Mahmoud,
Beni Douala, Azazga, Irdjen et Larbaa n'Ath Ira-
then, en présence des indifférents intervenants
dans la filière.

L'opération se poursuivra jusqu'à indemnisa-
tion de l'ensemble des aviculteurs concernés, a
rassuré Djamel Sersoub.

EL-OUED 
"Karie El-Findjane",
en lice au prochain
festival
international du
monodrame 
en Tunisie 

Une pièce de théâtre intitulée "Karie El-Find-
jane" (lecteur de tasse) sera en lice au festival in-
ternational du monodrame, prévu du 13 au 16 mai
prochain à Carthage (Tunisie), a-t-on appris
lundi de l’association théâtrale "Djemiyat Essitar"
à El-Oued.

Cette pièce théâtrale One-man-show a été sé-
lectionnée pour prendre part à ce prochain ren-
dez-vous culturel international, après avoir
rempli les critères et conditions du concours, a af-
firmé le producteur et réalisateur de la pièce, et
aussi président de l’association, Ahmed Nabil
Messai. Cette production artistique est l’une des
treize (13) œuvres de monodrame sélectionnées
parmi une centaine d’oeuvres réceptionnées par
le jury de sélection.  Ils représentent une dizaine
de pays arabes et européens, à savoir l’Algérie, Pa-
lestine, Soudan, Maroc, Arabie Saoudite, Irak,
Bahreïn, Libye, Italie, Roumanie et le pays hôte la
Tunisie. D’une durée de 50 minutes, cette œuvre
traite des questions liées à la déculturation et
l'aliénation du monde arabe, de par ses idées fi-
gées et sa soumission, aux concepts empruntés
d’une a utre sphère culturelle, loin de son appar-
tenance théologique, historique et anthropolo-
gique.

Produit par l’association précitée, cette œuvre
théâtrale "Karie El-Findjane" est adaptée du livre
de l’écrivain irakien Ali Abdennabi Ezzaïdi, inter-
prétée par Soumia Bounab et mise en scène par
Ahmed Nabil Messai

GENDARMERIE NATIONALE DE BATNA 
Saisie de 34 pièces de monnaie archéologiques 

Les éléments de la brigade de protection des biens
culturels de la Gendarmerie nationale de Batna ont saisi
34 pièces de monnaie archéologiques dans la région de
Ghoufi dans la commune de Ghassira, a indiqué lundi le
Groupement territorial de ce corps de sécurité.

L’opération a eu lieu lors d’une visite à une exposition
de l’artisanat traditionnel durant laquelle les éléments
de la brigade de protection des biens culturels de la Gen-
darmerie nationale de Batna ont relevé la présence de
pièces de monnaie anciennes, appartenant à diverses
périodes historiques, a précisé la même source.

Le concerné (l'exposant) a aussitôt été informé qu’il
n’avait pas le droit de posséder ces pièces appartenant
au "patrimoine culturel protégé par la Loi relative à la
protection du patrimoine culturel n 98-04'', a souligné
la même source, indiquant que l’exposant a fait part de
sa disposition à les remettre et accomplir les procédures
nécessaires.

Les 34 pièces de monnaie archéologiques ont été exa-
minées par un expert de la direction de wilaya de la Cul-
ture et des Arts lequel a confirmé qu’il s’agit de pièces
authentiques, dont 31 appartiennent à la période ro-
maine, deux (2) à la période moderne et une (1) à la pé-

riode ottomane, selon la même source.
L'opération a été menée par la brigade de protection

des biens culturels de la Gendarmerie nationale de
Batna dans le cadre de ses patrouilles de surveillance des
sites et monuments historiques relevant de sa compé-
tence territoriale. 
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Lors d'une plénière présidée par le
président de l'APN, Brahim Boughali, en
présence de la ministre des Relations avec
le Parlement, Basma Azouar, le ministre
a précisé que "ce projet de loi porte sur
une révision du cadre juridique du dé-
coupage judiciaire en vue de son adaptation
aux dispositions liées aux juridictions ad-
ministratives et ordinaires et permettre
une cohésion avec les articles de la loi or-
ganique relative à l'organisation judiciaire
adoptée récemment par l'APN". 

Ce projet "prend en compte les nou-
veautés de la législation nationale en se
fondant notamment sur les dispositions
des articles 165 et 179 de la Constitution
prévoyant la généralisation du double de-
gré de juridiction et la création de tribu-
naux administratif d'appel", a-t-il expliqué. 

Il contient 19 articles qui peuvent être
répartis sur 3 axes dont le découpage ju-
diciaire juste, en ce sens qu'il est proposé
l'augmentation d u nombre des cours de
48 à 58 conformément au découpage ter-
ritorial du pays suite à la création de 10
nouvelles wilayas au Sud. 

Le texte prévoit également "la création
de tribunaux dans le ressort de chaque
cour, la possibilité de créer un ou plusieurs
tribunaux au niveau de la même commune
et d'étendre la compétence territoriale du
tribunal à plusieurs communes, ainsi que
la création de sections dans le domaine
de compétence des tribunaux au niveau
des communes sur décision du ministre
de la Justice", a-t-il ajouté. "En vertu des

dispositions de la loi organique relative à
l'organisation judiciaire, adoptée par l'APN,
le projet stipule la création, au sein du
territoire de compétence de certaines
Cours de justice, des tribunaux commer-
ciaux, dont le nombre et le ressort devront
être définis par voie réglementaire. 

Les modalités d'organisation de ces tri-
bunaux seront aussi définis dans le projet
de loi modifiant et complétant le Code de
procédure civile et administrative, qui
sera présenté à l'APN prochainement". 

M. Tabi a soutenu, dans ce sens, que le
deuxième axe du projet porte sur "le dé-
coupage judiciaire administratif, où il sera
procédé à la création de 6 tribunaux d'ap-

pel, sis à Alger, Oran, Constantine, Ouargla,
Béchar et Tamanrasset", ajoutant qu'"il a
été pris en considération concer nant ce
découpage la portée géographique du ter-
ritoire national, les questions présentées
à la juridiction administrative et les ré-
percussions sur les justiciables". 

Concernant le troisième axe, il concerne
les dispositions transitoires, dans la mesure
où le texte de loi énonce la situation pro-
gressive des dix nouvelles Cours de justice
lors de la réunion de toutes les conditions
nécessaires pour leur fonctionnement. 

Les procédures existantes au niveau
des anciennes Cours devront rester en vi-
gueur". 

Les députés de l'Assemblée populaire
nationale (APN) ont salué lundi lors du
débat du projet de loi relative au découpage
judiciaire, le rapprochement de la structure
judiciaire du citoyen et la garantie de ses
droits à la Justice au titre du nouveau dé-
coupage judiciaire. 

A ce propos, le député M'hamed Touil
a salué la création de cours de justice dans
les dix nouvelles wilayas. 

Il a évoqué l'article 4 du projet de loi
qui stipule la création d'un tribunal ou
plus dans chaque commune, appelant à
"la nécessité de prendre en compte le fac-
teur de la densité urbaine dans chaque
commune". 

Le député a également mis l'accent sur
"l'importance de prendre en considération,
lors de la création des tribunaux admi-
nistratifs, la répartition économique et

commerciale des régions". Dans le même
contexte, le député Hassan Foughali a es-
timé que la création de cours de justice et
de nouveaux tribunaux, "est un pas positif
qui devra se refléter sur les justiciables et
réduire la distance qu'ils étaient obligés
de parcourir, notamment dans les wilayas
du Sud". 

A son tour, le député Mohamed Henoui
a soulevé la question de déplacement des
citoyens des wilayas du Sud, notamment
à Adrar et à Illizi, se félicitant de la création
de cours de justice dans les nouvelles wi-
layas. 

Dans un autre contexte, le député Ab-
delhamid Lakhel a abordé l'article 12 et le
terme "progressivement" contenu dans
l'article, exprimant ses craintes quant au
retard que pourrait prendre l'opération
de création de ces cours, appelant, dans

ce sens, à "fixer les délais de leur installa-
tion". Le député Zouhir Nasri a relevé
"l'importance de déterminer les termes
et de les choisir avec soin concernant le
texte de loi", ajoutant que les termes dans
l'article 14 du projet "ne sont pas clairs et
ont besoin de précision et de la détermi-
nation du sens". 

Quant au député Mohamed Fritih, il a
valorisé le rapprochement de la structure
de la Justice du citoyen, à travers la création
de cours de justice et de nouveaux tribu-
naux, appelant à "hâter leur installation
pour permettre aux justiciables d'en bé-
néficier". 

Estimant que la création de 6 tribunaux
administratifs d'appel "pourrait être in-
suffisante", le député a proposé "de ne pas
fixer le nombre, en vue de permettre au
secteur d'en créer d'autres, le cas échéant". 

LOI RELATIVE AU DÉCOUPAGE JUDICIAIRE 
Les députés saluent le rapprochement de la justice 
du citoyen au titre du nouveau découpage

MAGISTRATURE
Le ministère de la
Justice œuvre à
promouvoir le rôle des
experts judiciaires

Le président de l’Union nationale des experts judi-
ciaires, Younes Amelal, a mis en avant lundi à partir
de Mascara le travail accompli par le ministère de la
Justice dans la promotion du rôle de ses auxiliaires au
service de la justice. 

Dans une déclaration à la presse, en marge de l’ins-
tallation du bureau de wilaya de l’Union à Mascara,
Younes Amelal a indiqué que le ministère de la Justice
a pris, depuis plusieurs années, de nombreuses mesures
pour promouvoir le rôle des experts judiciaires au ni-
veau national, en commençant par faciliter le travail
des auxiliaires judiciaires. 

Dans ce contexte, il a fait état de la programmation
de sessions de formation spécialisées pour les membres
de l’organisation et la révision de quelques lois orga-
nisant la relation des experts avec les instances judi-
ciaires qui sollicitent leur assistance. 

Nombre de magistrats ont bénéficié d’une formation
supérieure, organisée par le ministère de la Justice,
avec la coopération de la mission de l’Union européenne
en Algérie, a-t-il rappelé, précisant que d’autres encore
ont bénéficié d’une formation spéci alisée, organisée
par la tutelle en coopération avec l’association des
banques et les établissements financiers en Algérie. 

Le président de l’Union nationale des experts judi-
ciaires, agréée en 2017, a salué le ministère de tutelle,
qui a organisé plusieurs rencontres avec les instances
ayant une relation avec le métier d’expert judiciaire,
comme la direction du cadastre et la direction générale
de la préservation foncière, afin de dépasser quelques
difficultés dans leurs relations. 

M. Amelal a, par ailleurs, souligné que son organi-
sation compte actuellement 1.000 experts répartis sur
40 bureaux de wilaya. L'union, a-t-il dit, a proposé au
ministère de tutelle la création d’une école nationale
de formation d’experts, ainsi que la création d’un
Master à l’université dans l’expertise judiciaire. 

l’Union nationale des experts judiciaires, a indiqué
son président, soutient la démarche du ministère
visant à créer une chambre indépendante pour les
membres de cette corporation, à l’instar des autres
métiers. 

JUSTICE
La Haute autorité de
prévention et de lutte
contre la corruption
sera dotée d'une
instance d'enquête

Le ministre de la Justice, Garde des sceaux, Abder-
rachid Tabi a affirmé dimanche à Alger, que la Haute
autorité de transparence, de prévention et de lutte
contre la corruption sera dotée d'une "instance d'en-
quête financière et administrative". 

Lors d'une séance plénière à l'assemblée populaire
nationale (APN) présidée par le vice président de l'APN,
Khelifa Slimane et consacrée aux réponses aux ques-
tions des députés sur le projet de loi fixant l'organisation,
la composition et les attributions de la Haute autorité
de transparence, de prévention et de lutte contre la
corruption, le ministre a indiqué que cette autorité
sera dotée d'une "instance d'enquête financière et ad-
ministrative". 

M. Tabi a fait savoir que ce projet de loi "fait partie
des moyens de lutte contre la corruption qui a touché,
ces dernières années, tous les domaines de la vie". 

Il a précisé que la Haute autorité de prévention et
de lutte contre la corruption était "une instance de
prévention" avant tout, rappelant qu'il existe des parties
spécialisées notamment dans la lutte contre la cor-
ruption d ont les instances financières à l'image de la
Cour des comptes et les instances judiciaires. 

A une question sur la protection des dénonciateurs,
le premier responsable du secteur a affirmé que "le
système législatif en vigueur permet de protéger les
dénonciateurs conformément à l'article 65 du Code
pénal et l'article 45 de la loi de lutte contre la corruption". 

A ce propos, il a indiqué que la loi relative à la lutte
contre la corruption ainsi que le Code du commerce
feront l'objet d'un "amendement urgent avant la fin
de l'année", estimant que les procédures relatives à la
lutte contre la corruption exigent la révision d'une
série de lois dont le Code des procédures pénales, le
Code pénal, la loi sur l'investissement et le Code des
marchés publics. 

Concernant la présidence de cette instance, M. Tabi
a indiqué que celle-ci sera confiée à une "personnalité
nationale compétente" désignée par le Président de la
République. M. Tabi a soutenu enfin que la lutte contre
les délits de corruption passe par la "répression" mais
surtout -a-t-il dit, par le changement des mentalités
et des comportements".

APS

Le ministre de la Justice, garde des Sceaux, Abderrachid Tabi a présenté, lundi à Alger devant les députés
de l'Assemblée populaire nationale (APN), le projet de loi portant découpage judiciaire.

APN
Le ministre de la Justice présente le projet 
de loi portant découpage judiciaire

Le ministre de la Justice,
garde des Sceaux, Abderrachid
Tabi a fait savoir, lundi à Alger,
que le texte de loi régissant la
justice électronique sera inté-
gré dans le Code de procédure
civile et administrative qui sera
présenté prochainement au
Parlement, ce qui permettra
l'entrée en vigueur de cette me-
sure. Le ministre répondait
aux questions des députés de
l'Assemblée populaire natio-
nale (APN), lors d'une séance
plénière présidée par M. Bra-
him Boughali, président de la
chambre basse du Parlement
en présence de la ministre des
Relations avec le Parlement,
Basma Azouar. 

Evoquant la création de six
(6) tribunaux administratifs
d'appel, M. Tabi a indiqué que
"leur nombre est suffisant", re-
levant que le nombre d'appels
introduits est minime dans cer-
taines wilayas d'où le recours
à d'autres mécanismes garan-
tissant le droit des justiciables,
telle que la justice électronique
Il a expliqué, dans ce cadre,
que la base juridique pour cette
mesure n'existait pas et qu'elle

sera intégrée dans le Code de
procédure civile et adminis-
trative qui sera présenté ulté-
rieurement au Parlement pour
qu'elle soit appliquée de ma-
nière légale. "La justice élec-
tronique nécessite l'adhésion
de tous les acteurs, notamment
les avocats", a insisté le minis-
tre. "Contrairement à la justice
pénale, la justice administrative
consiste à échanger les re-
quêtes entre les avocats sans
la présence des justiciables. 

Le dossier de l'action se
constitue également dans le
tribunal administratif le plus
proche épargnant ainsi au ci-
toyen de se déplacer", a ajouté
le ministre de la Justice. 

La plateforme dédiée à cet
effet est prête dans l'attente de
l'adoption du texte juridique,
a souligné le ministre. Quant
au déséquilibre enregistré en-
tre les découpages judiciaire
et administratif, M. Tabi a in-
diqué que "le projet de loi porte
sur le traitement de ces lacunes
dans le cadre de la coordination
avec d'autres secteurs, à l'instar
de l'Intérieur pour trouver les
solutions idoines". En ce qui

concerne le transfert des af-
faires des anciennes Cours de
justice aux nouvelles Cours de
justice, M. Tabi a précisé que
"le projet de loi était clair à ce
sujet, lorsqu'il a indiqué que
les affaires dont le verdict est
prêt à être prononcé doivent
être réglées au niveau des
mêmes Cours de justice, et qu'il
ne faut transférer que celles
qui ont fait l'objet d'un appel
ou sont à leurs débuts, de ma-
nière à ne pas peser sur le ci-
toyen". S'agissant des tribunaux
de commerce spéc ialisés, le
ministre a indiqué qu'ils "sont
présentés de façon détaillée
dans le Code de procédure ci-
vile et administrative", assurant
les députés que l'appel des dé-
cisions rendues par ces tribu-
naux se fera normalement de-
vant la Chambre de commerce. 

Evoquant les dix nouvelles
Cours de justice, M. Tabi a sou-
ligné qu'ils "sont peu nom-
breux, et qu'il suffit unique-
ment de leur trouver des sièges
pour qu'ils puissent démarrer
leur travail", ajoutant que "cette
opération ne va pas prendre
beaucoup de temps". A une

question sur la mutation des
magistrats dans le Sud, le pre-
mier responsable du secteur a
révélé que "plus de 300 magis-
trats ont fait l'objet d'un mou-
vement opéré en septembre
dernier". Quant au tribunal ad-
ministratif de la capitale, il a
précisé que "le secteur a obtenu
un siège approprié, lequel est
en cours d'aménagement". 

Concernant l'existence de
pratiques "illégales" dans l'une
des prisons de Tébessa, qui ont
entraîné la mort d'un prison-
nier, le ministre a expliqué
qu'il "s'est personnellement
enquis de cet incident, et que
le prisonnier est décédé dans
des circonstances normales,
n'ayant aucun trait à la vio-
lence", ajoutant que "l'enquête
est toujours en cours pour dé-
terminer les tenants et abou-
tissants de cette affaire". Il a
en outre souligné que les
agents des établissements péni
tentiaires apprennent les droits
de l'homme et la façon de pré-
server la dignité du prisonnier
et "assument leurs responsa-
bilités en cas de violation de la
loi". 

APN
La justice électronique bientôt en vigueur
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AFFAIRES RELIGIEUSES - ÉNERGIE
Energies renouvelables: signature d'un accord 
de coopération entre les ministères des Affaires
religieuses et de la Transition énergétique 

Signé par le ministre des
Affaires religieuses et des
Wakfs, Youcef Belmehdi, et le
ministre de la Transition
énergétique et des Energies
renouvelables Benatou Ziane,
l'accord a pour objectif le
"développement de l'utilisa-
tion des énergies renouvela-
bles dans les différentes struc-
tures d'enseignement cora-
nique, dont les écoles cora-
niques, les Zaouia, les instituts
de formation spécialisés et les
mosquées, ainsi que les cen-
tres culturels islamiques à tra-
vers toutes les wilayas du
pays".

S'exprimant à l'occasion,
M. Belmehdi a indiqué que "la
généralisation de l'utilisation
de ce mode énergétique dans
les structures du secteur n'est
pas une nouveauté, en ce sens
qu'il s'ag it d'une démarche
traduisant la volonté du
ministère des Affaires reli-
gieuses et des Wakfs d'appli-
quer le plan d'action du gou-
vernement et de mettre en
œuvre le programme du
Président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, qui
vise à généraliser les utilisa-
tions des énergies renouvela-
bles dans tous les domaines".

Il a rappelé, à cet égard, que
de nombreux points ont été

introduits dans le dossier des
plans types de construction
des mosquées, dont la prise en
compte de l'utilisation de
mécanismes d'économie
d'énergie, en coordination
avec le ministère de la
Transition énergétique et des
Energies renouvelables.
"L'équipement des moquées
de lampes économiques ainsi
que la promotion des énergies
renouvelables avec l'avène-
ment du mois sacré de
Ramadhan, sera accompagné
d'une campagne de sensibili-
sation au profit des citoyens
sur l'utilisation de cette éner-
gie", a fait savoir M. Belmehdi,
ajoutant que le "discours reli-
gieux contribue à la diffusion

de la culture de l'économie et à
la sensibilisation contre le
gaspillage". De son côté, M.
Benatou a rappelé que son
ministère "collabore avec plu-
sieurs secteurs", relevant que
l'accord signé aujourd'hui
avec le département des
Affaires religieuses fait suite à
l'expérience menée au niveau
de la mosquée verte de Sidi
Abdellah (Alger).

Il a soulig né, en outre, que
l'importance de cet accord
réside dans la mise en place
d'un plan d'action pour la sen-
sibilisation des citoyens à l'im-
pératif d'éviter le gaspillage
d'énergie.

"L'accord vise également à
mettre en place une plate-

forme de coordination pour
faire connaitre les méca-
nismes de coopération entre
les deux secteurs et promou-
voir, ainsi, l'utilisation des
énergies renouvelables, et ce,
dans le cadre des engage-
ments du Président de la
République outre l'utilisation
des appareils économiques
tout en recourant à la forma-
tion des cadres du secteur des
affaires religieuses en matière
d'énergies renouvelables", a-t-
il souligné.

La signature de cet accord
intervient aussi dans une
étape importante en matière
de consommation énergé-
tique, en ce sens que le monde
enregistre aujourd'hui l'épui-
sement du carburant fossile
accompagné de changements
climatiques poussant à recou-
rir aux énergies renouvela-
bles".

M. Benatou a évoqué, dans
ce sens, "le lancement de
l'opération de généralisation
de l'utilisation des énergies
renouvelables à travers les
mosquées de la Républiques
dont celles existantes au
niveau des zones enclavées",
affirmant que "l'accord signé
ce jour couvre l'éclairage intel-
ligent et les équipements éco-
nomiques".

Le Directeur Général de la Société des eaux
et de l'assainissement d'Alger (SEAAL), Lyes
Mihoubi, a annoncé lundi la distribution de
100.000 mètres cubes d'eau supplémentaires
par jour dans la capitale durant le mois de
Ramadhan.

Invité du Forum de la Radio nationale, à
l'occasion de la Journée mondiale de l'eau (22
mars), M. Mihoubi a indiqué que les quantités
d'eau distribuées durant le mois de
Ramadhan passeront de 750.000 mètres
cubes/jour à 850.000 mètres cubes/jour, ce
qui permettra, a-t-il dit, de répondre aux
besoins et d'assurer l'alimentation continue
et égale de toutes les communes de la capitale.

Selon le responsable, l'amélioration du
niveau de remplissage des barrages alimen-
tant la capitale, Boumerdes, Tipasa, Tizi
Ouzou et Blida, enregistrée en novembre et
octobre 2021, a permis d'optimiser les capaci-
tés de production des wilayas d'Alger et de
Tipasa et d'adapter le programme de distri-

bution aux besoins des citoyens pour la pro-
chaine période. Concernant la couverture de
la prochaine saison estivale, M. Mihoubi a fait
savoir que la société entendait renfo rcer les
capacités de production pour atteindre
950.000 mètres cubes/j, après la mise en ser-
vice des stations de dessalement d'eau de mer,
notamment celle de Bateau cassé et d'El-
Marsa. Au cours des six premiers mois de
2021, la SEAAL avait enregistré une produc-
tion de 1,2 million de mètres cubes dans la
capitale, 60% provenant des eaux de surface
(barrages), 20% des eaux souterraines (puits)
et 20% des stations de dessalement.

En cas de sécheresse, la société a mis en
place une stratégie prévoyant un programme
de distribution de 750.000 mètres cubes/jour,
la mise en place d'un programme d'urgence
pour la réalisation de 217 puits artésiens et le
renforcement des capacités de production
dans le cadre des stations de dessalement
d'eau de mer. Plusieurs stations seront mises

en service entre mars et septembre 2022,
selon le responsable. Il s'agit de la station de
Bateau Cassé (Alger) d'une capacité de 10.000
mètres cubes, la station d'El Marsa (Alger)
d'une capacité de 60.000 mètres cubes qui
sera prête début juillet prochain, la station de
Corso (Boumerdes) d'une capacité de 80.000
mètres cubes ainsi que la station de Bousmaïl
(Tipaza).

Le secteur a également pour objectif de
réaliser deux stations dans les régions Est et
Ouest de la capitale, avec une capacité de pro-
duction de 300.000 mètres cubes chacune.
Ces programmes permettront de passer de
60% à 21% de dépendance aux eaux de sur-
face, tout en œuvrant à la réduire à 10% en
comptant sur les sources d'eau permanentes
(stations de traitement de l'eau de mer et
d'épuration des eaux usées). Concernant la
pression de l'eau qui n'atteint pas les étages
supérieurs de certains édifices, notamment
dans les grandes villes, M. Mihoubi a rappelé

que la loi fait obligation à la société SEAAL
d'assurer la distribution de l'eau jusqu'au cin-
quième étage. Les entreprises chargées de la
réalisation des projets urbanistiques sont,
donc, tenues d'installer des bâches à eau au
niveau des édifices ou des quartiers.

Ce dossier a été pris en considération dans
le cadre des commissions interministérielles
entre le secteur des ressources en eau et
autres secteurs pour remédier à la situation
dans certaines agglomérations.

SEAAL exploite ses expertises pour redou-
bler d'efforts et augmenter la pression dans
certains quartiers à travers les opérations de
programmation, ce qui a permis d'améliorer
sensiblement l'approvisionnement en eau.

Concernant la qualité de l'eau potable des-
tinée à la consommation, M. Mihoubi a fait
savoir que SEAAL effectue 110.000 analyses/an
(stations de production, réservoirs et robinets
d'eau des usagers) pour une eau de qualité.

APS

Le président de la Commission des
affaires étrangères, de la coopération et de
la communauté à l'Assemblée populaire
nationale (APN), Mohamed Hani s'est
entretenu lundi avec l'ambassadeur de la
République d'Argentine en Algérie,
Mariano Simon Padros, a indiqué un
communiqué de la chambre basse du
Parlement.

Lors de cette rencontre, les deux par-
ties ont passé en revue "les relations
d'amitié unissant les deux pays, ainsi que
les voies et moyens de les approfondir,
notamment sur le plan parlementaire".

A cette occasion, le président de la

commission a exprimé son attachement à
relancer les relations parlementaires
compte tenu de leur importance dans le
rapprochement des vues et le raffermis-
sement des relations de coopération et de
partenariat à travers l'échange des visites
et des délégations et la concertation entre
les deux groupes parlementaires d'ami-
tié. Après avoir évoqué les réformes poli-
tiques initiées par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
M. Hani a précisé que la Constitution de
2020 "a consolidé la démocratie participa-
tive et les liber tés politiques, collectives et
individuelles, et a conféré au pouvoir

législatif des prérogatives importantes,
notamment en matière de diplomatie
parlementaire".

De son côté, l'ambassadeur argentin a
salué les relations bilatérales "privilé-
giées" unissant les deux pays et a exprimé
sa volonté de "développer la coopération
bilatérale pour englober différents
domaines économiques".

Dans le même sillage, M. Padros a
passé en revue "nombre de questions
d'intérêt commun, notamment celles
d'actualité", se félicitant de "la politique de
l'Algérie en matière de non-ingérence
dans les affaires internes des pays". 

ALGÉRIE - SUÈDE
APN: installation du
groupe parlementaire
d'amitié "Algérie-Suède" 

Le groupe parlementaire d'amitié Algérie-Suède a
été installé, lundi au siège de l'Assemblée populaire
nationale (APN), dans le cadre du renforcement des
relations entre les deux pays, notamment au niveau
parlementaire. Le président de la Commission des
affaires étrangères, de la coopération et de la commu-
nauté de l'APN, Mohamed Hani a présidé la cérémonie
d'installation, en présence de l'ambassadeur de la
Suède à Alger, Bjorn Haggmark, du représentant du
ministère des Affaires étrangères et de la communauté
nationale à l'étranger, Abdelatif Guia et du président du
groupe parlementaire d'amitié Algérie-Suède,
Mohamed El Hadi Oussama Arbaoui.

S'exprimant à cette occasion, M. Hani a affirmé que
cette installation était "un évènement important dans le
processus de consolidation des relations algéro-sué-
doises, notamment dans le volet parlementaire", met-
tant en avant l'importance des groupes parlementaires
d'amitié en tant qu'"outil de raffermissement des rela-
tions parlementaires et de développement de la diplo-
matie parlementaire qui constitue un moyen de rap-
prochement et de consolidation des relations d'amitié
entr e les pays". 

L'ambassadeur suédois a affirmé, pour sa part, l'im-
portance que revêt l'installation de ce genre de groupes
dans le développement des relations avec l'Algérie qu'il
a qualifiées "d'excellentes", des relations qui se sont
développées après l'indépendance dans plusieurs
domaines, notamment en ce qui concerne "les ques-
tions justes et le rétablissement de la sécurité et de la
stabilité au niveau international". M. Haggmark a souli-
gné que la Suède "accorde une grande importance à la
paix et à la prévention contre les conflits, ainsi qu'au
développement durable", estimant que les parlemen-
taires des deux pays "jouent un rôle important dans la
promotion de la coopération bilatérale et l'ancrage des
défis auxquels le monde fait face en matière de promo-
tion de la démocratie, de respect des droits de l'Homme
et d'instauration des fondements de l'Etat de droit, des
facteurs indispensables pour consacrer la justice et
l'égalité entre citoyens".

De son côté, le sous-directeur au ministère des
Affaires étrangères et de la Communauté nationale à
l'étranger, M. Guia, a estimé que l'installation de ce
groupe "est un acquis qui s'ajoute au capital des rela-
tions anciennes et distinguées entre les deux pays"
"C'est la meilleure preuve de la volonté de travailler
ensemble pour promouvoir et dével opper le dialogue
politique en activant le rôle de la diplomatie parlemen-
taire dans la promotion des relations bilatérales et la
coordination des positions sur les questions internatio-
nales d'intérêt commun", a-t-il dit.

Il a également mis en exergue les contributions de
ce mécanisme parlementaire pour "donner un nouvel
élan aux relations de coopération bilatérale depuis la
création du premier groupe parlementaire d'amitié en
2014, qui s'est traduit par l'échange de vues sur les ques-
tions politiques, et l'examen des moyens de développe-
ment du partenariat économique pour le hisser au
niveau du potentiel économique des deux pays".

Quant au président du groupe parlementaire d'ami-
tié Algérie-Suède, M. Arbaoui, il a souligné la nécessité
de promouvoir les relations bilatérales, afin de "consa-
crer la concertation et soutenir la coopération bilaté-
rale pour rapprocher les visions sur les questions d'in-
térêt commun", appelant également à "la nécessité de
relancer le partenariat entre les deux pays sur la base
du principe gagnant-gagnant", dans divers domaines,
compte tenu des capacités matérielles et humaines
dont dispose l'Algérie et de l'expérience de la Suède".

Les ministères des Affaires religieuses et des Wakfs et de la Transition énergétique 
et des Energies renouvelables ont signé lundi à Alger un accord de coopération 
visant à "développer l'utilisation des énergies renouvelables" dans les différents 
établissements d'enseignement coranique et les structures religieuses en Algérie.

ALIMENTATION EN EAU - RAMADHAN

Distribution de plus de 100.000 mètres cubes supplémentaires 
par jour dans la capitale durant le Ramadhan 

ALGÉRIE - ARGENTINE
APN: le président de la Commission des affaires
étrangères s'entretient avec l'ambassadeur 
de l'Argentine à Alger 
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Dans une allocution
d’ouverture au nom du
commandant de la 5ème
région militaire, le com-
mandant de l’ESAB, le
général Belkacem
Kessissa, a indiqué que ces
journées s’inscrivent dans
le cadre de la mise en
œuvre du plan de commu-
nication 2021/2022 établi
par le commandement
supérieur de l’ANP pour
renforcer la communica-
tion entre le public et l’ar-
mée.

L’objectif de la mani-
festation est de permettre
aux citoyens de découvrir
les missions de l’ESAB, les
formations spécialisées
assurées par l'Ecole, ainsi
que les structures et
moyens pédagogiques uti-
lisés durant l’instruction
et la formation.

La manifestation est
également une opportu-
nité pour les visiteurs,
notamment les jeunes, de
connaître les modalités et
les conditions nécessaires

leur permettant de rejoin-
dre cet établissement de
formation militaire.

Les journées d'infor-
mation sur l'ESAB ont sus-
cité l’engouement des visi-
teurs qui se sont intéres-
sés aux missions de cette
infrastructure militaire,
au matériel et aux équipe-
ments utilisés dont le
char, le paquetage du sol-
dat, les moyens de com-
munication et certaines
armes dont les grenades.

De nombreux jeunes se

sont intéressés également
aux différents stands de la
manifestation et aux
conditions requises pour
intégrer cette arme.

Ces journées, qui se
poursuivront jusqu’au 23
mars courant, compren-
nent notamment une
exposition sur l’ESAB avec
des photographies, des
modèles d’uniformes
militaires, du matériel et
des armes utilisés par les
soldats de ce corps d’arme,
avec des explications sur

les spécialités enseignées
et les conditions d’admis-
sion. La cérémonie d’ou-
verture a donné lieu à la
projection d’un documen-
taire sur l’ESAB, créée en
1963 sous l'appellation
Ecole nationale de l'arme
blindée et cavalerie, avant
de devenir durant les
années 1970 l'Ecole natio-
nale des armes de combat
(infanterie, défense contre
les avions, artillerie, génie,
transport).

Le nom de l’établisse-
ment a été ensuite changé
pour prendre l'appellation
d' Ecole d'application des
armes de combat.

En 1990, elle se spécia-
lise uniquement dans les
blindés.

Des écoles spécialisées
étant été créées pour
chaque arme.

C’est ainsi qu’en 2016,
l’établissement prend le
nom d' Ecole supérieure
de l’arme blindée, selon
les explications fournies
sur place.

Les travaux de raccordement au
réseau électrique de 105 foyers à Ouled
Bellil, une localité située à la sortie sud-
ouest de la ville de Bouira, ont été
relancés après un retard de quelques
mois, selon la direction locale de la
société algérienne de distribution de
l’électricité et du gaz (SADEG).

Lancés fin août 2021, les travaux de
raccordement de cette localité au
réseau d’électricité ont été relancés le 3
mars courant, après la levée d’une
opposition manifestée par un des
citoyen de cette localité, "grâce à une
intervention des autorités locales",
selon les détails fournis par la chargée
de communication de la direction

locale de la SADEG, Mme Widad
Benyoucef. "L’entreprise réalisatrice a
été installée et instruite de renforcer le
chantier afin de pouvoir mettre, rapi-
dement, en service ce raccordement", a
expliqué à l’APS la même responsable
qui a indiqué que ce projet, plusieurs
fois réclamé par les concernés, a été
inscrit dans le cadre de la Caisse de
garantie et de solidarité des collectivi-
tés locales (CGSCL). Les travaux d'ame-
née d’énergie ont été entamés, selon
Mme Beny oucef qui a souligné qu'un
suivi "rigoureux sera assuré pour ter-
miner les travaux de ce projet dans les
délais". Elle a précisé, par ailleurs,
qu’un montage financier de près de 4

millions de dinars avait été proposé
pour raccorder 14 nouveaux foyers du
lotissement Saidi Tayeb (Ouled Bellil) .

"Pour les 14 habitations du lotisse-
ment Saidi Tayeb, il s’agit d’une opéra-
tion de "raccordement clientèle nou-
velle" (RCN) où un montage financier
bipartite APC/Citoyens a été arrêté pré-
voyant un poste mixte à construire et à
équiper par l’APC", a signalé Mme
Benyoucef. Le lancement de cette
deuxième opération "reste subor-
donné au règlement du devis des tra-
vaux par les deux parties, l’obtention
des autorisations de survole et l’équi-
pement, par l’APC, du poste transfor-
mateur ", a-t-elle souligné.

La commune d'El Meridj (nord de
Tébessa) a été renforcée par plusieurs
opérations de développement dans les
secteurs des travaux publics, des res-
sources en eau et de l’énergie au profit
des zones d’ombre qui en dépendent,
en vue d’améliorer les conditions de
vie des habitants, a indiqué lundi le
chef de la daïra de Ouenza englobant
les communes de Ouenza, El Meridj et
Ain Zerga.

Trois (3) zones d’ombre relevant de
la commune d’El Meridj, à savoir les
mechtas de "Doghra", "El Achache" et
"Trik Oued El Alleg" ont bénéficié
d’opérations devant garantir des
conditions de vie décentes aux habi-
tants, les encourager également à res-
ter sur place et à créer des micros pro-
jets qui contribueront à booster le
développement dans cette collectivité
locale, a précisé Abdelhamid Habbaz à
l’APS. S’agissant de la mechta
"Doghra", comptant plus de 600 âmes,
le même responsable a indiqué qu’elle
a bénéficié récemment d’une opéra-
tion de désenclavement en la reliant à
une route bitumée sur une distance de
6 km pour un budget dépassant 8,3
millions DA, débloqués dans le cadre

du Plan communal de développement
(PCD) de l’exercice 2021.

La majorité des foyers de cette loca-
lité a été raccordée au réseau d’alimen-
tation en eau potable, en attendant
l’inscription prochainement d’une
seconde opération pour le raccorde-
ment du reste des foyers, selon le
même responsable. Dans la localité "El
Achache", il a été procédé à la réception
d’une opération de désenclavement au
profit de 660 âmes portant réalisation
d’une route bitumée sur une distance
de 4 km ayant nécessité une enveloppe
d’environ 6,7 millions DA accordée
dans le cadre du PCD de l’exercice 2021,
a ajouté la même source.

La zone d’ombre "Trik Oued El
Alleg" a bénéficié d’un projet de rac-
cordement de 137 foyers au réseau du
gaz naturel sur un linéaire de 19,5 km,
a-t-il fait savoir, précisant que cette
opération été financée par le Fonds de
garantie et de solidarité des collectivi-
tés locales pour un budget d’environ 42
millions DA.

Les zones d’ombre relevant des
communes d’El Meridj, Ouenza et Ain
Zerga connaissent actuellement le lan-
cement de plusieurs projets visant l’éli-

mination des disparités avec les
régions urbaines et l’amélioration des
conditions de vie de leurs habitants
dans les différents domaines, a souli-
gné le même responsable qui a prévu la
réception des projets "dans les meil-
leurs délais". 

ARMÉE - COMMUNICATION 
Sétif : ouverture de journées d’information sur
l'Ecole supérieure de l’arme blindée de Batna 
Des journées d’information sur l'Ecole supérieure de l’arme blindée (ESAB) chahid
Mohamed Kadri de la commune de Oued Chaâba (wilaya de Batna) ont été ouvertes
lundi au Centre d’information territorial de l’Armée nationale populaire chahid
Bouragba El Aïfa de Sétif en présence des autorités locales civiles et militaires.

BOUIRA - ÉLECTRICITÉ

Relance des travaux de raccordement 
de la localité de Ouled Bellil 

TÉBESSA 

Plusieurs opérations de développement
pour les zones d’ombre d’El Meridj  

ILLIZI
Opération d’aménagement
du poste frontalier 
de Debdeb 

Un large programme d’aménagement au niveau du poste
frontalier de Debdeb, au Nord de la wilaya d’Illizi, est en cours
d’exécution, dans le but de relancer et promouvoir les
échanges commerciaux via cet accès frontalier terrestre, a-t-on
appris lundi des services de la wilaya.

Ce programme, d’un coût de 195 millions DA, consiste en la
réalisation et l’aménagement, dans un délai de six mois, de
diverses structures de base existantes, dont le centre de transit
douanier, le poste de police, en sus de la réalisation d’un salon
d’honneur, l’aménagement des aires de parking et la mise en
place d’un pont-bascule pour véhicules lourds. Le programme
en question comporte aussi la réalisation d’un château d’eau
de 200 m3, l’extension du réseau d’eau potable, ainsi que le
boisement des alentours du poste frontalier, le renforcement
de l’éclairage public et la mise en place de la signalisation rou-
tière (horizontale et verticale), a précisé la source.

L’exécution de ce programme dans les délais impartis per-
mettra d’accroitre la capacité de ce poste frontalier terrestre,
en prévision de sa réouve rture prochaine aux activités com-
merciales. Lors d’une récente inspection de cette structure, le
wali d’Illizi, Ahmed Belhaddad, a appelé au respect des normes
de qualité dans la concrétisation de ce programme, eu égard à
l’importance économique de ce poste, appelé à constituer un
portail de relance des échanges commerciaux avec les pays
africains. Dans le cadre de la modernisation des structures de
ce poste frontalier terrestre, une base logistique du groupe de
transports de marchandises et de logistique (LogiTrans), dotée
des installations et espaces nécessaires, a été aménagée au
niveau de ce poste pour les opérations d’exportation.

MOSTAGANEM
Création d’une pépinière
pour développer la
production d’arganiers 
et de caroubiers 

Les services de la conservation des forêts de Mostaganem
viennent de créer une pépinière scientifique pour développer la
production d’arganiers et de caroubiers, a-t-on appris, lundi, de
la cellule d’information et de communication de cette instance.
La même source a précisé que cette pépinière, initiée en coor-
dination avec le parc animalier et de loisirs "Mostaland", sera
consacrée à la production d’arbustes porteurs de grains pour
approvisionner les différentes pépinières relevant du secteur
des forêts et la réalisation de recherches scientifiques et des
études sur le terrain sur l’arganier et le caroubier, ainsi que leur
valorisation. La création de cet espace, implanté non loin de
l’Ecole supérieure nationale d’agronomie "Mohamed Lamjed
Benabdelmalek", s’inscrit dans le cadre d’un accord entre la
conservation locale des forêts et la direction du parc
"Mostaland" en vue d’une coopération dans le domaine de la
culture et l’entretien de ces espèces végétales. A ce propos, 70
arbustes d’arganiers et 100 autres de caroubiers ont été plantés
au niveau de ce tte pépinière scientifique, dans le cadre de la
célébration de la journée internationale de l’arbre, ajoute la
même source.

Cet espace est la huitième station créée par les services des
forêts au niveau de la wilaya de Mostaganem pour développer la
culture de l’argan, après celle des forêts de Stidia, Berrahel,
Hassi Mammeche, Aïn Nouissy, Khadra, Sidi Ali, Nekmaria,
Safsaf et Benabdelmalek Ramdane. Ces superficies compren-
nent près de 1.000 arganiers, dont 300 produites pour la plupart
dans la forêt des dunes de la commune de Stidia. Celle-ci
compte plus de 600 arbustes d’arganiers dont 5 ont plus de 70
ans d’âge, ajoute la même source. L’intérêt pour le développe-
ment de la culture de l’argan dans la wilaya de Mostaganem a
commencé vers la fin des années 1990, après la réussite d’une
expérience de plantation de cette espèce végétale, en raison de
l’acclimatation de ce type d’arbres avec l’environnement local,
souligne la même source.

TLEMCEN - OULED MIMOUNE
Plantation de plus de 2.000 arbustes 

Plus de 2.000 arbustes de différentes espèces
forestières ont été plantés, lundi, à Ouled Mimoune,
dans la wilaya de Tlemcen, à l’occasion de la célé-
bration de la journée internationale de la forêt.
Cette opération ciblant la forêt de Zerdab, relevant
de la commune d’Ouled Mimoune a vu la participa-
tion des éléments de l’ANP, de la protection civile
ainsi que par des membres de la société civile. Elle
permettra la régénération du couvert forestier de
cette région de la wilaya, théâtre dans le passé de
nombreux incendies ayant ravagé de dizaines
d’hectares de forêts .

Le wali de Tlemcen, Amoumene Mermouri, a
mis à profit la célébration de cette journée pour rap-
peler la nécessaire prise de conscience chez tout un
chacun, pour la protection et la sauvegarde des res-
sources forestières de la wilaya par l’implication
directe de la société civile. L’objectif étant de garan-

tir la pérennité de ce patrimoine forestier et d’assu-
rer un développement durable à même de générer
des ressources aux populations riveraines. La célé-
bration de la journée internationale des forêts a éga-
lement donné lieu à diverses expositions à travers
lesquelles, tous les intervenants activant dans la
protection et le développement de ces zones boi-
sées, ont expliqué leurs missions et leurs projets.

Les expositions ont aussi mis en exergue la mul-
titude des petites entreprises créées au cours de ces
dernières années par des jeunes universitaires qui
tentent d’innover en matière de productions api-
coles aux arômes divers, d’utilisation de plantes
médicinales pour les besoins de la parapharmacie
et l’extraction d’huiles essentielles utilisées dans
plusieurs domaines médicales, nutritifs ou dans les
soins de beauté.

APS
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Taux de remplissage des barrages à 37% 

Invité de la Radio natio-
nale, M. Bougueroua a indi-
qué que cette quantité était
"insuffisante" au regard des
capacités de stockage esti-
mées à neuf (9) milliards M3.
L'Algérie dispose actuelle-
ment de 75 barrages en
cours d'exploitation, cinq (5)
qui entreront en service
prochainement, en sus de
cinq (5) autres barrages en
cours de réalisation, a fait
savoir le responsable. Et
d'ajouter "un programme a
été arrêté visant à atteindre
un volume de 12 milliards
M3 d'eaux stockées à moyen
terme à travers l'adaptation
aux changements clima-
tiques par l'utilisation des
ressources en eaux durables
non-conventionnelles, à
savoir les eaux des stations
de dessalement des eaux de
mer et des stations d'épura-
tion des eaux usées". Dans ce
contexte, M. Bougueroua a
fait observer que les régions
ouest du pays connaissent le

plus grand déficit en res-
sources hydriques en raison
de la faible pluviométrie
enregistrée par rapport aux
wilayas de l'est.

Ce constat, poursuit le
responsable, a fait que le
secteur s'oriente vers les
grands transferts et le rac-
cordement des barrages
situés sur la bande côtière
pour constituer des stocks
stratégiques. Le responsable
a insisté également sur la
bonne gestion des eaux en

rationalisant la consomma-
tion. Rappelant que les bar-
rages constituent 33% seule-
ment des ressources en eau
produites à l'échelle natio-
nale, les nappes phréatiques
(50%) et les stations de des-
salement et d'épuration
(17%), l'inspecteur général
du ministère a précisé que
ce sont les wilayas ayant été
raccordées aux barrages, ces
deux dernières années, qui
souffrent le plus du déficit
hydrique en raison de la fai-

ble pluviométrie. Face à
cette situation, le secteur a
mis en place un programme
d'urgence pour le forage de
puits et la réalisation des sta-
tions de dessalement et
d'épuration des eaux usées
pour couvrir les besoins de
la bande côtière et des
hauts-plateaux, des régions
marquées par la faible plu-
viométrie à laquelle s'ajoute
le manque d'autres res-
sources hydriques, a rassuré
le responsable.

INDUSTRIE

Un millier de projets
d’investissement 
en souffrance
débloqués 

Un millier de projets d’investissement, en
souffrance, pour diverses raisons, ont été dé-
bloqués à travers l’ensemble du territoire na-
tional, au cours des trois derniers mois, dans
le cadre de la démarche de levée des obstacles
sur l’investissement productif, initiée par le
président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a indiqué dimanche à Médéa, le
ministre de l’Industrie, Ahmed Zeghdar. "Les
engagements du président de la République à
relancer l’investissement productif et impulser
une nouvelle dynamique à l’économie nationale
se sont traduits par la levée de réserves et de
contraintes sur un nombre important de dos-
siers en suspens" a précisé M. Zeghdar, qui
était accompagné du ministre de l’Energie et
des mines, Mohamed Arkab, dans cette visite
d’inspection. Pas moins de mille dossiers de
projets ont été régularisés dont 600 ont obtenu
l’autorisation d’exploitation, parmi lesquels
400 projets sont entrés déjà en phase de pro-
duction, a révélé le ministre, ajoutant que les
projets en exploitation ont généré, à ce jour,
près de 26.000 emplois directs. Le ministre a
saisi son déplacement à l’us ine de fabrication
de filtres industriels pour turbine à gaz, sis à
Draa-Smar, ouest de Médéa, pour inviter les
investisseurs nationaux a venir s’installer dans
les régions de l’intérieur du pays, qui offrent
plus d’attractivité, en terme de disponibilité
du foncier industriel, contrairement aux wilayas
du centre, dont le tissu industriel est déjà
saturé, outre la possibilité d’évoluer dans un
milieu favorable pour le développement de
projets d’investissement, a-t-il souligné. M.
Zeghdar a mis l’accent sur la nécessité d’opti-
miser le potentiel industriel que représente
cette unité industrielle, mais également le
complexe de pompes et de vannerie (Poval),
de Berrouaghia, deuxième étape de sa visite,
pour "réduire" notre dépendance aux marchés
extérieurs.

MÉDÉA

Un programme
d’électrification
"spécial" 

Le ministre de l’Energie et des Mines Mo-
hamed Arkab a annoncé dimanche depuis Mé-
déa le lancement prochain d’un programme
d’électrification "spécial" devant permettre de
couvrir la totalité de la wilaya. "Un programme
d’électrification spécial sera mis en œuvre bien-
tôt pour porter le taux d’électrification dans la
wilaya de Médéa, qui se situe actuellement à
92%, à 100% d’ici à quelques mois", a indiqué,
lors de sa visite d’inspection et de travail, M.
Arkab qui était accompagné du ministre de
l’Industrie, Ahmed Zeghdar. Le ministre a ins-
truit les responsables du secteur à procéder,
dès à présent, au recensement des zones non
couvertes et le nombre de foyers devant être
ciblé par l'opération, rappelant que les capacités
de production locale d’électricité "sont suffi-
santes" pour prendre en charge la demande
locale. Ainsi, 127 sur les 380 mégawatts d’élec-
tricité produite sont consommés localement,
a relevé le ministre, assurant qu’avec l’entrée
en exploitation de deux centrales, en réalisation
à Boughezoul, les capacités de production de
l'électricité devront augmenter et couvrir lar-
gement les besoi ns de la wilaya. Mohamed
Arkab a assisté, à Berrouaghia, à l'opération
d'acheminement d’un premier convoi de Baryte,
extrait du gisement de "Koudiet Sfa", vers une
usine de traitement située à Tissemsilt. L'entrée
en exploitation de ce gisement, a-t-il souligné,
permettra, dans un proche avenir, de couvrir
la totalité du marché national. La production
nationale de Baryte, qui couvre actuellement
60% du besoin du marché national, assurera,
grâce à ce nouveau gisement, 100% de lade-
mande nationale, dès l’entrée en service du
complexe, prévu sur le site d’extraction.

Le taux de remplissage des barrages a atteint 37% soit 2,1 milliards M3, a fait savoir lundi
l'inspecteur général du ministère des Ressources en eau et de la Sécurité hydrique, Omar

Bougueroua.

Douze (12) marchés et espaces com-
merciaux de proximité ont été ouverts à
travers l’ensemble des communes de la
wilaya d’Annaba en prévision du mois
sacré du Ramadhan, a-t-on appris lundi
auprès de la Direction locale du com-
merce.

Pour garantir la disponibilité des dif-
férents produits de consommation, no-
tamment les produits de base et pour la
maîtrise des prix, des mesures ont été
prises pour mettre les produits de large
consommation à la disposition du
consommateur directement à partir du
producteur, a déclaré à l'APS le chef ser-
vice du contrôle des pratiques commer-
ciales de cette direction, Mohamed Salah
Madi. Il s'agit de la mise en place d’un
programme d’approvisionnement en

collaboration avec les unités locales de
production dont les minoteries et les
usines de production de lait, d’huile et
de sucre, a-t-il précisé.

Dans ce cadre, des espaces ont été ré-
servés dans les marchés de proximité
destinés à la vente directe des produits
de large consommation comme la se-
moule, le lait, le sucre et l’huile avec des
prix compétitifs, a ajouté le même res-
ponsable, faisant état de l’aménagement
de plus de 500 points de vente dans les
12 marchés et espaces commerciaux de
proximité ouverts.

Le réseau des grands marchés de
proximité est réparti à travers les com-
munes d’Annaba, El Hadjar, Sidi Ammar
et El Bouni en plus de la nouvelle cir-
conscription administrative Ben Mostafa

Benaouda "Draâ Erriche". Dans le restant
des communes des espaces commerciaux
de proximité ont été réservés pour la do-
miciliation des commerçants et des ven-
deurs ambulants, notamment ceux des
légumes et des fruits, a-t-on souligné.
Par ailleurs, la direction de wilaya du
commerce a mobilisé 71 brigades pour
le contrôle des pratiques commerciales
et la lutte contre toute éventuelle tentative
de spéculation à travers tout le territoire
de la wilaya.

Le programme de contrôle tracé cible
les entrepôts, les points de stockage des
commerçants de gros et les distributeurs,
ainsi que les commerçants de détail, les
boucheries et les vendeurs de produits
alimentaires périssables, a-t-on fait sa-
voir.

Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab a
reçu, lundi à Alger, l'ambassadeur chinois en Algérie Li Lianhe,
avec lequel il a examiné les relations de coopération bilatérale
dans le domaine énergétique, selon un communiqué du mi-
nistère. Les deux parties ont passé en revue les relations
bilatérales "excellentes" dans le domaine énergétique, saluant
"la coopération étroite et la coordination permanente entre
l'Algérie et la Chine dans le domaine de l'énergie et des mines
dans l'intérêt des deux pays amis", précise la même source. Il a
été évoqué durant cette rencontre les projets en cours en Algérie
dans le domaine énergétique et avec le Groupe Sonatrach et les
opportunités futures d'investissement et de partenariats no-

tamment l'exploration, la production des hydrocarbures, la
prospection minière, les matières rares et la transformation
des minerais. L'ambassadeur chinois s'est dit satisfait des
résultats réalisés dans le cadre de l'accord de partenariat liant
l'Algérie et la Chine, et convaincu de la poursuite de cette coo-
pération. Il a exprimé ses remerc iements pour les facilitations
accordées par le ministre et le ministère de l'Energie en vue de
renforcer la coopération algéro-chinoise. Les deux parties ont
fait part de leurs aspirations à réaliser davantage de rappro-
chement et de coopération dans le domaine de l'énergie et des
mines au mieux des intérêts communs et mutuels des deux
pays, conclut le communiqué. 

ANNABA

12 espaces commerciaux de proximité 
ouverts en prévision de Ramadhan

EL-MENEA 

Ouverture d’un guichet de la finance islamique
à l’agence de la BADR

La Banque de l'agriculture
et du développement rural
(BADR) a lancé lundi un guichet
dédié à la finance islamique au
niveau de son agence de la wi-
laya d’El-Menea, a-t-on appris
auprès des responsables de
l’agence. La BADR propose ainsi
la commercialisation un éven-
tail de quatorze (14) nouveaux
produits dédiés aux produits
de la finance islamique,
conformes à la jurisprudence

islamique après avoir été cer-
tifiés par le Comité Charia'a de
la Banque et le Haut conseil Is-
lamique (HCI), ainsi que l'agré-
ment de la Banque d'Algérie.
Ces produits concernent
l’épargne et le financement,
comme le compte courant is-
lamique, le compte chèque is-
lamique, le compte épargne is-
lamique, le compte d'investis-
sement islamique (El -stith-
mar), en plus de l'offre de la

Mourabaha pour financer
l’achat des outils de travail et
matériels agricoles ainsi que
d’autres activités agricoles de
construction d’hangars, a-t-on
expliqué. Intervenant lors de
la cérémonie inaugurale de ce
guichet de l’agence BADR d’El-
Menea (affiliée à la direction
régionale de Laghouat), le di-
recteur régional de la Banque,
Said Be sbes, a indiqué que l’ou-
verture du guichet de la finance

islamique, qui coïncide avec la
célébration du 40ème anniver-
saire de la création de la
Banque, répond aux doléances
de la population locale. Pour
des membres de la société civile,
l’ouverture de ce guichet consti-
tue une opportunité pour sou-
tenir l’investissement et le dé-
veloppement économique de
cette nouvelle wilaya appelée à
devenir un pôle agricole en ma-
tière de cultures stratégiques. 

ENERGIE

Arkab examine avec l'ambassadeur chinois 
les relations de coopération dans le domaine
énergétique
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"L’eau est la ressource la
plus essentielle. Elle est
indispensable au développe-
ment, à la croissance et à la
résilience. Sans une eau
salubre, un système d’assai-
nissement adapté et de
bonnes conditions d’hy-
giène, aucun résultat positif
ne peut être atteint dans le
domaine de la santé", a souli-
gné la même source

"L’impact de ces
manques sur le capital
humain est alarmant. En
2019, les maladies d’origine
hydrique figuraient au 8e
rang des causes de mortalité
dans le monde, coûtant
chaque année la vie à 1,5 mil-
lion de personnes, principa-
lement du fait de la mau-
vaise qualité de l’eau et de
l’assainissement", a précisé
le rapport. La BM a consi-
déré que malgré les avan-
tages clairement établis de

l’investissement dans l’eau
pour le développement, la
sécurité hydrique est loin
d’être atteinte dans de nom-
breux pays.

La pandémie de Covid-19
a mis en évidence les inégali-
tés criantes en matière de
services d’adduction et d’as-
sainissement, ainsi que
leurs conséquences impor-

tantes sur la santé publique.
Ces défis, poursuit l'institu-
tion internationale, sont
particulièrement sévères en
Afrique, où la mauvaise qua-
lité de l’eau est à l’origine de
70 % à 80 % des maladies.

Avec l’intensification des
sécheresses et des inonda-
tions, ainsi que l’assèche-
ment des nappes phréa-

tiques, les villes et les exploi-
tations agricoles se retrou-
vent en outre de plus en plus
exposées aux pénuries. La
BM a annoncé dans ce
contexte que le Forum mon-
dial de l’eau, le plus impor-
tant événement consacré à
ce thème, se réunira pour la
première fois sur le conti-
nent africain du 21 au 26
mars. Alors que les déci-
deurs politiques, les chefs
d’entreprises, les ONG, les
donateurs et les organisa-
tions internationales se
retrouveront à Dakar, il est
hautement prioritaire d’en-
gager une action d’urgence
dans le secteur, pour avan-
cer sur trois fronts. Il s'agit
de renforcer les réformes
politiques et institution-
nelles, d'augmenter l’inves-
tissement public et privé et
veiller à une  plus forte parti-
cipation citoyenne.

PÉTROLE

Le baril de Brent 
au dessus des 111
dollars lundi

Les prix du pétrole ont augmenté, lundi, le Brent
et le WTI montant autour de 3% dans le contexte de
tensions sur l'offre.

Le baril de Brent de la mer du Nord s'est établi à
111,27 dollars, après avoir reculé jusqu'en dessous
des 100 dollars au cours de la semaine passée. Le
Baril de West Texas Intermediate (WTI) montait
quant à lui à 106,39 dollars. L'Arabie saoudite, pre-
mier exportateur de pétrole brut au monde a an-
noncé dimanche une "réduction temporaire" de sa
production de pétrole dans l'une des installations
du groupe Aramco, touchée par une attaque des
Houthis du Yémen voisin.

L'une des attaques contre la raffinerie YASREF,
dans la ville industrielle de Yanbu sur la mer Rouge,
a "entraîné une réduction temporaire de la pro-
duction (...) qui sera compensée par les stocks", a
déclaré le ministère de l'Energie dans un commu-
niqué. Les prix de l'or noir ont été impactés égale-
ment par la baisse des exportations russes qui
restent inférieures à leur niveau d'avant le conflit
en Ukraine. 

ESPAGNE
150.000 agriculteurs et
éleveurs manifestent à
Madrid contre la hausse
des prix des carburants

Quelque 150.000 agriculteurs et éleveurs ont ma-
nifesté dimanche à Madrid pour exiger du gouv
rnement socialiste de Pedro Sanchez des mesures
immédiates pour juguler la hausse des prix, no-
tamment des carburants, et la baisse de la renta-
bilité des exploitations. Des drapeaux espagnols
et des banderoles où ils ont écrit "Eleveurs en
voie d'extinction" ou encore "SOS monde rural",
jalonnaient le long cortège déployé sur quatre
kilomètres et conduit par des tracteurs, des ca-
valiers et des chiens de chasse. Le monde rural a
défilé dans le centre de la capitale espagnole
entre les ministères de la Transition écologique
et de l'Agriculture, à l'appel de la plateforme "Al-
liance rurale" qui affirme représenter quelque
dix millions de paysans espagnols. "Ce gouver-
nement nous ruine, avec des carburants de plus
en plus chers", a expliqué à l'AFP Nora Guzman,
venue de Pozuelo de Alarcn, à l'ouest de Madrid,
au volant de son tracteur. "Il est temps de chercher
des solutions" aux difficultés du monde rural
"qui occupe 80% du territoire", a déclaré à la
presse Pedro Barat o, président de la confédération
patronale agricole, ASAJA. "Ca suffit! Que le pré-
sident du gouvernement espagnol arrête de voya-
ger à l'étranger et qu'il commence à agir" en Es-
pagne. Le monde agricole entendait ainsi dé-
noncer l'envolée des prix des carburants et ferti-
lisants, couplée avec une réduction des marges,
et protester contre la désertification rurale et les
mesures gouvernementales en faveur du bien
être animal, visant notamment à restreindre
l'élevage de chiens de berger et de chasse. "Au-
jourd'hui, on protège plus les animaux que les
hommes" par "des normes incohérentes et ab-
surdes que veut nous imposer le gouvernement",
a déploré Fernando Saez, un agriculteur qui avait
fait le voyage de Cordoue, avec son chien de
chasse, jusqu'à la capitale. Cette grande mani-
festation paysanne était organisée au lendemain
de celle ayant rassemblé des milliers d'Espagnols
à l'appel du parti d'extrême droite Vox, pour pro-
tester contre la hausse généralisée des prix dans
les secteurs de l'agro-alimentaire et de l'énergie,
aggravée par le conflit en Ukraine. Les principales
confédérations syndicales du pays ont de leur
côté appelé à la grève générale le 23 mars.

ONU
Le monde accro aux fossiles examine 
les solutions contre le réchauffement

195 pays commencent lundi l'appro-
bation d'un rapport sur les scénarios
pouvant permettre de limiter le réchauf-
fement de la planète et ses effets dévas-
tateurs. Après plus d'un siècle et demi
de développement économique consa-
crant les énergies fossiles, le monde a
gagné environ +1,1 C en moyenne par
rapport à l'ère pré-industrielle, multi-
pliant déjà canicules, sécheresses, tem-
pêtes ou inondations dévastatrices.

Le nouveau rapport des experts climat
de l'ONU (Giec) sur les solutions pour
réduire les émissions, qui sera publié
le 4 avril à l'issue de deux semaines
d'âpres discussions en ligne et à huis
clos, "va peindre un tableau peu réjouis-
sant de notre addiction aux énergies
fossiles", estime Stephen Cornelius, de
WWF, qui a un siège d'observateur des
négociations. Dans le premier volet de
son rapport publié en août 2021, le Giec
pointait =du doigt l'accélération du ré-
chauffement, prédisant que le seuil de
+1,5 C par rapport à l'ère pré-industrielle
-objectif le plus ambitieux de l'accord
de Paris- pourrait être atteint déjà autour
de 2030.

Le deuxième, fin février, qualifié de
"recueil de la souffrance h umaine" par

le patron de l'ONU, dressait un tableau
plus que sombre des impacts passés,
présents et futurs sur la population et
les écosystèmes, soulignant que retarder
l'action réduisait les chances d'un "avenir
vivable". Le troisième opus va se pencher
sur les chemins possibles pour freiner
le réchauffement, en déclinant les pos-
sibilités par grands secteurs (énergie,
transport, industrie, agriculture...) sans
oublier les questions d'acceptabilité so-
ciale et la place des technologies comme
le captage et le stockage du carbone.
"On parle de transformation de grande
ampleur de tous les grands systèmes:
énergétiques, de transports, d'infra-
structures, de bâtiments, agricole et ali-
mentaire", a expliqué à l'AFP l'écono-
miste du climat Céline Guivarch, une
des auteurs du rapport.

Des transformations majeures qu'il
faut "enclencher dès maintenant" si on
veut pouvoir atteindre la neutralité car-
bone à l'horizon 2050, a-t-elle ajouté,
soulignant qu'il n'est "jamais trop tard
pour agir" et éviter le pire. Ces questions
qui touchent à l'organisation même de
nos modes de vie, de consommation et
de production risquent d'entraîner de
vives discussions au cours de ces deux

semaines où les 195 Etats vont passer
au crible ligne par ligne, mot par mot,
le "résumé pour les décideurs", sorte
de condensé des milliers de pages du
rapport scientifique.

"C'est un rapport crucial publié à un
moment crucial où les Etats, les entre-
prises et les investisseurs recalibrent
leurs plans pour accélérer la sortie rapide
des énergies fossiles et la transition vers
des systèmes alimentaires durables et
plus résilients", commente de son côté
Kaisa Kosonen, de Greenpeace. "Main-
tenant plus que jamais, le Giec doit four-
nir des outils concrets et pratiques pour
l'humanité, qui est à un carrefour". Alors
que selon l'ONU, les engagements actuels
des Etats, s'ils étaient respectés, mène-
raient vers un réchauffement "catastro-
phique" de +2,7 C, les signataires de l'ac-
cord de Paris sont appelés à renforcer
leurs ambitions de réduction d'émissions
de gaz à effet de serre d'ici la conférence
sur le climat de l'ONU COP27, en Egypte
en novembre. "Nous savons ce que nous
devons faire, et depuis longtemps (...)
Nos dirigeants doivent nous sortir des
énergies fossiles", insiste Taryn Fransen,
du World Resources Institute. "Ils le fe-
ront, ou pas".

BANQUE MONDIALE

Un quart de la population mondiale
manque d’eau potable

Un quart de la population mondiale soit 2 milliards de personnes manque d’eau potable
et la moitié (3,6 milliards d’individus) ne dispose pas d’un système d’assainissement adé-

quat, a indiqué un rapport récent de la Banque mondiale (BM) publié sur son site web.

AGRICULTURE

Les ministres de l'UE réunis pour étudier 
les moyens de renforcer la production 

Les ministres européens
de l'Agriculture,  réunis lundi
à Bruxelles, étudiaient les
moyens pour renforcer la
production de l'UE via des
aides financières et une ré-
duction temporaire  des ja-
chères.

La Commission euro-
péenne doit présenter aux
ministres des Vingt-Sept ses
recettes pour aider les agri-
culteurs à absorber la flambée
du coût des  carburants, de
l'alimentation animale et des
engrais, tout en dopant la
production européenne pour
exporter davantage, a indiqué
le ministre  français Julien
Denormandie.

"C'est nécessaire pour
compenser la perte des ré-

coltes de l'Ukraine. La  pro-
position de la Commission
permettrait de remettre en
culture 4 millions  d'hectares
dans l'UE", de façon tempo-
raire, a observé la ministre
autrichienne Elisabeth Kös-
tinger. 

Selon la nouvelle Politique
agricole commune (PAC), qui
entrera en vigueur  en janvier
2023, les exploitations de plus
de 10 hectares devaient laisser
au moins 4% de leurs terres
non cultivées et rendues à la
nature. Par ailleurs, l'exécutif
européen propose de puiser
dans la "réserve de  crise", un
fonds de 450 millions d'euros
de stiné à aider les agricul-
teurs  en cas d'instabilité des
prix, et va présenter "un ac-

cord-cadre rendant  égale-
ment possibles des aides sup-
plémentaires par les Etats",
a précisé M.  Denormandie.

La Commission fera le
point lundi sur son évaluation
des plans  stratégiques des
Etats, qui déclinent la future

PAC au niveau national, et
qui pourraient, outre les ja-
chères, prévoir des assouplis-
sements  temporaires sur les
règles environnementales,
alors que certains  agricul-
teurs préparent déjà leurs as-
solements pour 2023.

Les exportations automobiles de la Chine ont fait un
bond de 75% en glissement annuel au cours des deux
premiers mois de 2022, selon les données de l'Association
chinoise des constructeurs automobiles.

Un total de 412.000 véhicules ont été exportés au
cours de cette période, les exportations de voitures par-
ticulières ayant progressé de 84% sur un an pour atteindre
331.000 unités, selon l'association. En février, les expor-
tations automobiles ont atteint 180.000 unités, en baisse

de 21,9% par rapport à janvier, mais en hausse de 60,8%
par rapport à la même période l'année dernière. La
croissance des exportations de véhicules à énergies nou-
velles a contribué pour 52% à cette hausse, d'après les
données. En 2021, les exportations automobiles de la
Chine ont doublé en base annuelle pour atteindre près
de 2,02 millions d'unités, et celles de véhicules à énergies
nouvelles ont triplé pour atteindre 310.000 unités.

APS

CHINE 

Les exportations automobiles ont bondi 
de 75% en janvier et février



ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 

7 morts et 110 blessés ces dernières 24h
Sept (7) personnes ont

trouvé la mort et 110 autres
ont été blessées dans des
accidents de la circulation

survenus ces dernières 24
heures à travers plusieurs

wilayas du pays, indique
lundi un communiqué de la

Protection civile.

Par ailleurs, les éléments de la
Protection civile sont intervenus pour
prodiguer des soins de première
urgence à 6 personnes incommodées
par le monoxyde de carbone émanant
d'appareils de chauffage et chauffe-bain
à l'intérieur de leurs domiciles (3 à
Saida, 2 à El Bayadh et 1 Bordj Bou
Arreridj). Les secours Protection civile
sont intervenus, en outre, pour éteindre

6 incendies urbains et divers à travers
plusieurs wilayas. Un incendie qui s'est
déclaré dans un local commercial, dans

la commune de Hasnaoua (Bordj Bou
Arreridj), a provoqué des blessures à
une personne, signale la même source.

M’SILA 
Démantèlement 
d’une bande de voleurs
de câbles électriques 
de haute tension 

Les unités relevant du Groupement territorial
de la Gendarmerie nationale de M’sila ont déman-
telé une bande criminelle, composée de huit (8)
individus spécialisés dans le vol de câbles élec-
triques de haute tension, au cours des dernières
24 heures dans la commune de Bouti Sayah (120
km Nord-ouest de M’sila), a indiqué dimanche la
cellule de communication de ce corps de sécurité.

Exploitant des informations faisant état d’un
réseau de huit individus, âgés entre 20 et 40 ans,
qui volent des câbles en cuivre de grand diamètre
utilisés pour le transport de l’électricité à haute
tension, les services concernés ont arrêté ces per-
sonnes en possession de grandes quantités de
câbles, a précisé la même source.

L’enquête a révélé que les membres de cette
bande volent les câbles des pylônes électriques de
haute tension, avant de les couper et les vendre
par le biais des réseaux sociaux, a ajouté la même
source.

L’opération a permis de récupérer trois véhi-
cules utilitaires utilisés pour le transport des
câbles volés et des outils servant à les couper, a
relevé la même source qui a indiqué que les mis
en cause se ront présentés devant le tribunal de
Sidi Aïssa.

CRIMINALITÉ
Touggourt: saisie 
de 12.750 comprimés 
de psychotropes 

Une quantité de 12.750 comprimés de psycho-
tropes de type Pregabaline a été saisie par les
éléments de la police judiciaire de la sûreté de
wilaya de Touggourt, a-t-on appris lundi auprès
de ce corps sécuritaire.

L’opération a également donné lieu à l’arres-
tation de deux individus et la saisie d’une
somme d'argent de 126.000 DA, a ajouté la même
source, signalant qu’elle entre dans le cadre de
la lutte contre toutes les formes de criminalité,
notamment le trafic de drogues et de psycho-
tropes.

Agissant sur informations faisant état d’une
tentative d’acheminement par véhicule d’une
importante quantité de psychotropes, les poli-
ciers sont parvenus à intercepter le véhicule
suspect, dont la fouille a permis la découverte de
la marchandise prohibée, a précisé la source.

Présentés devant les instances judiciaires ter-
ritorialement compétentes, les deux mis en
cause ont été placés en détention provisoire en
attendant leur comparution.

Quatre (4) personnes ont trouvé la mort et 77 autres ont
été blessées dans 68 accidents de la route enregistrés au
niveau des zones urbaines les 18 et 19 mars derniers, a indi-
qué lundi un communiqué des services de la Sûreté natio-
nale.

68 accidents ont été enregistrés vendredi et samedi der-
niers en zones urbaines faisant 4 morts et 77 blessés, précise

lundi un communiqué des services de la Sûreté nationale.
Le facteur humain est la principale cause de ces acci-

dents.
La Direction Générale de la Sûreté nationale (DGSN)

appelle les usagers de la route à la prudence et au respect du
code de la route, rappelant que les numéros vert 1548 et de
secours 17 sont à la disposition des citoyens 24h/24.

4 morts dans 68 accidents survenus 
le week-end dernier 
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SAIDA 

Démantèlement d’un réseau de faussaires 
de billets de banque 

Les éléments de la sec-
tion de recherche de la gen-
darmerie nationale de Saida
ont démantelé une bande
criminelle composée de
neuf individus dont un res-
sortissant camerounais acti-
vant dans la falsification des
billets de banque à travers
plusieurs wilayas dans
l’Ouest du pays, a-t-on
appris dimanche auprès du
groupement territorial de ce
corps sécuritaire.

L'opération a été menée
le week-end dernier suite à
des informations parvenues
à la section de recherche de
la gendarmerie nationale au

sujet d’une activité crimi-
nelle de falsification de
devises à travers plusieurs

wilayas dans l’Ouest du pays
pour déclencher des investi-
gations. Un plan, mis en

place, a permis de mettre fin
à l’activité de ce réseau cri-
minel et l’arrestation des
mis en cause avec la saisie de
faux billets en devises esti-
més à 4400 euros et un autre
montant de vrais billets de
270.000 DA représentant des
revenus de cette opération
frauduleuse. En outre, qua-
tre (4) kilos de poudre colo-
rée, utilisée dans la falsifica-
tion de billets de devises, ont
été saisis, de même que
deux véhicules, a fait savoir
la même source, notant que
les prévenus arrêtés seront
présentés devant la justice
une fois l’enquête achevée.

AÏN DEFLA 

Arrestation de 4 individus versés dans le vol
des tuyaux métalliques en cuivre 

Les services de sécurité de Ain Defla
ont arrêté récemment à Khémis Miliana
(27 km à l’est du chef-lieu de wilaya) qua-
tre individus versés dans le vol des
tuyaux métalliques en cuivre qu’ils sub-
tilisaient à leurs victimes, a-t-on appris
dimanche auprès de la cellule de com-
munication et des relations publiques de
la sûreté de wilaya (CCRP).

Suite à une plainte déposée par un
promoteur au sujet du vol, fin février
dernier, de nombreux tuyaux métal-
liques en bronze servant au transport de
l’eau et du gaz du chantier des 100 loge-
ments de la cité "El Wiam" de Khémis
Miliana, les éléments de la Brigade

mobile de la police judiciaire (BMPJ)
relevant de la quatrième sûreté urbaine
ont mis au point un plan minutieux
visant la neutralisation des mis en cause,
a-t-on précisé. Les investigations pous-
sées ont permis aux policiers d’identifier
les quatre individus en question âgés
entre 18 et 55 ans, en arrêtant deux le 15
du mois courant alors qu’ils étaient à
bord d’un taxi, dont la fouille minutieuse
leur a permis de mettre la main sur un
échantillon des objets volés, a-t-on fait
savoir. Acculés, les suspects ont dénoncé
deux autres de leurs acolytes qui s’adon-
naient au même acte répréhensible, les-
quels ont été arrêtés quelques jours

après, a-t-on détaillé, faisant état de la
récupération d’une grande quantité des
objets volés que les mis en cause avaient
placés dans divers endroits de la cité "El
Wiam" de Khémis Miliana.

Un procès verbal a été dressé à l’en-
contre des membres de la bande com-
portant notamment les griefs d’"associa-
tion de malfaiteurs dans le but de s’adon-
ner au vol". Présentés dimanche devant
les instances judiciaires compétentes de
Khémis Miliana, deux des mis en cause
ont été placés sous mandat de dépôt et
les deux autres sous contrôle judiciaire,
a-t-on indiqué de même source.

APS

BATNA 

Trois morts dans un accident de la route 
à Oued Chaâba 

Trois (3) personnes ont trouvé la
mort dimanche suite à un accident
de la route survenu dans la com-
mune d’Oued Chaâba (wilaya de
Batna), a-t-on appris auprès de la
cellule de communication de la
Direction locale de la Protection
civile.

L'accident a eu lieu suite à une

violente collision entre un camion et
un véhicule touristique à bord
duquel se trouvaient les victimes, un
homme et deux femmes, selon la
même source qui a précisé que l’ac-
cident est survenu sur une route non
numérotée reliant les routes natio-
nales (RN) 77 et 3 aux environs de la
région de Bouarous dans cette même

commune. Les corps sans vie des vic-
times ont été acheminés par les élé-
ments de la Protection civile vers la
morgue du centre hospitalo-univer-
sitaire de Batna, a-t-on indiqué. 

Une enquête a été ouverte par les
services concernés pour déterminer
les causes et les circonstances de
l’accident, a ajouté la même source.
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CHINE 

Un avion avec à bord 133 passagers
s'écrase dans le Sud-Ouest 

Un avion de la compagnie
China Eastern Airlines avec à

bord 133 passagers s'est
écrasé, lundi, dans le Sud-

Ouest de la Chine, a rapporté
la télévision publique, sans

fournir de bilan dans
l'immédiat.

Le Boeing-737 s'est écrasé près de la
ville de Wuzhou, dans la région du
Guangxi, et a "provoqué un incendie"
dans une montagne, a indiqué CCTV,
ajoutant que des équipes de secours
avaient été envoyées sur place.

Selon les médias locaux, le vol MU5735
de China Eastern Airlines avait décollé
peu après 13h00 locales de la métropole
de Kunming (Sud-Ouest).

Il avait pour destination Canton, à

quelque 1.300 km. Aucun commentaire
n'était immédiatement disponible
auprès de China Eastern contactée par

des médias. Le dernier accident aérien
majeur en Chine remontait à août 2010. Il
avait fait 42 victimes. 

CAMEROUN 
Une association 
de consommateurs
alerte sur la rareté 
de l'eau 

L'Association de défense des droits des
consommateurs d'eau et d'énergie électrique
du Cameroun a qualifié, dimanche, de "chao-
tique", la situation de la rareté de l'eau potable
dans le pays et appelé à "agir maintenant".

Dans un message diffusé en prélude de la
Journée mondiale de l'eau, qui se célèbre le 22
mars, l'association a mis l'accent sur le
manque criard du précieux liquide depuis
plus d'un an dans les ménages, suite à la rup-
ture du dialogue entre l'opérateur public
Camwater et la société civile.

L'association exige notamment le lance-
ment effectif du chronogramme d'activités
élaboré en 2021, le retour permanent de l'eau
dans les robinets, l'exécution de tous les bran-
chements en instance depuis plus de deux
ans, l'extension des réseaux d'approvisionne-
ment ainsi que la réhabilitation des réseaux
saccagés par les travaux de voirie dans les
grandes agglomérations.

MÉTÉO 
La Chine renouvelle
une alerte bleue 
aux fortes pluies 

Le centre météorologique national de la
Chine a renouvelé lundi une alerte bleue aux
fortes pluies dans diverses parties du pays,
appelant à des mesures de précaution.

Entre lundi 14h et mardi 14h, de fortes
averses sont prévues dans certaines parties du
Hubei, de l'Anhui, du Jiangsu, du Hunan, du
Jiangxi, de Shanghai, du Zhejiang, du Fujian,
du Guangxi et du Guangdong, selon le centre.

Ces régions devraient connaître par
endroits des précipitations dépassant 40 mm
par heure, accompagnées d'orages et de coups
de vent.

Le centre météorologique national de la
Chine a conseillé aux gouvernements locaux
de se préparer aux fortes pluies.

La Chine possède un système d'alerte
météorologique à quatre couleurs, le rouge
représentant le niveau le plus élevé, suivi par
l'orange, le jaune et le bleu.

NOUVELLE-ZÉLANDE 
Tempêtes, au moins
quatre morts 

Au moins quatre personnes sont mortes
dans le naufrage d'un bateau de pêche en
Nouvelle-Zélande alors que de fortes tem-
pêtes balaient le pays lundi, provoquant
notamment des inondations à Auckland, la
plus grande ville, ont annoncé des responsa-
bles.

Quatre corps ont été récupérés et une per-
sonne était portée disparue après le naufrage
dimanche soir en pleine tempête de leur
bateau au large de la région du Northland,
dans le nord de l'archipel néo-zélandais, a
indiqué la police.

Cinq rescapés ont été transportés à l'hôpi-
tal.

La tempête s'est ensuite déplacée vers le
sud, atteignant lundi matin Auckland, où
76,8 mm de pluie se sont déversées en une
heure, le deuxième record de précipitations
jamais enregistré dans ce laps de temps dans
la ville, ont précisé les services météorolo-
giques.

Des autoroutes ont été coupées en raison
des inondations, des écoles ont fermé et les
liaisons en ferry ont été suspendues à cause
de la forte houle.

Six orages se dirigeaient vers le sud et
devaient atteindre la ville de Hamilton lundi
après-midi.

Les services météorologiques ont levé les
alertes tout en prévena nt que "le temps
humide continuera pour beaucoup cette
semaine alors qu'un profond système de
basse pression s'approche de l'ouest".

APS

TUNISIE 

95 blessés dans une collision entre deux trains 
Au moins 95 personnes ont

été blessées lundi, la plupart
légèrement, dans une colli-
sion entre deux trains dans le
sud de la capitale Tunis, a
indiqué la Défense civile.

"La collision entre deux
trains a fait 95 blessés qui ont
été transportés vers les hôpi-
taux", a indiqué aux médias le
porte-parole de la Défense

civile, Moez Treaa, précisant
que l'un des trains transpor-
tait des passagers alors que le
second était vide.

L'accident a eu lieu à Jbel
Jelloud, dans la banlieue sud
de la capitale.

Les causes de la collision
n'étaient pas connues dans
l'immédiat.

Selon le porte-parole, la

plupart des blessés souffrent
de fractures et aucun cas
grave n'est à déplorer.

En décembre 2016, cinq
personnes avaient été tuées et
plus de 50 blessées dans la
même zone dans une collision
entre un bus de transport
public et un train, due à des
infrastructures défaillantes.

La Tunisie avait connu en

juin 2015 l'un des plus graves
drames ferroviaires de son
histoire récente, avec la mort
de 18 personnes dans un acci-
dent entre un train et un
camion à El Fahes, à une
soixantaine de kilomètres au
sud de Tunis.

Cette collision étai t due à
un défaut de signalisation au
passage à niveau.

INDONÉSIE 

26 migrants sauvés en mer après un naufrage 
Vingt-six passagers portés disparus

après le naufrage d'un bateau transpor-
tant illégalement des migrants au large
de l'Indonésie ont été retrouvés vivants,
certains après avoir dérivé pendant deux
jours, ont annoncé les autorités lundi.

Deux passagers sont morts parmi les
86 à bord de l'embarcation se dirigeant
vers la Malaisie et qui a chaviré samedi, a
indiqué Rully Ramadhiansyah, porte-
parole de la base navale de Belawan sur
l'île de Sumatra.

Le capitaine et trois membres d'équi-
page ont survécu. "Nous avons retrouvé

certains passagers agrippés à des objets
flottants, comme des jerrycans ou autres,
pour survivre dans l'océan", a déclaré le
responsable.

"D'autres ont été sauvés par des
pêcheurs".

Le bateau de pêche en bois a été vic-
time d'une voie d'eau après avoir subi de
fortes vagues et a chaviré au large de
Tanjung Api en tentant de rejoindre la
Malaisie par une route peu surveillée.

L'embarcation transportait un nom-
bre de passagers supérieur à sa capacité,
avaient annoncé les autorités. Le bilan du

nombre de personnes a bord a été revu à
la hausse, de 89 à 90, après interrogation
du capitaine.

La Malaisie accueille des millions de
migrants originaires de régions plus
pauvres d'Asie, dont beaucoup travaillent
dans des secteurs tels que la construction
et l'agriculture.

Les Indonésiens à la recherche d'un
travail en Malaisie voisine entreprennent
souvent de périlleuses traversées en mer,
et les accidents sont fréquents en raison
des mauvaises conditions météorolo-
giques.  

GRANDE BARRIÈRE DE CORAIL 

L'ONU étudie un classement "en péril" 
Les Nations unies ont com-

mencé lundi l'inspection de la
Grande barrière de corail,
afin d'évaluer si le site classé
au patrimoine mondial, mais
qui souffre de blanchisse-
ment, est protégé du change-
ment climatique.

Des températures plus éle-
vées que la moyenne ont pro-
voqué des blanchissements de
certaines zones de coraux, ont
confirmé les autorités la
semaine dernière, douchant
l'espoir qu'un été rafraîchi par
La Nina éviterait aux récifs
une nouvelle saison de dégâts
dus à la chaleur. La mission

de l'UNESCO évaluera si le
gouvernement australien agit
suffisamment contre les
menaces qui pèsent sur la
Grande barrière de corail,
notamment le changement
climatique, avant que la
Commission du patrimoine
mondial ne détermine en juin
s'il faut la classer "en péril".

L'expert en coraux Scott
Heron, de la James Cook
University, a dit espérer "qu'il
y ait une certaine transpa-
rence dans les zones du récif
que (l'équipe de l'ONU) visite",
y compris celles qui sont tou-
chées par le blanchissement

actuel. "L'état de certaines
parties du récif est si mauvais
qu'il n'y aucune possibilité de
blanchissement du corail cett
e année car il reste peu de
coraux", a-t-il déploré.

Selon M. Heron, le change-
ment climatique rapproche le
récif de son seuil de stress,
favorisant les épisodes de
blanchissement.

"Nous devons agir de toute
urgence sur le changement
climatique au cours de cette
décennie", a-t-il exhorté.

Depuis 2016, la Grande bar-
rière de corail a subi trois épi-
sodes de blanchissement

massif, lors desquels le corail
soumis à des températures
élevées expulsent les algues
vivant dans leurs tissus, les
vidant de leurs couleurs vives.
En juillet dernier, la
Commission du patrimoine
mondial a décidé de ne pas
classer le site "en péril", à la
surprise de beaucoup d'ob-
servateurs et contre la recom-
mandation de l'UNESCO.

L'Australie a lancé un plan
de protection "Reef 2050"
dotés de milliards de dollars
après que les Nations unies
ont menacé en 2015 de déclas-
ser le site.  

BANGLADESH 

5 morts, des dizaines de disparus 
dans le naufrage d'un ferry 

Au moins cinq personnes ont trouvé la
mort et des dizaines ont été portées dispa-
rues dimanche au Bangladesh dans la col-
lision entre un vraquier et un ferry sur une
rivière près de Dacca, a annoncé la police.

"Nous avons découvert cinq corps", a
déclaré le chef de la police locale Shah
Jaman, cité par l'AFP, précisant qu'il s'agis-
sait d'un homme, de trois femmes et d'un
enfant. Sur les plus de 60 passagers qui se

seraient trouvés à bord du ferry, 22 ont
réussi à échapper à la nage à la catastrophe
qui s'est produite sur la rivière
Shitalakshya, a indiqué l'inspecteur Aslam
Mia. Des images diffusées par les medias
montraient des passagers hurlant au
moment de la collision entre le cargo et le
ferry et sautant dans l'eau polluée du cours
d'eau alors que le bateau sombrait. Un res-
ponsable local, Monjurul Hafiz, a indiqué

que les garde-côtes et des plongeurs parti-
cipaient aux efforts pour retrouver des sur-
vivants.

En juin, 32 personnes avaient trouvé la
mort lorsqu'un ferry avait fait naufrage
après une collision avec un autre bateau.

Au moins 78 personne s avaient péri en
février 2015 dans la collision entre un
bateau surchargé et un cargo sur une
rivière à l'ouest de la capitale.



Le service spécialisé
Covid-19 de l'établissement
public hospitalier d’Illizi,
n'a enregistré aucun patient
infecté du Coronavirus et ce
pour la première fois depuis
l’apparition de la pandémie
dans la wilaya, le dernier cas
guéri ayant quitté cette
structure mardi, a-t-on
appris mercredi auprès de la
direction de wilaya de la
santé et de la population
(DSP).

Le service médical
réservé à la prise en charge
des cas de la Covid-19 a enre-
gistré mardi la sortie du der-
nier patient hospitalisé et
guéri, confirmant la stabilité
de la situation épidémiolo-
gique dans la région, grâce

aux efforts conjugués des
personnels des corps médi-
cal et paramédical, des ser-
vices de sécurité et des civils
mobilisés pour faire face à la

pandémie, a précisé le DSP,
Ahmed Zenati. M. Zenati a
indiqué que la stabilité de la
situation, sans signaler de
nouvelles infections, per-

mettra le retour à la normale
des activités et prestations
médicales au niveau de
l’EPH d’Illizi, suspendues
auparavant pour prendre en
charge les malades atteints
de la Covid-19. Le secteur de
la santé mène de s activités
préventives par la vaccina-
tion du plus grand nombre
de citoyens, opération ayant
donné lieu jusqu’ici à l’im-
munisation de près de
20.000 personnes, un taux
jugé "faible" pour atteindre
l’immunité collective. Plus
de 700 cas atteints de Covid-
19 et 63 décès ont été enre-
gistrés dans la wilaya d’Illizi
depuis l’apparition de la
pandémie, selon les don-
nées de la DSP.
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12 nouveaux cas, 10 guérisons et un seul décès 

HÔPITAL D'ILLIZI 
Le service Covid-19 n'enregistre aucun patient
pour la première fois depuis l’apparition 
de la pandémie 

Douze (12) nouveaux cas confirmés de coro-
navirus (Covid-19), 10 guérisons et un seul
décès ont été enregistrés ces dernières 24
heures en Algérie, a indiqué lundi le minis-

tère de la Santé dans un communiqué. 
Le total des cas confirmés s'élève ainsi à 265.562, celui

des décès à 6.872, alors que le nombre des patients guéris

est passé à 178.198 cas.  Par ailleurs, 7 patients sont actuel-
lement en soins intensifs, note la même source, ajoutant
que 9 wilayas ont enregistré de 1 à 9 cas alors que 39 autres
n'ont enregistré aucun cas.

Le ministère de la Santé rappelle, par la même occasion,
que la situation épidémiologique actuelle exigeait de tout
citoyen vigilance et respect des règles d'hygiène et de
distanciation physique, tout en insistant sur le port du
masque.

SANTÉ MENTALE 
L'urgence de la
prévention soulignée 

L'urgence de prévenir les pathologies
psychiatriques «s'impose avec acuité
aujourd'hui», a estimé samedi à Tizi-
Ouzou Pr Abbes Ziri, président de la
Société algérienne d'addictologie (SAA),
tout en insistant sur la formation des per-
sonnels dans les structures de santé de
proximité.

S'exprimant lors d'une rencontre, orga-
nisée au Centre de loisirs scientifiques
(CLS), Pr Ziri a relevé que, selon les pro-
nostics de l'OMS, «la tendance mondiale,
aujourd'hui, est à la progression des
pathologies de santé mentale qui seront
au premier rangs à l'horizon 2030».

L'Algérie, a-t-il souligné, «ne déroge
pas à cette règle» et la courbe des statis-
tiques est en «ascension constante», d'où
l'urgence de prévenir ces pathologies en
mettant en œuvre «une politique de pré-
vention et de soins efficiente».

Pour étayer son propos, il a indiqué que
pour la wilaya de Tizi-Ouzou, pas moins
de 27.000 consultations ont été enregis-
trées au service des soins psychiatriques
du CHU Nedir Mohamed qu'il dirige,
durant les deux dernières années, mar-
quées par la crise sanitaire de la Covid-19.

Cela, sans compter, a-t-il précisé, les
consultations réalisées au niveau de l'EHS
spécialisé Fernane Hanafi, les différentes
structures de santé de proximité dispo-
sant de psychiatres ou psychologues et de
spécialistes exerçant dans le secteur privé.

La psychiatrie en Algérie a, certes, «fait
d'énormes progrès depuis l'indépendance
et accompli un saut qualitatif et quantita-
tif, mais nous ne devons pas tomber dans
la satisfaction, car beaucoup de choses
restent à faire», a considéré Pr Ziri.

«Il y a encore aujourd'hui, des besoins à
satisfaire en matière de formation, de pré-
vention et de soins, notamment, dans le
secteur public, en intensifiant la couver-
ture en personnel dans les structures de
santé de proximité pour rapprocher le
médecin des patients», a-t-il dit à ce pro-
pos. L'autre aspect évoqué par le prési-
dent de la SAA est l'addiction aux stupé-
fiants.

Depuis 2017, quelque 1.596 patients ont
été reçus et traités au niveau de l'unité
d'addictologie ouverte au niveau du ser-
vice de soins psychiatriques du CHU.

«La toxicomanie fait des ravages
aujourd'hui et des médicaments commer-
cialisés légalement, à l'exemple de Lyrica,
sont même détournés pour des fins de
consommation addictive», a-t-il fait
remarquer.

A ce sujet, il a relevé que seul trois
structures dédiées à l'hospitalisation des
toxicomanes existent en Algérie, à Tizi -
Ouzou, Blida et Sidi Chahmi, dans la
wilaya d'Oran, tandis que les autres struc-
tures spécialisées à travers le territoire
national, dispensent des soins d'urgence.

Cette rencontre, la 20ème du genre
après deux années d'interruption pour
cause de crise sanitaire, placée sous le
thème «La psychiatrie en mouvement» et
organisée par la SAA et l'association des
psychiatres du Djurdjura, a regroupé des
praticiens de différentes wilayas du pays
qui ont abordé et débattu plusieurs
thèmes inhérents à la santé mentale.

Une nouvelle unité a été ouverte au
service des urgences médicales du
Centre hospitalo-universitaire Dr.
Benzerdjeb d’Oran pour prendre en
charge les accidents vasculaires céré-
braux, a-t-on appris lundi auprès du
service de communication de cet éta-
blissement de santé publique.

La nouvelle unité a été dotée d’un
équipement sophistiqué pour traiter
en urgence les cas de patients expo-
sés à un problème de coagulation du
sang et des arrêts cardiovasculaires. 

Le staff médical prend en charge,
dans les premières heures des symp-
tômes liées aux AVC en recourant
notamment à la technique de la
thrombolyse actylase, a-t-on expli-
qué. Cette technique permet de récu-
pérer les capacités motrices du
patient en cas de prise en charge dans
les quatre heures ayant suivi l’arrêt
cardiovasculaire. Avec cette tech-
nique, le thrombus (ou caillot san-
guin) qui se forme dans les veines ou
les artères et empêche la circulation

du sang est éliminé par l’injection
d’anticoagulants.

La nouvelle unité dispose des
moyens nécessaires pour prévenir le
développement et éliminer les
caillots sanguins. Fonctionnant H24,
cette structure prend en charge éga-
lement les cas de maladies cardiovas-
culaires aiguës ou complexes,
comme elle assure aussi un traite-
ment médical et une réadaptation
aux malades.

APS

CHU D'ORAN
Ouverture d’une nouvelle unité de prise en
charge des problèmes thromboemboliques

ALGÉRIE - MONDE ARABE
L'Algérie prend part au Caire à la 56e session
ordinaire du Conseil des ministres arabes 
de la santé 

Le ministre de la Santé,
Abderrahmane Benbouzid partici-
pera, les 23 et 24 mars au Caire, aux
travaux de la 56e session ordinaire du
Conseil des ministres arabes de la
Santé et de son bureau exécutif sous la
présidence de l'Algérie, a indiqué
lundi un communiqué du ministère
de la santé.

"M. Benbouzid, participera les 23 et
24 mars au Caire, aux travaux de la 56e
session ordinaire du Conseil des
ministres arabes de la Santé et de son
bureau exécutif au siège du
Secrétariat général de la Ligue des
Etats arabes au Caire, sous la prési-
dence de l'Algérie", a précisé le com-
muniqué.

Cette session revêt "une grande
importance, compte tenu des ques-
tions cruciales qu'elle abordera afin
de suivre l'évolution technologique et
scientifique et d'assurer la qualité de
l'action arabe commune dans le
domaine de la santé", a souligné le
communiqué.

A l'ordre du jour de cette session,
"plusieurs questions stratégiques à
caractère prospectif pour les sociétés

arabes, relatives à l'action commune,
à l'échange d'expériences et à l'inten-
sification des efforts dans le domaine
de la lutte contre les maladies, à la
sécurité sanitaire, ainsi qu'au soutien
nécessaire aux Etats membres seront
examinées", a expliqué la même
source. "L'Algérie présentera, à cette
occasion, un ensemble de proposi-

tions et d'approches, visant à mettre
en avant la politique qu'elle avait
adoptée pour une gestion efficace de
la crise sanitaire induite par la pandé-
mie Covid-19, et exposera également
son expérience pionnière en matière
de jumelage entre les établissements
de santé du nord et ceux du sud du
pays", a conclu le communiqué.

P r  A b b e s  Z i r i
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P A N D E M I E  D E  C O R O N A V I R U S
ZIMBABWE 
Le pays cherche à intensifier sa campagne 
de vaccination qui reste à la traîne 

S'exprimant dimanche lors d'un
point de presse à Harare, le vice-prési-
dent et ministre de la Santé
Constantino Chiwenga a déclaré que le
pays d'Afrique australe était confronté
à des défis de vaccination qui nécessite
une attention urgente.

"Pour relever ces défis, le gouverne-
ment, en collaboration avec toutes les
parties prenantes, prévoit de mener
une campagne de vaccination de
masse éclair" visant à vacciner toutes
les personnes âgées de douze ans et
plus, a-t-il annoncé.

Cette opération, qui se déroulera en
deux phases au cours des mois de
mars, avril et mai, seraient menée
dans les établissements de santé
publics comme privés, les écoles, les
lieux de travail, les marchés ainsi que
les points de contact à travers le pays, a
indiqué M. Chiwenga.

Le Zimbabwe a donné le coup d'en-
voi de son programme national de vac-
cination en février 2021, avec pour
objectif d'inoculer 60% de la popula-

tion éligible avant décembre 2021 .
Actuellement, la couverture vacci-

nale par la deuxième dose n'est que de
35% de la population cible.

Le mois dernier, le gouvernement a

approuvé l'administration de vaccins
aux enfants âgés de douze ans et plus,
dans l'optique d'atteindre l'immunité
collective et d'atténuer les cas graves
de COVID-19 ou les décès.

La partie
continentale signale
1.947 nouveaux cas
locaux 

La partie continentale de la Chine a
signalé dimanche 1.947 cas de COVID-19
transmis localement, a déclaré lundi la
Commission nationale de la santé.

Parmi les nouvelles infections locales
signalées jeudi, 1.542 ont été rapportées au
Jilin, 154 au Fujian, 51 au Hebei, 38 au
Guangdong, 35 au Liaoning, 27 au
Heilongjiang, 24 à Shanghai, 18 à Tianjin,
quatorze au Shaanxi, treize au Shandong et
dix au Hunan. Quant aux autres régions de
niveau provincial, six cas ont été signalés au
Gansu, quatre à Pékin, quatre au Yunnan,
deux en Mongolie intérieure, deux au
Zhejiang, un au Jiangxi, un au Henan et un à
Chongqing.

Un total de 80 cas importés de COVID-19
ont été enregistrés dimanche sur la partie
continentale, a indiqué la commission.

En outre, six cas suspects, tous importés,
ont été rapportés à Shanghai.

Fermeture
temporaire de
Shanghai Disney
Resort face 
à la résurgence 

Shanghai Disney Resort a indiqué sa fer-
meture temporaire à partir d’hier en raison
de la résurgence de la COVID-19.

Les zones fermées comprennent Shanghai
Disneyland, Disneytown et le parc Wishing
Star, d'après une annonce publiée par
Shanghai Disney Resort. Shanghai Disney
Resort informera les visiteurs dès la confir-
mation d'une date de reprise des services, a-t-
il noté.

Dimanche, Shanghai a signalé 17 nouveaux
cas confirmés locaux et 492 porteurs asymp-
tomatiques locaux de coronavirus.

CAMEROUN 
Près de 2.000 morts
liés à la COVID-19
enregistrés 

Le Cameroun a déjà enregistré 1.927 décès
liés à la COVID-19 pour 119.544 cas cumulés,
162 cas actifs et 117.455 personnes guéries,
selon une annonce faite dimanche par le
ministre de la Santé publique, Manaouda
Malachie. Au 9 mars dernier, la situation épi-
démiologique du pays faisait état de 1.926
décès, de 119.414 cas confirmés et de 117.383
guérisons. Face à la persistance de la pandé-
mie, le pays a engagé une nouvelle campagne
de vaccination depuis le 16 mars alors que,
voici une dizaine de jours, 7,8% de la popula-
tion cible (1.074.824 personnes) ont reçu au
moins une dose de vaccin, selon les données
du Centre de coordination des opérations
d'urgences de santé publique.

TAIWAN 
121 nouveaux cas
signalés 

La région chinoise de Taiwan a signalé 121
nouveaux cas de COVID-19, dont trois cas
transmis localement et 118 cas importés, a
déclaré dimanche l'Agence locale de surveil-
lance des maladies.

Parmi les nouveaux cas locaux, deux cas
étaient liés à un foyer d'infections impliquant
un mariage à Chiayi, et le troisième a été
signalé à Tainan, a ajouté l'agence.

A l'heure actuelle, Taiwan a signalé 21.905
cas confirmés de COVID-19, dont 15.503 cas
locaux.

APS

Le Zimbabwe renforce ses efforts de vaccination contre la COVID-19 à l'échelle nationale,
face à la lenteur de la campagne dans le pays, selon les autorités locales.

Hong Kong reprendra ses
vols internationaux en pro-
venance de neuf pays dont la
France, le Royaume-Uni et
les Etats-Unis à partir d'avril,
a annoncé lundi la cheffe de
l'exécutif local Carrie Lam.

"A partir du 1er avril, le
gouvernement de Hong
Kong lèvera l'interdiction de
vols depuis neuf pays", a-t-
elle déclaré, levant ainsi une
mesure de lutte contre le
Covid-19 mise en place début
janvier. Après l'apparition
dans le centre financier du
variant Omicron hautement
contagieux en janvier, les
autorités avaient interdit les

vols en provenance de huit
pays: la France, les Etats-
Unis, le Canada, le
Royaume-Uni, l'Australie,
les Philippines, le Pakistan et
l'Inde, avant d'ajouter le
Népal en février. Mais le
bilan de l'épidémie a rapide-
ment grimpé malgré les
mesures de plus en plus
sévères de distanciation
sociale pour atteindre plus
d'un million de cas de coro-
navirus et 5.600 décès pour
une population de plus de 7
millions d'habitants.

L'interdiction de vols
"n'est plus opportune", a
souligné Mme Lam. "La

situation épidémique dans
ces pays n'est pas pire que
celle de Hong Ko ng, et la
plupart des personnes qui
arrivent ne présentent pas
de symptômes graves.
Prolonger cette mesure ne
fera qu'ajouter aux inquié-
tudes des résidents de Hong
Kong bloqués là-bas". 

Son gouvernement a été
critiqué de toutes parts pour
sa gestion de la crise et une
communication peu claire
depuis que le territoire est
frappé par une cinquième
vague de coronavirus liée au
variant Omicron. La crainte
d'un confinement du terri-

toire a semé la panique en
février, les habitants se ruant
dans les supermarchés pour
acheter des produits de pre-
mière nécessité et a conduit
à un exode sans précédent
des résidents étrangers et
locaux. 

La flambée des cas s'est
produite alors même que ce
centre financier internatio-
nal a mis en place, dès le
début de la pandémie, des
restrictions aux frontières et
des mesures de distanciation
sociale parmi les plus
strictes de la planète, à l'ex-
ception de la Chine conti-
nentale.

FRANCE 
Les contaminations en France continuent 
de progresser sur une semaine 

Le nombre moyen de cas positifs au Covid-19, calculé sur
une semaine, continue de progresser en France, selon les
chiffres publiés dimanche par les autorités sanitaires.

Le nombre de nouveaux cas recensés est de 81.283.
La moyenne quotidienne sur sept jours, qui lisse les à-

coups journaliers, est en hausse: elle s'établit à 89.002
contre 86.022 samedi et 65.251 il y a une semaine.

Dans le même temps, le nombre de personnes hospitali-
sées pour Covid-19 continue de décroître sur une semaine,
et la pression continue de s'alléger un peu dans les services
de réanimation. La France a considérablement allégé les
mesures sanitaires, et désormais toute personne peut accé-
der aux cinémas, théâtres, restaurants ... sans justifier d'un
pass vaccinal. Le masque n'est également plus obligatoire
dans les commerces, écoles et lieux de culture et de loisirs.

Le ministre français de la Santé Olivier Véran a récem-
ment estimé, en se basant sur des projections de l'institut

Pasteur, que le rebond actuel ne devrait pas durer au-delà
de la fin du mois de mars et ne surchargerait pas les hôpi-
taux.

CHINE 
Hong Kong lèvera l'interdiction de vols 
en provenance de neuf pays en avril 

Chine : le travail et la production reviendront 
à la normale à partir d’hier à Shenzhen 

Les services du gouvernement, les
entreprises et les affaires retrouveront
un rythme normal d'activité à partir le
lundi à Shenzhen, métropole dans le
sud de la Chine, alors que la dernière
résurgence de COVID-19 s'atténue, ont
annoncé lundi les autorités locales.

La ville reprendra également à par-

tir de lundi ses services de métro et de
bus, selon une circulaire publiée par le
centre de prévention et de contrôle de
la COVID-19 de Shenzhen. Les autori-
tés déploient des mesures pour assu-
rer la sécurité et la stabilité des chaînes
industrielle et d'approvisionnement,
et une vie et un travail sereins pour les

habitants, indique le document. Après
trois séries de tests d'acide nucléique
effectués dans toute la ville depuis le 14
mars, la situation de prévention et de
contrôle de la COVID-19 à Shenzhen
reste sérieuse, mais globalement
contrôlable, note-t-il. La circulaire
sera en vigueur du 21 mars au 27 mars.



CÉPHALÉE 
DE TENSION DUE 

AU STRESS :
"Il y a deux types de stress, explique le Dr
Patrick Kieffert, médecin algologue. Celui
du quotidien, nourri par les soucis au tra-
vail, à la maison... Et celui lié à un trauma-
tisme psychologique. 
Ce dernier est très profond. On entend
souvent que le corps parle. C'est tellement
vrai ! Et cela peut notamment se manifes-
ter par des céphalées à répétition.">> Ce
qui marche :
•physique : « L'idéal, c'est de pratiquer une
trentaine de minutes par jour, en se fai-
sant plaisir. »
Le plaisir, voilà le secret de la régularité !
La  libération d'endorphines, les hor-
mones du bien-être, pendant que vous
nagez, courez ou pédalez, c'est ce qui fait
du sport un excellent antidote au stress. Et
par ricochet, une protection contre le mal
de tête.
•L'autohypnose : Si elle est pratiquée à do-
micile, l'idéal est de commencer par
quelques séances avec un thérapeute,
pour apprendre les bases. Pour que l'hyp-
nose marche, il faut y être réceptif. 
On pourra ensuite, dès que le besoin s'en
fait sentir, s'asseoir dans un fauteuil
confortable, et pratiquer des exercices de
visualisation, par exemple en imaginant
un lieu dans lequel nous nous sentons
bien. Une plage de sable blanc, une rizière
à Bali... 

En se replongeant par la pensée, dans les
moindres détails, dans ces images, l'atten-
tion est déviée, la douleur du mal de tête
s'estompe.
•Les huiles essentielles : "La championne
contre le mal de tête, c'est la menthe poi-
vrée."Son effet rafraîchissant lors de l'ap-
plication apporte un soulagement
immédiat. Diluez deux gouttes dans une
demi-cuillerée à café d'huile végétale,
comme l'huile d'amande douce. 
Offrez-vous un léger massage sur les
tempes et le front, en ne vous approchant
pas des yeux. 
"Mais attention, parce que les huiles es-
sentielles sont très puissantes, elles ont
aussi beaucoup de contre-
indications,prévient le Dr Kieffert. 
Les femmes enceintes doivent par exem-
ple les éviter. Pour ne pas se tromper,
mieux vaut consulter un médecin avant
d'en acheter."
•L'EMDR : "Grâce à des mouvements ocu-
laires, et à la discussion avec un théra-
peute, on peut transformer un
traumatisme en simple souvenir", se ré-
jouit le Dr Kieffert. De nombreux rescapés
d'attentat y ont par exemple recours, mais
elle peut aussi être très utile après un
deuil, un accident, une séparation vio-
lente. .
Aujourd'hui, la méthode est validée par la
très sérieuse Haute autorité de santé
(HAS). 
Le patient est invité à revivre le moment
douloureux, en suivant de gauche à droite
les gestes du thérapeute. 

À la fin, le souvenir est toujours là, mais il
n'a plus la même "charge" émotionnelle.

CÉPHALÉE DE TENSION DUE 
À L'ABUS D'ÉCRANS

pendant des heures à nos écrans, parfois
sans pause, parfois avec la mauvaise pos-
ture, le mal de tête est souvent la consé-
quence de cet excès d'ordinateur, de
tablette et/ou de smartphone. Il peut aussi
être révélateur d'un trouble visuel mal ou
non corrigé.

>> Ce qui marche :
•Une consultation avec son ophtalmo-
logue. Pour détecter, et corriger, un éven-
tuel trouble de la vision.
•Des filtres. Faire des pauses régulières, et
en profiter pour regarder au loin. Installer
un filtre anti-lumière bleue sur son smart-
phone ou sa tablette, ou s'équiper de
verres anti-lumière bleue, aujourd'hui
proposés par tous les opticiens.

CÉPHALÉE DE TENSION DUE 
À UNE CERVICALGIE

"Quand les muscles au niveau des trapèzes
se contractent, cela tire sur les cervicales.
Si c'est trop fréquent, on peut craindre
une céphalée de tension chronique, décrit
le Dr Kieffert. Quand on cherche l'origine
du problème, on trouve parfois des trou-
bles de la statique, comme des pieds plats
ou une petite scoliose."

>> Ce qui marche :
•Corriger les troubles de la
statique. Quand le problème
vient de là, on peut, par
exemple, se faire fabriquer
des semelles sur mesure
chez le podologue.
•La toxine botulique. Elle ne
sert pas qu'à effacer les
rides. Injectée avec une fine
aiguille à de nombreux en-
droits du crâne, elle peut ré-
duire la fréquence et la
gravité des migraines.
L'Agence nationale du mé-
dicament (ANSM) vient de le
reconnaître en accordant,
en mai, une extension d'in-
dication du Botox® pour les
migraineux chroniques
(plus de 15 jours de cépha-
lées par mois). "Les injec-
tions sont à renouveler tous
les 3 mois,ajoute le Dr Kief-
fert. Elle marche aussi très
bien pour les céphalées de
tension. Elle est alors utili-
sée hors AMM".
•La fasciathérapie. Les ten-
sions au niveau des cervi-
cales peuvent aussi venir de
fascias crispés. Les fascias ?
Directement sous la peau,

ou plus profondément, telle une gigan-
tesque toile d'araignée, ces tissus conjonc-
tifs enveloppent nos muscles, nos
tendons, nos organes et nos os. Ils absor-
bent les microtraumatismes auxquels
nous sommes soumis en permanence.
Mais quand les agressions sont trop répé-
tées, ils peuvent se rigidifier. "Il peut alors
être utile de consulter un kinésithéra-
peute pour les décrisper, à l'aide de pres-
sions et de doux étirements."

LA CÉPHALÉE DE TENSION
DUE À UN MAUVAIS SOMMEIL

"Lorsque l'on se réveille avec une cépha-
lée, la première cause à rechercher est le
syndrome d'apnée obstructive du som-
meil. Encore plus si l'on est en surpoids.
Pendant les apnées, le cerveau manque
d'oxygène. C'est ce qui entraîne le mal de
tête,explique le Dr Kieffert. Attention, si
vous vous réveillez fatigué, en ayant mal à
la tête, cela peut aussi venir d'une intoxi-
cation au monoxyde de carbone, à cause
d'un chauffage à combustion défectueux."
C'est heureusement peu fréquent, mais il
faut y penser !

>> Ce qui marche : la ventilation nocturne
en pression positive continue. "En cas de
suspicion, il faudra réaliser un enregistre-
ment du sommeil pour poser le diagnos-
tic." Si un syndrome d'apnée obstructive
du sommeil est détecté, "il faut s'appareil-
ler, tout simplement."
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La migraine
augmenterait
le risque
d'Alzheimer
Après avoir analysé
19 études à ce sujet,
des chercheurs
déclarent que les
migraines peuvent
modifier
durablement le
cerveau et provoquer
des lésions.

Les épisodes de migraine ne
sont pas seulement
douloureux et désagréables,
mais ils pourraient
également laisser des
séquelles à long terme au
niveau de votre cerveau. Une
étude de l'Université de
Waterloo, au Canada, menée
après de 680 personnes
âgées de plus de 65 ans
montre que les migraines
constitueraient un "facteur
de risque significatif" pour
les formes de démence en
général et la maladie
d'Alzheimer en particulier.

La migraine avec aura
provoque des dommages
plus importants

Une étude précédente,
publiée dans la revue
américaine Neurology,
précisait déjà que les maux
de tête peuvent entraîner
des modifications durables
comme des lésions
cérébrales, des anomalies de
la matière blanche ou
encore, une altération du
volume du cerveau.

Cette nouvelle étude insiste
à son tour sur les
conséquences à long terme
de ces détériorations du
cerveau. Mais les
scientifiques observent
malgré tout certaines limites
à leurs recherches. Parmi
elles, il y a le fait que les
participants ont eux-mêmes
signalé l'apparition de
symptômes de migraine
plutôt que de recevoir un
diagnostic médical.

Par ailleurs, l'étude ne fait
pas de distinction entre
migraine avec et sans aura,
or certaines études
suggèrent que les
conséquences cognitives de
la migraine avec aura
seraient plus graves.

13 choses que l'on ne
sait pas forcément sur

la migraine
1/15 - Les migraineux ont plus de risques 
de développer une maladie neurologique

"C'est totalement faux pour les maladies
dégénératives telles que Parkinson ou
Alzheimer", rassure la Dre Carole Séréni,
neurologue, coresponsable de la
consultation multidisciplinaire de la
douleur chronique de l'hôpital Saint-
Joseph à Paris. "En revanche, les femmes
faisant des migraines avec aura ont un
risque un peu plus élevé d'avoir un AVC.
Surtout si elles fument et qu'elles ont une
contraception riche en œstrogènes." Pour
déjouer les statistiques, mieux vaut donc
renoncer une fois pour toutes à la cigarette,
et changer, si besoin, de contraception.

2/15 - L'abus de médicaments peut
provoquer des maux de tête

Les antalgiques et les anti-inflammatoires
doivent être consommés avec modération
lors des crises migraineuses. Sinon, les
patients s'exposent à ce que l'on appelle une
céphalée par abus médicamenteux. "On
peut arriver à un point où l'on a mal à la tête
en permanence, sauf juste après avoir avalé
un comprimé. C'est une impasse, car les
médicaments sont de moins en moins
efficaces et les doses doivent être
augmentées pour obtenir le même effet."
Pour s'échapper de ce cercle vicieux, il faut
entamer un sevrage, avec l'aide d'un
médecin. Ensuite, il faudra, si ce n'est déjà
fait, mettre en place un traitement de fond.
"Pour essayer de prévenir les crises, plutôt
que de les traiter au coup par coup."

3/15 - Le surpoids a un impact 
sur les crises de migraine

Avoir des kilos en trop ne rendra pas
migraineuse une personne n'ayant pas de
vulnérabilité génétique. Mais une
migraineuse en surpoids aura des crises
plus fréquentes, et plus intenses. Une étude
norvégienne publiée en 2020 a clairement
établi que le risque de faire une crise
migraineuse augmente en même temps
que l'IMC (indice de masse corporelle). Il
semblerait que l'état inflammatoire associé
au surpoids et à l'obésité accentue la
fabrication de CGRP, un peptide qui joue un
rôle important dans la survenue des crises
de migraine. Logiquement, une autre étude
de 2019 affirmait que suivre un régime ou
une chirurgie bariatrique diminuait la
fréquence des migraines, leur durée et leur
intensité.

4/15 - Une migraine qui démarre
brutalement est une urgence

"Dans le cas d'une migraine, la douleur
monte progressivement. Quand ça explose
dans la tête, comme un coup de tonnerre,
on peut craindre une maladie beaucoup
plus grave", alerte la Dr Séréni. Accident
vasculaire cérébral, méningite, glaucome
aigu… sont quelques-unes des pathologies
pouvant se manifester par de violents maux
de tête. Ce symptôme est une urgence.
D'autant plus s'il s'accompagne d'autres
signes comme de la fièvre, ou s'il arrive
après un traumatisme sur la tête. Il faut
consulter immédiatement pour identifier la
cause.

5/15 - Une migraine, ce n'est pas un mal 
de crâne passager

La migraine est une maladie neurologique
appartenant à la catégorie des céphalées
mais elle se manifeste par un mal de tête

récurrent qui entraîne des crises (douleur
modérée à intense dans la tête, nausées
et/ou vomissements, gêne à la lumière et au
bruit) d’une durée de 4 à 72 heures.

6/15 - La migraine a plusieurs mécanismes
déclencheurs

La migraine chronique est en partie
génétique. Mais plusieurs facteurs
environnementaux viennent aggraver
l’hyperexcitabilité du cerveau du malade
migraineux : changements hormonaux,
stress, obésité, troubles du sommeil,
rythme de vie irrégulier, excès de caféine,
consommation d’opiacés, d’alcool ou de
certains aliments (notamment ceux
contenant du glutamate).

7/15 - La migraine peut faire perdre la vue
temporairement

Chez 20 à 30% des migraineux, l'épisode de
crise commence par une aura : des troubles
visuels allant jusqu’à la cécité, sensations de
fourmillement et picotements,
engourdissements ou paralysie des
membres, difficultés verbales. Ce trouble
est fort heureusement réversible à 100%.

8/15 - La migraine pèse très lourd sur la vie
des malades

Les conséquences de la migraine chronique
sur la vie quotidienne ont été mises en
lumière par l’association La Voix des
Migraineux : 51 % de ceux qui exercent une
activité professionnelle ont été contraints
de s’absenter à cause de la maladie au cours
des 3 derniers mois, 13,5% déclarent ne plus
pouvoir travailler et , plus de 90% des
malades rencontrent des difficultés pour
prendre soin des enfants et du logement.

9/15 - La migraine pèse aussi lourdement
sur le moral

Près d’un malade sur 2 (45%) qui estime que
la migraine gâche presque toute sa vie,
14,5% des patients sont soignés pour
dépression, 15% avouent avoir plus d’une
fois songé à se suicider à cause de la
migraine.

10/15 - Il faut éviter la codéine et les dérivés
de la morphine

Les traitements en cas de crise sont
nécessaires à tous les migraineux. Il s'agit

essentiellement des anti-inflammatoires
non-stéroïdiens et des triptans car le
paracétamol a peu d'effet sur la crise de
migraine. En revanche, il faut éviter la
codéine et les autres dérivés de la
morphine, dont la prise trop fréquente peut
aggraver la migraine.

11/15 - Le traitement de crise s'accompagne
parfois d'un traitement de fond

Les traitements de fond concernent les
malades qui ont des crises fréquentes et
invalidantes. Ces traitements sont presque
tous détournés de leur fonction initiale :
anti-dépresseurs, antihypertenseurs, ou
anti-épileptiques. Ils sont efficaces contre la
migraine mais peuvent parfois entraîner
des effets secondaires.

12/15 - Un mauvais usage des médicaments
peut entraîner une migraine chronique

On appelle "migraineux chronique" un
patient qui présente 15 jours de céphalées
par mois dont au moins 8 jours de migraine.
Dans 30 % des cas, ce type de migraine est la
conséquence du mésusage médicamenteux
: soit une mauvaise utilisation des
traitements, soit une utilisation excessive
des traitements de crise au-delà des
recommandations des neurologues (qui est
de 10 triptans et 15 AINS par mois). Les deux
autres tiers ne sont pas encore expliqués. Ils
sont probablement dus à des variations de
la maladie.

13/15 - L'alimentation joue un rôle dans
l'apparition des crises

Si vous posez la question à un migraineux, il
vous répondra probablement que tel ou tel
aliment est l'un de ses principaux facteurs
déclenchants. La liste des présumés
coupables est longue. "Le chocolat et
l'alcool, par exemple, sont très souvent
incriminés." Mais tout dépend de la
sensibilité de chacun. La déshydratation est
aussi souvent soupçonnée de provoquer des
migraines. L'antidote ? Boire au minimum
1,5 litre par jour, bien réparti tout au long de
la journée. Pour le café, c'est plus
compliqué. À faible dose, certains lui
prêtent des vertus antidouleur, mais au-
delà de trois tasses par jour, selon une étude
américaine de 2019, il peut déclencher des
crises. Au-delà des aliments, ce qu'il faut
surtout éviter, ce sont les excès, dans un
sens comme dans l'autre.
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Quand le crâne est comme serré dans un étau, c'est le signe d'une céphalée de tension. Banale, mais
gênante, voici comment faire pour ne pas attendre passivement que "ça passe".



CÉPHALÉE 
DE TENSION DUE 

AU STRESS :
"Il y a deux types de stress, explique le Dr
Patrick Kieffert, médecin algologue. Celui
du quotidien, nourri par les soucis au tra-
vail, à la maison... Et celui lié à un trauma-
tisme psychologique. 
Ce dernier est très profond. On entend
souvent que le corps parle. C'est tellement
vrai ! Et cela peut notamment se manifes-
ter par des céphalées à répétition.">> Ce
qui marche :
•physique : « L'idéal, c'est de pratiquer une
trentaine de minutes par jour, en se fai-
sant plaisir. »
Le plaisir, voilà le secret de la régularité !
La  libération d'endorphines, les hor-
mones du bien-être, pendant que vous
nagez, courez ou pédalez, c'est ce qui fait
du sport un excellent antidote au stress. Et
par ricochet, une protection contre le mal
de tête.
•L'autohypnose : Si elle est pratiquée à do-
micile, l'idéal est de commencer par
quelques séances avec un thérapeute,
pour apprendre les bases. Pour que l'hyp-
nose marche, il faut y être réceptif. 
On pourra ensuite, dès que le besoin s'en
fait sentir, s'asseoir dans un fauteuil
confortable, et pratiquer des exercices de
visualisation, par exemple en imaginant
un lieu dans lequel nous nous sentons
bien. Une plage de sable blanc, une rizière
à Bali... 

En se replongeant par la pensée, dans les
moindres détails, dans ces images, l'atten-
tion est déviée, la douleur du mal de tête
s'estompe.
•Les huiles essentielles : "La championne
contre le mal de tête, c'est la menthe poi-
vrée."Son effet rafraîchissant lors de l'ap-
plication apporte un soulagement
immédiat. Diluez deux gouttes dans une
demi-cuillerée à café d'huile végétale,
comme l'huile d'amande douce. 
Offrez-vous un léger massage sur les
tempes et le front, en ne vous approchant
pas des yeux. 
"Mais attention, parce que les huiles es-
sentielles sont très puissantes, elles ont
aussi beaucoup de contre-
indications,prévient le Dr Kieffert. 
Les femmes enceintes doivent par exem-
ple les éviter. Pour ne pas se tromper,
mieux vaut consulter un médecin avant
d'en acheter."
•L'EMDR : "Grâce à des mouvements ocu-
laires, et à la discussion avec un théra-
peute, on peut transformer un
traumatisme en simple souvenir", se ré-
jouit le Dr Kieffert. De nombreux rescapés
d'attentat y ont par exemple recours, mais
elle peut aussi être très utile après un
deuil, un accident, une séparation vio-
lente. .
Aujourd'hui, la méthode est validée par la
très sérieuse Haute autorité de santé
(HAS). 
Le patient est invité à revivre le moment
douloureux, en suivant de gauche à droite
les gestes du thérapeute. 

À la fin, le souvenir est toujours là, mais il
n'a plus la même "charge" émotionnelle.

CÉPHALÉE DE TENSION DUE 
À L'ABUS D'ÉCRANS

pendant des heures à nos écrans, parfois
sans pause, parfois avec la mauvaise pos-
ture, le mal de tête est souvent la consé-
quence de cet excès d'ordinateur, de
tablette et/ou de smartphone. Il peut aussi
être révélateur d'un trouble visuel mal ou
non corrigé.

>> Ce qui marche :
•Une consultation avec son ophtalmo-
logue. Pour détecter, et corriger, un éven-
tuel trouble de la vision.
•Des filtres. Faire des pauses régulières, et
en profiter pour regarder au loin. Installer
un filtre anti-lumière bleue sur son smart-
phone ou sa tablette, ou s'équiper de
verres anti-lumière bleue, aujourd'hui
proposés par tous les opticiens.

CÉPHALÉE DE TENSION DUE 
À UNE CERVICALGIE

"Quand les muscles au niveau des trapèzes
se contractent, cela tire sur les cervicales.
Si c'est trop fréquent, on peut craindre
une céphalée de tension chronique, décrit
le Dr Kieffert. Quand on cherche l'origine
du problème, on trouve parfois des trou-
bles de la statique, comme des pieds plats
ou une petite scoliose."

>> Ce qui marche :
•Corriger les troubles de la
statique. Quand le problème
vient de là, on peut, par
exemple, se faire fabriquer
des semelles sur mesure
chez le podologue.
•La toxine botulique. Elle ne
sert pas qu'à effacer les
rides. Injectée avec une fine
aiguille à de nombreux en-
droits du crâne, elle peut ré-
duire la fréquence et la
gravité des migraines.
L'Agence nationale du mé-
dicament (ANSM) vient de le
reconnaître en accordant,
en mai, une extension d'in-
dication du Botox® pour les
migraineux chroniques
(plus de 15 jours de cépha-
lées par mois). "Les injec-
tions sont à renouveler tous
les 3 mois,ajoute le Dr Kief-
fert. Elle marche aussi très
bien pour les céphalées de
tension. Elle est alors utili-
sée hors AMM".
•La fasciathérapie. Les ten-
sions au niveau des cervi-
cales peuvent aussi venir de
fascias crispés. Les fascias ?
Directement sous la peau,

ou plus profondément, telle une gigan-
tesque toile d'araignée, ces tissus conjonc-
tifs enveloppent nos muscles, nos
tendons, nos organes et nos os. Ils absor-
bent les microtraumatismes auxquels
nous sommes soumis en permanence.
Mais quand les agressions sont trop répé-
tées, ils peuvent se rigidifier. "Il peut alors
être utile de consulter un kinésithéra-
peute pour les décrisper, à l'aide de pres-
sions et de doux étirements."

LA CÉPHALÉE DE TENSION
DUE À UN MAUVAIS SOMMEIL

"Lorsque l'on se réveille avec une cépha-
lée, la première cause à rechercher est le
syndrome d'apnée obstructive du som-
meil. Encore plus si l'on est en surpoids.
Pendant les apnées, le cerveau manque
d'oxygène. C'est ce qui entraîne le mal de
tête,explique le Dr Kieffert. Attention, si
vous vous réveillez fatigué, en ayant mal à
la tête, cela peut aussi venir d'une intoxi-
cation au monoxyde de carbone, à cause
d'un chauffage à combustion défectueux."
C'est heureusement peu fréquent, mais il
faut y penser !

>> Ce qui marche : la ventilation nocturne
en pression positive continue. "En cas de
suspicion, il faudra réaliser un enregistre-
ment du sommeil pour poser le diagnos-
tic." Si un syndrome d'apnée obstructive
du sommeil est détecté, "il faut s'appareil-
ler, tout simplement."
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La migraine
augmenterait
le risque
d'Alzheimer
Après avoir analysé
19 études à ce sujet,
des chercheurs
déclarent que les
migraines peuvent
modifier
durablement le
cerveau et provoquer
des lésions.

Les épisodes de migraine ne
sont pas seulement
douloureux et désagréables,
mais ils pourraient
également laisser des
séquelles à long terme au
niveau de votre cerveau. Une
étude de l'Université de
Waterloo, au Canada, menée
après de 680 personnes
âgées de plus de 65 ans
montre que les migraines
constitueraient un "facteur
de risque significatif" pour
les formes de démence en
général et la maladie
d'Alzheimer en particulier.

La migraine avec aura
provoque des dommages
plus importants

Une étude précédente,
publiée dans la revue
américaine Neurology,
précisait déjà que les maux
de tête peuvent entraîner
des modifications durables
comme des lésions
cérébrales, des anomalies de
la matière blanche ou
encore, une altération du
volume du cerveau.

Cette nouvelle étude insiste
à son tour sur les
conséquences à long terme
de ces détériorations du
cerveau. Mais les
scientifiques observent
malgré tout certaines limites
à leurs recherches. Parmi
elles, il y a le fait que les
participants ont eux-mêmes
signalé l'apparition de
symptômes de migraine
plutôt que de recevoir un
diagnostic médical.

Par ailleurs, l'étude ne fait
pas de distinction entre
migraine avec et sans aura,
or certaines études
suggèrent que les
conséquences cognitives de
la migraine avec aura
seraient plus graves.

13 choses que l'on ne
sait pas forcément sur

la migraine
1/15 - Les migraineux ont plus de risques 
de développer une maladie neurologique

"C'est totalement faux pour les maladies
dégénératives telles que Parkinson ou
Alzheimer", rassure la Dre Carole Séréni,
neurologue, coresponsable de la
consultation multidisciplinaire de la
douleur chronique de l'hôpital Saint-
Joseph à Paris. "En revanche, les femmes
faisant des migraines avec aura ont un
risque un peu plus élevé d'avoir un AVC.
Surtout si elles fument et qu'elles ont une
contraception riche en œstrogènes." Pour
déjouer les statistiques, mieux vaut donc
renoncer une fois pour toutes à la cigarette,
et changer, si besoin, de contraception.

2/15 - L'abus de médicaments peut
provoquer des maux de tête

Les antalgiques et les anti-inflammatoires
doivent être consommés avec modération
lors des crises migraineuses. Sinon, les
patients s'exposent à ce que l'on appelle une
céphalée par abus médicamenteux. "On
peut arriver à un point où l'on a mal à la tête
en permanence, sauf juste après avoir avalé
un comprimé. C'est une impasse, car les
médicaments sont de moins en moins
efficaces et les doses doivent être
augmentées pour obtenir le même effet."
Pour s'échapper de ce cercle vicieux, il faut
entamer un sevrage, avec l'aide d'un
médecin. Ensuite, il faudra, si ce n'est déjà
fait, mettre en place un traitement de fond.
"Pour essayer de prévenir les crises, plutôt
que de les traiter au coup par coup."

3/15 - Le surpoids a un impact 
sur les crises de migraine

Avoir des kilos en trop ne rendra pas
migraineuse une personne n'ayant pas de
vulnérabilité génétique. Mais une
migraineuse en surpoids aura des crises
plus fréquentes, et plus intenses. Une étude
norvégienne publiée en 2020 a clairement
établi que le risque de faire une crise
migraineuse augmente en même temps
que l'IMC (indice de masse corporelle). Il
semblerait que l'état inflammatoire associé
au surpoids et à l'obésité accentue la
fabrication de CGRP, un peptide qui joue un
rôle important dans la survenue des crises
de migraine. Logiquement, une autre étude
de 2019 affirmait que suivre un régime ou
une chirurgie bariatrique diminuait la
fréquence des migraines, leur durée et leur
intensité.

4/15 - Une migraine qui démarre
brutalement est une urgence

"Dans le cas d'une migraine, la douleur
monte progressivement. Quand ça explose
dans la tête, comme un coup de tonnerre,
on peut craindre une maladie beaucoup
plus grave", alerte la Dr Séréni. Accident
vasculaire cérébral, méningite, glaucome
aigu… sont quelques-unes des pathologies
pouvant se manifester par de violents maux
de tête. Ce symptôme est une urgence.
D'autant plus s'il s'accompagne d'autres
signes comme de la fièvre, ou s'il arrive
après un traumatisme sur la tête. Il faut
consulter immédiatement pour identifier la
cause.

5/15 - Une migraine, ce n'est pas un mal 
de crâne passager

La migraine est une maladie neurologique
appartenant à la catégorie des céphalées
mais elle se manifeste par un mal de tête

récurrent qui entraîne des crises (douleur
modérée à intense dans la tête, nausées
et/ou vomissements, gêne à la lumière et au
bruit) d’une durée de 4 à 72 heures.

6/15 - La migraine a plusieurs mécanismes
déclencheurs

La migraine chronique est en partie
génétique. Mais plusieurs facteurs
environnementaux viennent aggraver
l’hyperexcitabilité du cerveau du malade
migraineux : changements hormonaux,
stress, obésité, troubles du sommeil,
rythme de vie irrégulier, excès de caféine,
consommation d’opiacés, d’alcool ou de
certains aliments (notamment ceux
contenant du glutamate).

7/15 - La migraine peut faire perdre la vue
temporairement

Chez 20 à 30% des migraineux, l'épisode de
crise commence par une aura : des troubles
visuels allant jusqu’à la cécité, sensations de
fourmillement et picotements,
engourdissements ou paralysie des
membres, difficultés verbales. Ce trouble
est fort heureusement réversible à 100%.

8/15 - La migraine pèse très lourd sur la vie
des malades

Les conséquences de la migraine chronique
sur la vie quotidienne ont été mises en
lumière par l’association La Voix des
Migraineux : 51 % de ceux qui exercent une
activité professionnelle ont été contraints
de s’absenter à cause de la maladie au cours
des 3 derniers mois, 13,5% déclarent ne plus
pouvoir travailler et , plus de 90% des
malades rencontrent des difficultés pour
prendre soin des enfants et du logement.

9/15 - La migraine pèse aussi lourdement
sur le moral

Près d’un malade sur 2 (45%) qui estime que
la migraine gâche presque toute sa vie,
14,5% des patients sont soignés pour
dépression, 15% avouent avoir plus d’une
fois songé à se suicider à cause de la
migraine.

10/15 - Il faut éviter la codéine et les dérivés
de la morphine

Les traitements en cas de crise sont
nécessaires à tous les migraineux. Il s'agit

essentiellement des anti-inflammatoires
non-stéroïdiens et des triptans car le
paracétamol a peu d'effet sur la crise de
migraine. En revanche, il faut éviter la
codéine et les autres dérivés de la
morphine, dont la prise trop fréquente peut
aggraver la migraine.

11/15 - Le traitement de crise s'accompagne
parfois d'un traitement de fond

Les traitements de fond concernent les
malades qui ont des crises fréquentes et
invalidantes. Ces traitements sont presque
tous détournés de leur fonction initiale :
anti-dépresseurs, antihypertenseurs, ou
anti-épileptiques. Ils sont efficaces contre la
migraine mais peuvent parfois entraîner
des effets secondaires.

12/15 - Un mauvais usage des médicaments
peut entraîner une migraine chronique

On appelle "migraineux chronique" un
patient qui présente 15 jours de céphalées
par mois dont au moins 8 jours de migraine.
Dans 30 % des cas, ce type de migraine est la
conséquence du mésusage médicamenteux
: soit une mauvaise utilisation des
traitements, soit une utilisation excessive
des traitements de crise au-delà des
recommandations des neurologues (qui est
de 10 triptans et 15 AINS par mois). Les deux
autres tiers ne sont pas encore expliqués. Ils
sont probablement dus à des variations de
la maladie.

13/15 - L'alimentation joue un rôle dans
l'apparition des crises

Si vous posez la question à un migraineux, il
vous répondra probablement que tel ou tel
aliment est l'un de ses principaux facteurs
déclenchants. La liste des présumés
coupables est longue. "Le chocolat et
l'alcool, par exemple, sont très souvent
incriminés." Mais tout dépend de la
sensibilité de chacun. La déshydratation est
aussi souvent soupçonnée de provoquer des
migraines. L'antidote ? Boire au minimum
1,5 litre par jour, bien réparti tout au long de
la journée. Pour le café, c'est plus
compliqué. À faible dose, certains lui
prêtent des vertus antidouleur, mais au-
delà de trois tasses par jour, selon une étude
américaine de 2019, il peut déclencher des
crises. Au-delà des aliments, ce qu'il faut
surtout éviter, ce sont les excès, dans un
sens comme dans l'autre.
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Quand le crâne est comme serré dans un étau, c'est le signe d'une céphalée de tension. Banale, mais
gênante, voici comment faire pour ne pas attendre passivement que "ça passe".



PRÉSIDENT SAHRAOUI :
«Soutien de Sanchez au "complot
d'autonomie", le gouvernement espagnol
cède au chantage marocain»
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TUNISIE 
Président Saïed : «L'indépendance complète du pays
signifie que le peuple exerce sa pleine souveraineté»

Le président tu-
nisien, Kaïs Saïed,
a souligné di-
manche que «l'in-
dépendance com-
plète du pays si-
gnifie que le peu-
ple exerce sa
pleine souverai-
neté sur sa terre
indépendante». 

M. Saïed s'est
dit fier «de ceux
qui nous ont pré-
cédés pour leur
dévouement cou-
ronné par l'expul-
sion du colonisa-
teur et obtenir l'in-

dépendance», lors
d'un discours té-
lévisé à l'occasion
du 66e anniver-
saire de l'indépen-
dance de la Tuni-
sie. 

«Cependant, a-
t-il ajouté, la véri-
table indépen-
dance ne s'obtient
pas par la simple
signature d'un ac-
cord (...) la pleine
i n d é p e n d a n c e
veut dire que le
peuple exerce sa
pleine souverai-
neté sur sa terre

indépendante».
«Nous voulons
concevoir une
nouvelle Répu-
blique, une nou-
velle Tunisie basée
sur la liberté et la
justice (...) nous
œuvrons à peindre
une histoire bril-
lante pour la Tu-
nisie et nous avons
les capacités, la ri-
chesse et la volonté
d'y parvenir du fait
que nous croyons
en ce que nous fai-
sons», a soutenu le
Président Saïed. 

Le Président de la République arabe sahraouie démocratique (RASD), M. Brahim Ghali a affirmé
que le soutien du chef du Gouvernement espagnol, Pedro Sanchez au "complot de l'autonomie"
au Sahara Occidental se voulait la preuve que ce gouvernement a cédé aux campagnes
marocaines successives de chantage et de provocation. 

La quasi-totalité de l'oppo-
sition a annoncé dimanche
qu'elle ne participera pas au
dialogue national de réconci-
liation qui doit s'ouvrir lundi
en Centrafrique, notamment
parce qu'«il n'inclut pas les
groupes armés» dans ce pays
en conflit meurtrier depuis 2013.
Mardi, le président Faustin Ar-
change Touadéra avait annoncé
que le «Dialogue républicain»

avec l'opposition non armée et
la société civile, qu'il avait pro-
mis depuis 15 mois, aurait lieu
lundi 21 mars. «L'ensemble des
forces de l'opposition ne parti-
cipera pas aux travaux du dia-
logue qui commencent de-
main», a déclaré lors d'une
conférence de presse à Bangui
Nicolas Tiangaye, porte-parole
de la Coalition de l'opposition-
2020 (COD-2020), une plate-

forme qui regroupe la quasi-
totalité des partis de l'opposition
non armée. «L'inclusivité im-
plique la participation de toutes
les forces politiques du pays --
les partis politiques, la société
civile (...) et les groupes armés
parce qu'ils sont des protago-
nistes de la crise donc on ne
peut pas régler la crise en les
excluant», a déclaré M. Tiangaye.
Mais la COD-2020 avait annon

cé depuis des mois qu'elle était
prête à participer au Dialogue
républicain, dont elle savait
d'emblée que les groupes armés
étaient exclu. Après l'annonce
du retrait de la COD-2020, le
porte-parole de la présidence
de la République, Albert Yaloke
Mokpeme, cité par l'AFP, a af-
firmé dimanche que l'ouverture
du Dialogue républicain était
maintenue lundi.

Dans une déclaration à la Télévision al-
gérienne dimanche, le Président Ghali a
qualifié de "regrettable et honteuse" la po-
sition du chef du gouvernement espagnol,
exprimée dans sa lettre adressée au sou-
verain marocain. 

Cette position qui soutient le "complot
d'autonomie" au Sahara Occidental est "il-
légale et immorale", a-t-il estimé. 

Il s'agit, poursuit-il, "d'une violation fla-
grante de la légalité internationale, laquelle
légalité internationale dont Sanchez ne
cesse de se vanter qu'il s'y conforme, d'au-
tant plus qu'en vertu du droit international,
le Sahara Occidental n'est pas un territoire
marocain, voilà pourquoi la décision de
sa souveraineté revient, exclusivement, au
peuple sahraoui, sous la direction de son
unique repr ésentant légitime, le Front
Polisario". 

"Le chef du Gouvernement espagnol, à
travers cette position qui s'aligne honteu-
sement sur le tweet de l'ancien président
américain, Donald Trump, voudrait donner
ce qu'il ne lui appartient pas à ceux qui ne
le méritent pas", a soutenu le président
Ghali, ajoutant que le Royaume espagnol,
avec cette décision "rappelle sa trahison
commise en 1975 lorsqu'il a divisé, illéga-
lement, le Sahara occidental et son peuple,
à travers les accords fatidiques de Madrid". 

La position de Sanchez signifie qu'il a
"cédé aux campagnes marocaines de chan-
tage qui recourent au terrorisme, à la
drogue et au flux migratoire pour exercer
des pressions", a-t-il ajouté. 

"Cette soumission aux pressions maro-
caines se fait malheureusement à travers
une nouvelle exploitation opportuniste et
abominable de la souffrance du peuple
sahraoui", a-t-il déploré. 

"Au lieu d'assumer sa responsabilité ju-
ridique, politique et morale envers le peuple
sahraoui, étant la force administrante du

Sahara occidental aux yeux du droit inter-
national, l'Espagne persiste, à travers cette
position indigne, dans sa politique absurde
et illégale d'esquive", a-t-il poursuivi. 

Le peuple sahraoui et sa cause juste
suscitent "la sympathie et la solidarité du
peuple espagnol, toutes obédiences poli-
tiques confon dues, notamment le Parti
communiste des travailleurs d'Espagne,
et ce, en dépit des souffrances subies dans
le passé par le peuple sahraoui suite aux
pratiques odieuses de certains dirigeants
connus de ce parti politique", a affirmé le
responsable sahraoui. 

Après avoir relevé, dans ce sens, "la force
de cette solidarité et la solidité de ces rela-
tions", M. Ghali a exprimé son souhait de
voir le peuple espagnol "réagir vite, pas
seulement pour corriger le tir mais égale-
ment pour que l'Espagne assume ses res-
ponsabilités, et ce, à travers la décolonisa-
tion du Sahara occidental en permettant

au peuple sahraoui d'exercer son droit ina-
liénable à l'autodétermination et à l'indé-
pendance". 

Enfin, le responsable sahraoui a souligné
que "cette position inhabituelle et surpre-
nante du chef du Gouvernement d'Espagne
constitue un véritable obstacle aux efforts
de l'envoyé personnel du Secrétaire général
de l'ONU pour le Sahara occidental, Staffan
de Mistura, mais ne change en aucun cas
la nature juridique du conflit au Sahara
occidental, ni accorde la souveraineté à
l'Etat d'occupation marocain". 

Cette position, a-t-il dit, qui n'autorise
pas le Royaume d'Espagne à se soustraire,
de manière unilatérale, à ses obligations
internationales en tant que force adminis-
trante, n'entame en rien la volonté du peu-
ple sahraoui à poursuivre sa lutte juste et
légitime jusqu'au recouvrement de sa sou-
veraineté sur l'ensemble du territoire de
la République sahraouie". 

TRANSITION AU MALI 
Le gouvernement

revoit son
chronogramme de

3 ans à 24 mois
Les autorités maliennes ont proposé à

la mission de la Communauté économique
des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)
un chronogramme de transition révisé de
36 à 24 mois, mais qui n’a pas été accepté
par le médiateur, indique le gouvernement. 

Dans un communiqué publié dimanche,
le gouvernement de transition malien a fait
le point sur les échanges qu'il a eus avec la
délégation de la CEDEAO, vendredi et samedi
derniers à Bamako. 

Dans ce communiqué signé par Abdou-
laye Maiga, ministre de l'Administration du
territoire et de la Décentralisation, également
porte-parole du gouvernement malien, les
dirigeants de la transition révèlent les
concessions faites mais qui n'ont pas été
approuvées par le médiateur de la CEDEAO. 

Selon le communiqué, le gouvernement
a proposé à la médiation de la CEDEAO un
chronogramme révisé de 36 mois pour l'or-
ganisation des élections, puis revu à 29 mois
avant d'être ramené à 24 mois par le prési-
dent de la transition, Assimi Goïta. 

Mais "ce nouveau délai incompressible
aux yeux des autorités du Mali n'a pas reçu
l’assentiment du médiateur de la CEDEAO
et de sa délégation qui sont restés sur leur
position". 

Il est indiqué dans le même document
que "le gouvernement du Mali regrette cette
absence de compromis à ce stade pour une
transition dont l'objectif est de poser les ja-
lons de la refondation du Mali, puis de
mettre en place un nouvel ordre constitu-
tionnel, gage de paix, de stabilité durable
et de bonne gouvernance. 

Manifestement, la CEDEAO n'a toujours
pas suffisamment pris en compte la com-
plexité des enjeux auxquels le Mali est
confronté et les aspirations profondes de
son peuple, déterminé à prendre son destin
en main". 

Réaffirmant leur engagement à pour-
suivre le dialogue et trouver une solution
avec la CEDEAO et la communauté inter-
nationale, les dirigeants de la transition dé-
plorent la proposition de la CEDEAO tenant
sur un délai de 12 à 16 mois. 

"Cette proposition est essentiellement
électoraliste et ne prend pas en compte
les aspirations légitimes de réformes po-
litiques et institutionnelles exprimées par
le peuple malien", relève le communiqué
qui rappelle les conclusions d'une mission
ministérielle de la CEDEAO faisant suite
à la crise ayant émaillé les élections pré-
sidentielles de 2018 et qui stipulait qu'il
"est impératif que le gouvernement et
tous les acteurs socio-politiques convien-
nent, de manière consensuelle, d’entre-
prendre des réformes courageuses des
cadres légaux, y compris la Constitution
de février 1992, et du système électoral
avant de s'engager dans des prochaines
échéances électorales que compte mener
le pays". 

Décès de l'ex-
Premier ministre

Soumeylou
Boubèye Maïga

L'ancien Premier ministre du Mali, Sou-
meylou Boubèye Maïga, est mort lundi à 67
ans à Bamako, a indiqué sa famille. 

M. Maïga est décédé dans la matinée
dans une clinique de Bamako, où il était en
détention dans une affaire de fraude pré-
sumée, selon une membre de sa famille,
sans autre précision. 

Soumeylou Boubèye Maïga a été entre
2017 et 2019 le Premier ministre du président
Ibrahim Boubacar Keïta, arrivé au pouvoir
en 2013, décédé en janvier dernier. 

M. Maïga a été auparavant ministre des
Affaires étrangères, de la Défense et chef
des services de renseignement.

APS

CENTRAFRIQUE 
L'opposition se retire à la veille du dialogue 
de réconciliation



"Si les parties ne reviennent
pas sur leurs positions ac-
tuelles, nous pouvons dire que
nous avons bon espoir de par-
venir à un cessez-le-feu", a
confié M. Cavusoglu au quo-
tidien local Hurriyet.

"Nous savons que les parties
sont proches d'un accord sur
les questions fondamentales",
a indiqué le ministre, réaffir-
mant son optimisme lors de
sa participation à une réunion
du Parti de la justice et du dé-
veloppement (AKP, au pouvoir
en Turquie).

Au cours de la semaine
écoulée, M. Cavusoglu a ren-
contré ses homologues russe
et ukrainien à Moscou et à Lviv
(ouest de l'Ukraine), respec-
tivement.  Le 10 mars, la Tur-
quie a accueilli les ministres
des Affaires étrangères russe
et ukrainien en marge d'un
forum diplomatique pour
leurs premières négociations
de hau t niveau depuis le début
du conflit, bien que les dis-
cussions n'aient pas donné
lieu à de grands progrès
concernant le cessez-le-feu.

Le voyage du président américain Joe
Biden en Europe cette semaine ne prévoit
pas de visite en Ukraine, a confirmé di-
manche la porte-parole de la Maison
Blanche, Jen Psaki. "(...) il n'est pas prévu

de se rendre en Ukraine", a tweeté Mme
Psaki. La mise au point de la Maison Blanche
intervient après que l'ancien président
ukrainien Petro Porochenko eut déclaré sa-
medi à CNN que le président Biden devrait

se rendre en Ukraine pendant son voyage
en tant que "symbole de solidarité." Au cours
de son voyage à Bruxelles, en Belgique, M.
Biden rencontrera à la fois le Conseil euro-
péen et les dirigeants de l'OTAN.

La Ligue arabe a condamné
les attaques menées récem-
ment par le mouvement armé
yéménite Ansarullah dit "Hou-
thi" contre des installations
civiles et économiques dans
plusieurs villes du sud de l'Ara-
bie saoudite.

Le secrétaire général de la
Ligue arabe, Ahmed Aboul
Gheit, a souligné dimanche
dans un communiqué que la
poursuite des attaques contre
des cibles vitales en Arabie
saoudite "reflète le rejet par
les Houthis des efforts de paix

et constitue une violation fla-
grante des résolutions du
Conseil de sécurité 2216 et
2624".

Le secrétaire général de la
Ligue arabe a exprimé sa "vive
préoccupation" face à la pour-
suite de ces attaques appelant
la communauté internationale
à "agir rapidement pour met-
tre un terme à cette escalade
dévastatrice". Il a, en outre,
réaffirmé le soutien de la Ligue
arabe à l'Arabie saoudite dans
ses efforts pour faire face à ces
attaques. Une attaque des Hou-

this a visé récemment une ins-
tallation du géant pétrolier
Aramco à Jizan, dans le sud
de l'Arabie saoudite, selon la
coalition militaire dirigée par
Ryadh au Yémen. Les Houthis
ont aussi visé une usine de
désalinisation à Al-Shaqeeq,
selon la même source. La co-
alition a indiqué que quatre
drones avaient été interceptés
et détruits dans le sud près du
Yémen.

Elle a ensuite annoncé que
la centrale électrique de Dhah-
ran Al-Janoub, près de Jizan,

avait également été attaquée.
Pour rappel, les Houthis ont
rejeté une invitation du
Conseil de coopération du
Golfe (CCG) composé de six
pays de la région à participer
aux pourparlers sur le conflit
au Yémen, qui se tiendront à
Riyadh à partir du 29 mars.

L'Arabie saoudite dirige une
coalition militaire au Yémen
en soutien au gouvernement
internationalement reconnu,
engagé dans un conflit san-
glant contre les Houthis, de-
puis la mi-2014. 
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RUSSIE-UKRAINE

La Russie et l'Ukraine enregistrent 
des progrès dans les négociations 

sur le cessez-le-feu 

PALESTINE-ENTITÉ SIONISTE

L'Irlande annonce 
6 millions d'euros au
profit des réfugiés
Palestiniens

Le ministre irlandais des Affaires étrangères,
Simon Coveney TD, a annoncé dimanche une
contribution de six millions d'euros de l'Irlande
au profit de l'Office de secours et de travaux des
Nations unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient (UNRWA). Dans un communiqué
de presse, repris par l'agence palestinienne de
presse, Wafa, M. Coveney a fait savoir que ce fi-
nancement aidera l'UNRWA à répondre aux be-
soins humanitaires et au développement de 5,7
millions de réfugiés palestiniens dans les cinq
zones d'opération de l'Office onusien de secours
en Jordanie, au Liban, en Syrie, en Cisjordanie
occupée et dans la bande de Ghaza.

Ce financement permettra aux familles pales-
tiniennes de continuer à accéder aux services
dont elles ont "désespérément" besoin. Des gé-
nérations de familles palestiniennes ont grandi
dans des camps de réfugiés, a-t-il déploré, "vivant
dans la pauvreté et confrontées à des difficultés
incroyables".

M. Coveney a souligné que le travail de l'UNRWA
qui "fournit des services essentiels", tels que les
soins de santé, l'éducation, l 'aide humanitaire et
les services sociaux,"est une bouée de sauvetage"
pour des millions de palestiniens, saluant à l'oc-
casion, le partenariat de l'UNRWA avec l'Irlande.
De son côté, le ministre d'Etat chargé de l'aide au
développement outre-mer et de la diaspora, Colm
Brophy T.D, a estimé "si important" que l'Irlande
continue de soutenir l'UNRWA pour le travail es-
sentiel qu'il accomplit pour les réfugiés palesti-
niens.

Il a fait savoir que le financement de l'Irlande
soutiendra la prestation de services essentiels à
plus de 5,7 millions de réfugiés palestiniens. "Je
tiens à rendre hommage au personnel dévoué de
l'UNRWA, qui continue d'opérer dans des cir-
constances exceptionnellement difficiles", a-t-il
poursuivi, affirmant que "sans leur dévouement,
des millions de Palestiniens n'auraient pas accès
à l'éducation, aux soins de santé et à d'autres
formes de soutien". 

LE PREMIER MINISTRE PALESTINIEN
MOHAMMED ISHTAYE :

«L'entité sioniste
compromet les
chances d'établir un
Etat palestinien»

Le Premier ministre palestinien Mohammed
Ishtaye a déclaré dimanche que les mesures de
l'Entité sioniste, notamment l'expansion des co-
lonies, sapent toute chance d'établir un Etat pa-
lestinien. La réalité sur le terrain se détériore
progressivement et la solution à deux Etats ne
sera pas obtenue par des négociations "parce que
le = gouvernement israélien (sioniste) ne le veut
pas", a affirmé M. Ishtaye lors d'une rencontre
avec le ministre singapourien des Affaires étran-
gères Vivian Balakrishnan dans la ville de Ra-
mallah, en Cisjordanie, selon un communiqué
officiel. "Le gouvernement +israélien+ n'a mis à
son ordre du jour aucun entretien avec le président
Abbas, aucune négociation de paix et aucun Etat
palestinien", a déploré M. Ishtaye, appelant Sin-
gapour à reconnaître l'Etat palestinien. Les pour-
parlers de paix directs entre les deux parties, qui
avaient été parrainés par les Etats-Unis pendant
neuf mois, ont cessé en 2014 à la suite de profondes
divergences sur les questions liées aux colonies
et à la reconnaissance d'un Etat palestinien sur
les frontières de 1967 .

L'envoyé américain au Yémen, Tim
Lenderking, et l'envoyée spéciale du Haut-
Commissariat des Nations unies pour les
réfugiés, Angelina Jolie, ont exprimé leur
inquiétude face à la collecte des dons qui
n'arrive à couvrir que 30% des fonds né-
cessaires à la réponse humanitaire au
Yémen.

A l’issue d’une rencontre en marge
de leurs voyages respectifs au Yémen,

"les deux émissaires ont exprimé leur
frustration parce que les donateurs
n'avaient collecté que 30% des fonds né-
cessaires à la réponse humanitaire au
Yémen, ainsi que leur crainte que cette
situation n'ait des effets dévastateurs sur
les habitants", a indiqué le département
d'Etat américain.

Ils ont, en outre, exprimé leur enga-
gement à collaborer ensemble, dans le

but d’atténuer la crise humanitaire et
contribuer à mettre fin au conflit yémé-
nite. Mercredi, les Nations unies avaient
annoncé avoir reçu, de la part de 36 do-
nateurs, des promesses de versement de
contributions financières d'une valeur
de 1,3 milliard de dollars pour le plan de
réponse humanitaire 2022 au Yémen,
alors que son coût total cette année s’élève
à 4,27 milliards de dollars.

Le Cambodge et le Japon sont convenus dimanche de ga-
rantir la pleine mise en œuvre du Partenariat économique
global régional (RCEP) afin que "cet accord de libre-échange
profite à tous", selon une déclaration conjointe du Cambodge
et du Japon. La déclaration a été publiée après une réunion
au Palais de la paix de la capitale cambodgienne, Phnom
Penh, entre le Premier ministre cambodgien Hun Sen et son
homologue japonais Fumio Kishida, en visite au Cambodge.
"Les deux Premiers ministres ont consenti à renforcer la
coopération pour assurer la pleine mise en œuvre de l'accord
du Partenariat économique global régional dirigé par l'ASEAN
(Association des nations d'Asie du Sud-Est)", a-t-on soutenu
dans le texte. Le RCEP, qui a été signé le 15 novembre 2020 et
est entré en vigueur le 1er janvier 2022, est un accord com-
mercial conclu entre les 10 Etats membres de l'ASEAN et ses
cinq partenaires de libre-échange, à savoir la Chine, le Japon,
la République de Corée, l'Australie et la Nouvelle-Zélande.
Le RCEP couvre environ 30% du produit intérieur brut e t de
la population du monde. En tant que plus grand bloc com-

mercial de la planète, il éliminera 90% des taxes douanières
sur les biens échangés entre les pays signataires au cours
des 20 prochaines années.

YÉMEN

Des émissaires diplomatiques inquiets des dons couvrant 
à peine 30% des fonds nécessaires

Attendu en Europe, Biden ne se rendra pas en Ukraine 

LIGUE ARABE-ARABIE SAODUITE-YÉMEN

La Ligue arabe condamne les attaques des Houthis
contre des installations vitales saoudiennes

La Russie et l'Ukraine ont fait des progrès sur les dispositions "cruciales" d'un accord de ces-
sez-le-feu en cours de négociation, mais certaines questions nécessitent encore des déci-

sions de la part de leurs dirigeants respectifs, a déclaré dimanche le ministre turc des
Affaires étrangères Mevlut Cavusoglu.

CAMBODGE-JAPON

Le Cambodge et le Japon conviennent 
de garantir la pleine mise en œuvre de l'accord 
de libre-échange RCEP

CORÉE DU SUD 

Le Président élu nomme un ex-correspondant 
à Washington au poste de porte-parole pour 
la presse étrangère

Le Président élu sud-coréen Yoon Suk-yeol a nommé
lundi un ancien correspondant à Washington au poste
de porte-parole de la présidence pour la presse étrangère.
Kang In-sun, ancien chef du bureau de Washington
du quotidien sud-coréen Chosun Ilbo, devrait aider à
promouvoir la philosophie administrative de Yoon à
l’étranger, en s’appuyant sur ses diverses expériences
dans les affaires politiques, sociales et culturelles, a in-

diqué la porte-parole de Yoon, Kim Eun-hye, lors d'un
point de presse. Yoon a aussi nommé Kim Il-bum,
ancien vice-président du comité de la croissance mon-
diale du Conseil Supex du groupe SK au poste d'adjoint
pour la communication publique avec la presse étran-
gère. Kim a travaillé au ministère des Affaires étrangères
et en tant qu’interprète des anciens présidents Kim
Dae-jung, Roh Moo-hyun et Lee Myung-bak.



Réalisé en 2018 par un ca-
binet spécialisé auprès d'un
échantillon de 800 personnes
et communiqué par le com-
missariat du Sila, ce sondage
montre, chiffres à l'appui, que
la littérature est plébiscitée à
71,3 %, suivie par les livres
scientifiques et techniques (62,7
%), les ouvrages sur la religion
et la spiritualité (29,4 % ) et,
enfin, les arts et loisirs (18 %). 

Les plus "hauts scores" de
la littérature sont enregistrés
chez les plus jeunes (15-19 et
20-29 ans) ainsi que chez les
séniors (60 ans et plus). 

Si les "seniors" demeurent
"fidèles" à la lecture de roman,
ce genre s'attire également les
grâces des jeunes grâce au "suc-
cès d’une littérature +junior"
où figurent de grandes sagas
internationales dont plusieurs
ont été traduites en arabe telle
la série Harry Potter", explique-
t-on. 

Le livre religieu x suscite,
quant à lui, un intérêt chez les
lecteurs même si la tendance
varie selon les tranches d'âge
notamment chez les 50 ans et
plus avec 29,5 %. 

Si les données recueillies
montrent que la lecture au for-
mat papier reste dominante

avec 85%, la lecture numérique,
elle, se situe à 15 %, une ten-
dance "appréciable" en raison
de l’offre "très faible" en Algérie
en matière de livre numérique. 

Le sondage relève que les
moins de 30 ans lisent le livre
numérique, une tendance avé-
rée dans le monde, notamment
chez les étudiants, les intellec-
tuels et les hauts fonction-
naires. 

Les habitudes de lecture
sont à égalité entre femmes et
hommes selon les résultats de
ce sondage montrant que les
plus jeunes (15-29 ans), qui re-
présentent plus du tiers de
l’échantillon, sont motivés par
les "besoins en ouvrages sco-
laires et parascolaires". 

Les motivations et langues de
lecture

Concernant les langues de
lecture, l'Arabe arrive en pre-
mière position avec 77,9 %, sui-
vie par les langues française
(59 %) et anglaise (22 %), relève
ce sondage. 

La langue Tamazight n’est
utilisée en lecture que par 2,3
% de l’échantillon, ce qui peut
être ramené à l’offre éditoriale
dans cette langue qui a beau-
coup progressé ces dernières

années mais demeure encore
"modeste". 

Si 81% des lecteurs disent
lire pour amé liorer leur cul-
ture générale, prés de la moitié
(45%) pour développer les "ca-
pacités d'analyses et de ré-
flexion", ils sont 30% à dire
qu'ils aimeraient lire pour le
plaisir et 22% autres pour en-
richir leur vocabulaire et leur
niveau de rédaction. 

Les tendances relevées in-
diquent bien que les lectures
utiles notamment pour les
études ou le travail, ne sont
pas "dominantes" et que les
motivations de lecture sont très
diverses. 

Pour ce qui est de l'accès au
livre, le sondage précise que
la plupart (87,8%) des achats
de livre se fait en librairies, re-

lais permanent et principal de
la chaîne de promotion et de
distribution qui offre de plus
une proximité au lectorat en
dépit du nombre insuffisant
de librairies. 

Les manifestations litté-
raires, notamment les salons
du livre, deviennent une "al-
ternative" à ce manque auprès
de 77,7 % des lecteurs interro-
gés. 

Les bouquinistes et ven-
deurs de rue, regroupent 8,4
% des déclarations d’achat, es-
time le sondage qui relève,
d'autre part, que l’emprunt de
livres se réalise à 69,4 % dans
un cadre privé (amis, famille...). 

Le 25e Sila ouvre ses portes,
du 24 mars au 1 avril, après
deux ans d'absence pour cause
de pandémie de Covid-19. 
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La littérature occupe une place dominante du lectorat algérien avec un nombre de lecteurs
plus élevé parmi les plus jeunes et les seniors, selon un sondage sur les pratiques de lecture
des visiteurs du Salon international du livre d'Alger (Sila), le plus important évènement
littéraire en Algérie.

Anep : 2216005290 du 22/03/2022DK NEWS

25E SILA 
La littérature en tête des préférences du
lectorat

Anep : 2216005072 du 22/03/2022DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

P U B L I C I T É

JOURNÉES DU CINÉMA
DE LA RÉVOLUTION À
TÉBESSA
Projection du
film "Nous
n’étions pas des
héros" 

Les journées du cinéma de la Révolution
se poursuivent à Tébessa par la projection
dimanche à la maison de la culture Moha-
med Chebouki du film "Nous n’étions pas
des héros" du réalisateur Nasreddine Gue-
nifi, en présence d’une assistance nom-
breuse. Ce long métrage décrit, durant
deux heures, le quotidien des prisonniers
algériens lors de la glorieuse Révolution
libératrice (1954-1962) et les tortures in-
fligées aux Algériens par les forces d’oc-
cupation française. 

Le film traduit également la détermi-
nation des militants et combattants algé-
riens ainsi que leur résistance face aux di-
verses formes d’oppression exercées sur
eux par les soldats français pour les amener
à renoncer à la lutte et rejoindre les rangs
des traitres. 

Le public a suivi avec émotion ce film
qui dénonce la violence des soldats français
et leurs tentatives d’humilier par tous les
moyens les détenus à qui ils interdisaient
de communiquer avec leurs familles et les
contraignaient aux travaux forcés. 

Organisée à l’occasion de la célébration
du 60ème anniversaire de la fête de la vic-
toire (19 mars 1962), cette manifestation
sera clôturée lundi à la maison de la culture
Mohamed Chebouki par la projection du
film "Héliopolis" du réalisateur Djaâfar
Gacem, suivie par une remise de distinc-
tions aux participants.

APS
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"Le programme de for-
mation de formateurs +dé-
veloppement Web et Mo-
bile+ au profit des ensei-
gnants des instituts d'en-
seignement professionnels
s'inscrit dans le cadre de
la coopération multisec-
torielle", précise le com-
muniqué, qui ajoute que
la première session de ce
programme est prévue
pour ce mardi. L'ANPT ap-
porte son support à la Di-
rection de la formation et
l'enseignement profes-
sionnels de la wilaya d'Al-
ger, "qui a exprimé le be-
soin de mise à jour de ses
enseignants en matière de
formation en +développe-
ment Web et Mobile+, et
ceci en prévision des nou-
velles spécialités lancées
dans les domaines des TIC
et du numérique", ajoute
la même source. A travers
ce programme de forma-
tion de formateurs, l'ANPT
"contribue à l'amélioration
de la formation de la res-

source humaine primo
rdiale pour la pérennité
de l'écosystème technolo-
gique algérien", souligne
l'agence. 

L'ANPT, qui indique
disposer d'une "grande ex-
périence" dans la forma-
tion de formateurs dans

les domaines des TIC et
du numérique, est une en-
treprise publique dont le
siège social est situé au ni-
veau du Cyberparc de Sidi-
Abdallah. Elle est chargée
d'œuvrer pour la mise en
place d'un écosystème TIC
national permettant le dé-

veloppement et l'épanouis-
sement de l'activité éco-
nomique dans le secteur
des technologies de l'in-
formation et de la com-
munication, et ce dans le
but d'assurer une partici-
pation efficace dans l'éco-
nomie nationale. 

ANPT 
Formation en "développement Web
et Mobile" au profit d'enseignants
des instituts d'enseignement
professionnels
L'Agence nationale de promotion et de développement des parcs technologiques
(ANPT) a lancé un programme de formation de formateurs en "développement
Web et Mobile" au profit des enseignants des instituts d'enseignement
professionnels de la wilaya d'Alger, indique lundi un communiqué de l'ANPT.
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AFRIQUE DU SUD 
Les organisations locales
saluent la suspension
par le tribunal de la
construction d'un siège
d'Amazon

Des organisations de résidents locaux et d'indigènes
khoïsan ont salué dimanche la décision d'un tribunal sud-
africain de suspendre la construction d'un complexe destiné
à devenir le siège africain du géant américain de la distribution
Amazon au Cap. 

L'Association civique de l'Observatoire, qui représente
les résidents de l'Observatoire, et le Conseil indigène tradi-
tionnel Goringhaicona Khoi Khoin, un groupe de défense
des intérêts des peuples khoïsan, ont déclaré dans un com-
muniqué qu'ils allaient également demander à la cour d'an-
nuler le permis de construction de ce projet, situé dans la
région de l'Observatoire. 

Ce projet d'une valeur de 4 milliards de rands (environ
270 millions de dollars américains), intitulé "River Club",
est destiné à créer des espaces de bureau et de vente au
détail couvrant 150. 000 mètres carrés au sol. 

Il est supposé entraîner de nombreuses retombées éco-
nomiques, comme la création de plus de 5.000 emplois
directs et de 13.700 emplois indirects pendant la phase de
construction, stimulant ainsi le développement des entre-
prises. 

L'Association civique de l'Observatoire et le Conseil in-
digène traditionnel Goringhaicona Khoi Khoin ont cependant
demandé au tribunal de prononcer la suspension en urgence
du projet, faisant valoir qu'il risquait de "détruire irrévoca-
blement le patrimoine immatériel d'un site sacré et de
contrevenir à de nombreuses politiques de durabilité envi-
ronnementale". 

La juge de la Haute Cour Patricia Goliath a décrété
vendredi que la construction devait s'arrêter immédiatement,
dans la mesure où "en l'absence de consultations appropriées,
le droit fondamental à la culture et au patrimoine des
groupes autochtones, et plus particulièrement des peuples
des Premières Nations Khoï et San, est directement menacé"
par ce projet.

APS
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R É P U B L I Q U E  A L G É R I E N N E  D É M O C R A T I Q U E  E T  P O P U L A I R E
W I L A Y A  D E  D J E L F A

D I R E C T I O N  D E  L ' A D M I N I S T R A T I O N  L O C A L E  
N I F  0 9 7 4 1 7 0 1 9 0 5 7 2 2 3

La direction de l'administration locale de la wilaya
de Djelfa lance un avis d'appel d'offres ouvert avec
exigence de capacités minimales pour la 3eme fois
N°: 02/2020 pour :
Acquisition et installation d'un commutateur
téléphonique numérique pour le siège de la wilaya
(Lot unique)
La présence avis est destiné aux entreprise
possèdent :
- Un registre de commerce contient
impérativement le code d'activité lié aux réseaux
téléphoniques ou activité de même nature
- Attestation de réalisation des projets de même
nature ou des travaux similaires attribuent par un
organe public pour les années 2016/2017/20181 2019.
- Un bilan financier pour les années 2016/2017/20181
2019 avec un montant moyen de 8.000.000 .00 DA
ou plus
Le cahier des charges sera retiré auprès direction
de l'administration locale -deuxième étage -bureau
N° :142, à partir du 1er jour de publication de l'avis
d'appel d'offre, contre paiement de 2000.00 DA au
niveau de trésor de wilaya non remboursable
(prouve avec quittance)
Les offres accompagnées obligatoirement des
pièces et documents en cours de validité exigés par
la réglementation en vigueur à savoir :
Le premier pli concernant le dossier de
candidature et contient les documents suivants :
1. Une Déclaration de candidature (dûment
remplie, signée, cachetée par le soumissionnaire)
2. Déclaration de probité (dûment remplie, signée,
cachetée par le soumissionnaire)
3. Extrait de rôle
4. Casier judiciaire en cours de validité
5. Attestation de mise à jour via-à-vie de la CNAS +

CASNOS
6. Référence professionnelles 2016/2017/2018/ 2019.
7. Registre de commerce (copie)
8. La carte d'immatriculation fiscale (copie)
9. Bilan financier, dûment visés par les services
fiscaux 2016/2017/2018/ 2019 (copie) 
10. Statut des entreprises
11. Certificat de dépôts des comptes sociaux de
dernières années
12. Fiche technique + des catalogues contient en
détaille les caractéristiques technique du
équipement objets de devis et le pays d'origine

Le deuxième pli concernant l'offre technique et
contient les documents suivants :
1. La déclaration à souscrire (dûment remplie,
signée, cachetée et datée par le soumissionnaire)
2. Le cahier de charge portant à la dernière page la
mention manuscrite "lu et accepté" 
3. Le mémoire technique justificatif (dûment signé
et daté par le soumissionnaire)

Le troisième pli concernant l'offre financier et
contient les documents suivants
1 - La lettre de soumission (dûment remplie, signée,
cachetée et datée par le soumissionnaire)
2 - Le bordereau des prix unitaires (dûment
remplie, signé, cacheté et daté par le
soumissionnaire) 
3 - Le devis quantitatif et estimatif (dûment
remplie, signé, cacheté et daté par le
soumissionnaire)

Le dossier de candidature, l'offre technique et
l'offre financière sont insérés dans des enveloppes
séparées et cachetées, indiquant la dénomination

de l'entreprise ainsi que la mention « dossier de
candidature », « offre technique » ou « offre
financière »
Ces enveloppes sont mises dans une autre
enveloppe cachetée et anonyme, comportant la
mention :

A Monsieur le Directeur de !'Administration Locale
de la Wilaya de Djelfa

Appel d'offres national ouvert avec exigence de
capacités minimales pour la 3eme fois N°: 02/2020

Acquisition et installation d'un commutateur
téléphonique numérique pour le siège de la wilaya

(Lot unique)
«A ne pas ouvrir sauf que par la commission

d'ouverture et d'évaluation des offres»

Les offres doivent être déposées à l'adresse suivant:
Cité 05 juillet - Wilaya de Djelfa - direction de
l'administration locale - deuxième étage -bureau N°
:142
La date de dépôt des offres est fixée à dixième (10)
jours de la première parution de cette avis dans l'un
des quotidiens nationaux ou le BOMOP de 8h00 à
12h00.
La date d'ouverture des plis techniques et
financière s'effectuera en une seule séance, le jour
même de la date limite de dépôt des offres à 13h00
au siège de la direction de l'administration locale en
présence des soumissionnaires.
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de
repos légal, la durée de préparation des offres est
prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs
offres pendant une période égale à cent (100) jours,
à compter de la première parution de cet avis

DK NEWS
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Avis d'appel d'offre ouvert avec exigence de capacités minimales
pour la 3eme fois N°: 02/2020
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Programme de la soirée

L’aventure continue au pied
des spectaculaires falaises de
l’archipel de Palawan, aux
Philippines. Une grande ré-
gate attend les naufragés
dans cette édition inédite du
jeu de survie avec non pas
un totem, mais deux ! En
plus de celui d'immunité, un
totem maudit a fait son ap-
parition pour changer la
donne. Les perdants d'une
épreuve pourront par exem-
ple être pénalisés d'une voix
contre eux au prochain
conseil. Les apprentis Robin-
sons vont tout faire pour at-
teindre les poteaux. Mais
pour y parvenir, ils devront
résister à la faim et à la fa-
tigue, remporter des
épreuves et se montrer fins
stratèges.

21:05

Koh-Lanta

21:05 21:05 21:05

Sur la scène de l’Olympia, les
plus grands artistes de la
scène musicale française se
retrouvent pour chanter en-
semble. Au programme de
cette soirée de fête : des mo-
ments inédits et des hom-
mages à Michel Sardou, Jean-
Jacques Goldman, Michel Ber-
ger, Anne Sylvestre, Gilbert Bé-
caud, Serge Reggiani ou en-
core Michel Legrand, autour
du piano d’André Manoukian.
Avec Eddy Mitchell, Clara Lu-
ciani, Nolwenn Leroy, Daniel
Auteuil, Isabelle Boulay, Marc
Lavoine, Amir, Pascal Obispo,
Zaz, Julien Clerc, Chimène
Badi, Michael Jones, Joyce Jo-
nathan, Juliette Armanet, etc.

Des jeunes font du street art sur
une gare désaffectée. La police
arrive, l’un d’eux est pris, un
policier s’interroge sur son très
jeune âge. Au poste de police, on
prend son ADN. Ses données gé-
nétiques recoupent celles trou-
vées auprès de deux jumelles as-
sassinées la veille de leurs 18
ans. Une rançon avait été de-
mandée. Le père ou l’oncle de
l’adolescent pourrait être le
meurtrier : l’enquête rouvre, 16
ans après les faits. Alors que la
famille voit ses blessures ravi-
vées, on réalise que le coupable
n'a plus rien à voir avec ce qu’il
était. Espérant trouver la paix
avec sa conscience, il avoue.

21:05

Après la mort d'une patiente
dont elle s'occupait, Nour Ha-
madi, infirmière urgentiste,
quitte son poste dans un hôpi-
tal pour retrouver la ville où
vit sa famille. Elle accepte un
poste d'infirmière dans
l'usine chimique où travaille
son père, Slimane, délégué
syndical dans de nombreuses
années. Les premiers temps
sont heureux : Nour est heu-
reuse de retrouver son père et
sa soeur Sofia, sur le point de
se marier. A l'usine, elle tente
de sensibiliser les employés
aux gestes de premiers se-
cours. Elle constate égale-
ment que les dossiers médi-
caux des employés ne sont
pas à jour.

Samouraï-Sudoku n°2503
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Le bonheur est contagieux, entourez-vous de
visages heureux»

Dominique Glocheux

Jeux

Ve
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1 - Reprise
2 - Convenue - Ferraille de samouraï
3 - Excitantes - Symbole du 85
4 - Grande flaque pyrénéenne - Serveur de don-
nées - Regarda du coin de l'oeil
5 - Bonnes à jeter - Forme d'expression de
conteur
6 - Département des castrais - Vieux potages
7 - Grands rideaux - A l'état naturel
8 - Donc à compter - Descendu - Canal pour sau-
nier
9 - Chef d'état russe - Préfixe trés amplificateur
10- Sac de voilier - Abhorra

H
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NCIS : enquêtes
spéciales

Rouge

Mots croisés n°2503

Mardi 22 mars 2022

La fête de la chanson
française

Alors qu’il est toujours sous
le coup d’un mandat d’arrêt
du FBI, Gibbs se rend en
Alaska avec McGee pour dé-
couvrir la vérité sur une so-
ciété appelée Sonova Indus-
trie qui serait liée aux
meurtres. Ils suivent la piste
que le tueur en série, Paul
Lemere a indiqué à Gibbs
juste avant sa mort. Ce der-
nier l’a orienté vers une pe-
tite ville de pêcheurs mena-
cée par un projet de mine de
cuivre de très grande am-
pleur. De son côté, l’équipe
du NCIS recherche l’article
qu’allait publier la première
victime pour dénoncer l’im-
pact environnemental dudit
projet.

Face à face

A - Attirante mais souvent au négatif
B - Fêta un évènement - Existe
C - C'est le dernier qui devrait vous habiller - Ac-
cessoire de tolet
D - Suspendent - Montré son plaisir
E - Défalquais - Ceinture de geisha
F - Cherche à tromper - Tombée de la nuit
G - Phénomène lumineux - Le mari d'avant
H - Se décide - Couleur de vin
I - Contenant de champagne - Aprés cela, on ne
rajoute rien au prix
J - Virtuose - Total
K - Genre de rollier - Epuisera complètement
L - Poseras n'importe comment 



Solution
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1203
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CHAMPIONNAT D’ALGÉRIE DE KITESURF 

Ramzi Boudjatit (messieurs) et Lina Ait Ali
(dames) vainqueurs de la première phase

Boudjatit, sociétaire club Sport nau-
tique d'El Biar (Alger) a dominécette
première étape devant Tadoui
Messaad du  WR Alger et Mansouri
MohamedNassim du club CSJ
Alger.Chez les dames, Lina Ait Ali
Slimane du club JS Marsa Alger s'est
imposéedevant Ait Hami Karima du
club Sport nautique d’Alger et Lefki
Faiza duclub Casbah d’Alger. Un
public nombreux a suivi avec admi-
ration le kitesurf, un sport nou-
veauen Algérie, inscrit au pro-
gramme des prochains Jeux olym-
piques de 2024. Leniveau technique

de cette compétition favorisée par
des vents a été jugétrès appréciable.
Cette première phase de kitesurf et
freestyle, organisée par laFédération
algérienne de voile (FAV), en colla-
boration avec la ligue
deMostaganem de la discipline dans
le cadre des festivités du 60e anni-
versaire de la Fête de la victoire (19
mars 1962), a enregistré laparticipa-
tion de 47 compétiteurs dont une
quinzaine dames, issus de 14 clubde
différentes régions du pays.  
Ce championnat d’Algérie de kite-
surf est composé de 3 phases dont

ladeuxième aura lieu au mois de
septembre sur la plage de
Zemmouri àBoumerdes et la der-
nière en novembre à Alger.
Les épreuves de la coupe d’Algérie
de kitesurf auront lieu fin juillet
àBoumerdes.Les lauréats de la pre-
mière phase ont été recomposés par
des cadeaux, de même que deux
doyens de la discipline, Kouci Fethi
et Merniche Rachid, enprésence de
membres de la FAV et de la direction
de la jeunesse et dessports de la
wilaya de Mostaganem. 

JUDO - OPEN AFRICAIN D'ALGER : 

L'Algérie dominatrice 
de la seconde et
dernière journée 

Les judokas algériens ont dominé la seconde journée
de l'Open Africain d'Alger, clôturé, dimanche soir à la
Coupole du Complexe Olympique Mohamed-Boudiaf (Alger),
en récoltant un total de 39 médailles (7 or, 10 argent et 22
bronze). 

Les médailles algérienne en vermeil ont été remportées
respectivement, par Fayza Aissahine (-52g), Khadidja Be-
kheira (7kg), Amina Belkadi (-63kg), Maroua Mammeri
(+78kg) en dames, et Boubekeur Rebahi (-66kg), Houd
Zourdani (-73kg), Mouad Gurroumi (-81kg), chez les
hommes.

Résultats complets du dimanche:
DAMES : 
-48 kg :
1. Oumaima Bedoui (Tunisie)
2. Imene Rezzoug    (Algérie)
3. Nesrine Hadel      (Algérie)
-- Rahma Ghalima   (Algérie)

-52kg :
1. Aissahine Faiza    (Algérie)
2. Fofana Salimata   (Cote d'Ivoire)
3. Naita Ammar Rania  (Algérie)
-- Zineb Nouar          (Algérie)

-57kg :
1. Khadidja Bekheir    (Algérie)
2. Besrine Boudjemil (Algérie)
3. Khadidja Belhout   (Algérie)
-- Zina Bouakache     (Algérie)

- 63kg :
1. Amina Belkadi         (Algérie)
2. Meriem Bjaoui        (Tunisie)
3. Yassamine Djellab  (Algérie)
-- Anna Siga Faye     (Sénégal)

-70kg :
1. Nihel Landolsi        (Tunisie)
2. Khadija Benchallal (Algérie)
3. Douniazed Boughanbouz (Algérie)
-- Lyna Mohamedi      (Algérie)

- 78kg :
1. Moira De Villiers     (Nouvelles-Zélande)
2. Fatm Fofana          (Côte d'Ivoire)
3. Louiza Ichallal        (Algérie)
-- Hayley Mackey       (Nouvelles Zélande)

+78kg :
1. Meroua Mammeri     (Algérie)
2. Sonia Asselah         (Algérie)
3. Sarra Mzougui        (Tunisie)

MESSIEURS :
-60 kg :
1. Fraj Dhouibi (Tunisie)
2. Younes Ben Laribi (Algérie)
3. Ishak Manseri (Algérie)
3. Billel Yagoubi (Algérie)

-66 kg :
1. Boubekeur Rebahi (Algérie)
2. Wail Ezzine (Algérie)
3. Kais Mahie Eddine Moudetere (Algérie)
3. Houssem Rouibet (Algérie)

-73 kg :
1. Houd Zourdani (Algérie)
2. Mohamed Salah Eddine (Algérie)
3. Oussama Djeddi (Algérie)
3. Karim Oudjane (Algérie)

-81 kg :
1. Mouad Gurroumi (Algérie)
2. Achour Denni (Algérie)
3. Aghiles-Imad Benazoug (Algérie)
3. Saliou Ndiaye (Sénégal)

-90 kg :
1. Abdelaziz Ben Ammar (Tunisie)
2. Rayane Zakaria (Algérie)
3. Abderahim Bouchoukh (Algérie)
3. Lokmane Daroul (Algérie)

-100 kg :
1. Koussay Ben Ghares (Tunisie)
2. Redha Lamri (Algérie)
3. Faycal Ammour (Algérie)
3. Mustapha Yasser Bouamar (Algérie)

+100 kg : 
1. Mbagnick Ndiaye (Sénégal)
2. Ahmed Djeradi (Algérie)
3. Wahib Hdiouech (Tunisie)
3. Mohamed El Mehdi Lili (Algérie).

Les riders Ramzi Boudjatit (messieurs) et Lina Ait Slimane (dames) ont remporté,
samedi, la première phase du championnat d’Algérie de kitesurf, disputée deux

jours durant sur la plage « Sablettes» de Mostaganem.

BASKET - DIVISION NATIONALE 1 (DAMES) :
MT Sétif - MC Alger  mardi à Hydra 

Le match MT Sétif - MC Alger comptant pour la mise à
jour du calendrier du Championnat d'Algérie de basket-
ball, Division nationale 1 (dames), se jouera mardi (15h00)
à la salle de Hydra (Alger), a-t-on appris auprès de la Fé-
dération algérienne de la discipline (FABB).

Cette rencontre de la 11e journée avait été reportée à
cause de l'impraticabilité de la salle de Sétif et sera rejouée
à Hydra selon les règlements en vigueur. Avant le dérou-
lement de cette rencontre le MT Sétif (20 pts) occupe la
troisième place du classement, devant le MC Alger qua-
trième avec 18 points. Par ailleurs, la FABB a indiqué que
la 13e journée de la Division nationale 1 (dames) se dé-
roulera vendredi 25 mars.     

L'Américain Taylor Fritz, 20e joueur
mondial, a remporté pour la première
fois de sa carrière le Masters 1000 d'In-
dian Wells, dimanche, en battant en fi-
nale 6-3, 7-6 (7/5) l'Espagnol Rafael
Nadal pourtant grand favori.

Agé de 24 ans, Fritz s'adjuge son
deuxième tournoi sur le circuit ATP,
après celui sur gazon, moins prestigieux,
d'Eastbourne en 2019. Et il est le premier
à faire chuter en 2022 Nadal, qui restait
sur 20 victoires consécutives et visait
un 4e sacre dans le désert californien.

TENNIS

Fritz remporte le Masters 1000 d'Indian Wells,
première défaite pour Nadal en 2022

La Polonaise Iga Swiatek remporte 
le WTA 1000 d'Indian Wells

Classement : Pts J

1. HD Marines 23 12
--. GS Cosider 23 12
3. MT Sétif 20 11
4. MC Alger 18 11
5. JF Kouba 17 11
6. DNRB Staouéli 15  12
--. CRAM Constantine 15 12
--. USM Alger 15  12
9. RCBB Arreridj 14   12
10. USA Batna 13   11.

La Polonaise Iga Swiatek a remporté
pour la première fois de sa carrière le
tournoi WTA 1000 d'Indian Wells en
battant dimanche en finale 6-4, 6-1 la
Grecque Maria Sakkari. Swiatek, qui
s'adjuge à 20 ans son cinquième titre
sur le circuit féminin, va se hisser à la
2e place du classement mondial dès
lundi. Sakkari va-t-elle devenir N.3.



Les joueurs évoluant en Eu-
rope ont rallié lundi matin Alger,
pour rejoindre le reste de l'ef-
fectif convoqué, déjà sur place
en Algérie depuis samedi. 

Les "Verts" rejoindront Douala
jeudi, soit à la veille de la pre-
mière manche. 

Des joueurs à l'image des dé-
fenseurs Ramy Bensebaïni (Bo-
russia Monchengladbach/ Alle-
magne), Abdelkader Bedrane
(ES Tunis/ Tunisie), ou encore
le nouveau venu l'attaquant Mo-
hamed Benyettou (Al-Wakrah/
Qatar), ont rejoint le Centre tech-
nique national (CTN) de Sidi
Moussa ces dernières 48 heures. 

"80% de l'effectif est venu de
Paris. C'est toujours un plaisir
de se retrouver, pour ce genre
de double confrontation pas-
sionnante et excitante qu'on veut
l'emporter pour se qualifier à la
Coupe du monde", a indiqué le

coach national Djamel Belmadi,
pe u avant le départ de la sélec-
tion. En vue de ces deux matchs
face au Cameroun, Belmadi a
retenu 24 joueurs, dont deux
nouveaux venus : l'attaquant Mo-
hamed Benyettou (Al-Wakrah/
Qatar) et le défenseur Youcef
Laouafi (ES Sahel/ Tunisie). Pas
moins de onze joueurs présents
à la dernière Coupe d'Afrique

des nations CAN-2021 (reportée
à 2022) au Cameroun ont été
écartés, avec le retour en re-
vanche de certains éléments tels
qu'Adlène Guedioura (Burton
Albion/ Angleterre) et Hicham
Boudaoui (OGC Nice/ France). 

La seconde manche se jouera
le mardi 29 mars au stade du
Chahid Mustapha-Tchaker de
Blida (20h30). 
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Les Verts s'envolent pour Malabo 

Début de vente des tickets d'entrée 
au stade de Japoma

La Fédération came-
rounaise de football
(Fecafoot) a mis en
vente les billets d'entrée
au stade de Japoma à
Douala, pour assister
au match Cameroun-
Algérie prévu le 25 mars
à 18h00 pour le compte
du barrage aller quali-
ficatif à la Coupe du

monde 2022, a rapporté
lundi la presse locale. 

Les prix des tickets
oscillent entre 2000
FCFA pour une place
classique 2 et 25000
FCFA pour une place
VIP (1000 FCFA=1.53
euro), selon l'affiche
d'annonce de la Féca-
foot. Ces précieux "sé-

sames" peuvent être
achetés entre autres au
siège de la Fecafoot, City
Sports Akwa Douala et
City Sports Yaoundé. 

Le stade de Japoma
est d'une capacité de
50.000 spectateurs. 

Quelques 1700 sup-
porters algériens de-
vraient effectuer le dé-

placement à Douala
pour soutenir les Verts,
selon Tahar Sahri, Pré-
sident directeur-géné-
ral du Touring Voyages
Algérie (TVA). Le match
retour entre l'Algérie et
le Cameroun aura lieu
le 29 mars au stade
Mustapha Tchaker de
Blida (20h30). 

Le milieu de terrain came-
rounais, André-Frank Zambo
Anguissa, blessé avec le Napoli
en Serie A italienne, a déclaré
forfait pour la double confron-
tation face à l'Algérie, les 25 et
29 mars, comptant pour les bar-
rages du Mondial 2022 au Qatar,
a annoncé la Fédération came-
rounaise (Fécafoot) sur son
compte officiel tweeter. 

L'ancien Marseillais (26 ans)

qui compte 41 sélections et 5
buts a ressenti une douleur à la
cuisse en fin de match, samedi
lors de la réception victorieuse
de l'Udinese (2-1). 

Présent dans la présélection,
Arnaud Djoum (32 ans, 28 sé-
lections) a été rappelé pour pal-
lier l'absence de Zambo An-
guissa. Le joueur de l'Apollon
Limassol n'avait plus mis les
pieds dans la tanière depuis juin

2021. Le sélectionneur de l'équipe
camerounaise de football Rigo-
bert Song, avait convoqué 27
joueurs, en vue de la double
confrontation face à l'Algérie. 

La première manche se
jouera le vendredi 25 mars au
stade Japoma à Douala (18h00),
alors que le match retour aura
lieu le mardi 29 mars au stade
Mustapha-Tchaker de Blida
(20h30). 

MONDIAL 2022 (BARRAGE) CAMEROUN-ALGÉRIE

Zambo Anguissa (Napoli) forfait 
face à l'Algérie

Sept joueurs de
l'équipe camerounaise
de football, dont le ca-
pitaine Vincent Abou-
bakar, ont rejoint le
stage des "Lions in-
domptables" dimanche
à Douala, en vue de la
double confrontation
face à l'Algérie, les 25 et
29 mars, comptant pour
les barrages de la Coupe
du monde 2022 au Qa-
tar, rapportent les mé-
dias locaux. 

En prélude à cette
double confrontation
face aux "Verts", le Ca-
meroun a pris ses quar-
tiers à l'hôtel "Best Wes-
tern" de Douala di-
manche. 

Le début du stage a
vu la présence de sept

joueurs, il s'agit notam-
ment du capitaine Vin-
cent Aboubakar (Al-
Nasr/ Arabie saoudite),
du gardien Simon
Omossola (AS Vita Club/
RD Congo), Samuel
Oum Gouet (Malines/
Belgique), Ignatius Ga-
nago (RC Lens/ France),
Jean-Charles Castelotto
(FC Nantes/ France),
Harold Moukoudi (AS
Saint-Etienne/ France),
et Olivier Mbaizo (Phi-
ladelphia Union/ USA). 

Une quinzaine de
joueurs est annoncée
dans la tanière à Douala
lundi. Parmi eux, Eric-
Maxim Choupo-Mo-
ting, Gaël Ondoua,
Léandre Tawamba, Mi-
chael Ngadeu, Olivier

Ntcham, Fuchs Jeando,
Karl Toko Ekambi, et
Ambroise Oyongo Bi-
tolo. Le Cameroun de-
vra composer sans les
services du milieu de
terrain de Naples (Ita-
lie) André-Frank
Zambo Anguissa, forfait
pour blessure. 

Il a été remplacé par
le sociétaire d'Appollon
Limassol (Chypre) Ar-
naud Djoum (32 ans, 28
sélections). 

Le nouveau sélec-
tionneur du Cameroun
Rigobert Song a fait ap-
pel à 27 joueurs, en vue
de la double confron-
tation face à l'Algérie,
où figure l'attaquant de
Coton Sport, (Div.1 ca-
merounaise) Wassu Pa-

tient, alors qu'il n'était
pas inscrit sur la liste
élargie des 37 joueurs. 

Song (45 ans) a été
désigné en tant que
nouveau coach du Ca-
meroun, en remplace-
ment du Portugais Toni
Conceiçao, limogé, mal-
gré la troisième place
décrochée à la dernière
Coupe d'Afrique des na-
tions CAN-2021 (repor-
tée à 2022) au Came-
roun. 

La première manche
se jouera vendredi au
stade Japoma à Douala
(18h00), alors que le
match retour aura lieu
le mardi 29 mars au
stade Chahid Musta-
pha-Tchaker de Blida
(20h30). 

Sept joueurs camerounais présents 
au début du stage à Douala 

L'équipe nationale de football, s'est envolée lundi pour la capitale
équato-guinéenne Malabo, pour effectuer un stage bloqué en vue du match
en déplacement face au Cameroun, vendredi au stade Japoma de Douala
(18h00), comptant pour les barrages (aller) de la Coupe du monde 2022 au
Qatar.

LIGUE 1 (MISE À JOUR) 
CRB-MCA au bonheur 
des puristes

Le derby algérois entre le leader le CR Belouizdad et son
dauphin MC Alger, à grand enjeu, sera l'attraction des rencontres
de la mise à jour du championnat de Ligue 1 de football, prévues
mardi, mercredi, et jeudi. 

Auréolé de sa qualification aux quarts de finale de la Ligue des
champions d'Afrique, le CRB (1e, 42 pts), auteur de cinq victoires
de rang, toutes compétitions confondues, sera face à une belle
occasion de creuser l'écart sur son poursuivant direct le MCA (2e,
40 pts). 

Le MCA, accroché samedi à domicile par le CS Constantine (0-
0), devra puiser dans ses ressources pour réussir cette sortie, et
décrocher un bon résultat au stade du 20-août 1955 d'Alger, de
quoi lui permettre de rester au contact du leader. 

Sur le plan des statistiques, le "Doyen" n'a plus gagné au 20-
août 1955 depuis le 14 février 2014 (1-0), et accuse dix victoires de
retard sur le Chabab qui compte 36 victoires en championnat
contre 26 défaites. 

La JS Saoura (4e, 36 pts), qui reste sur une défaite concédée à
domicile face aux Sud-africains d'Orlando Pirates (0-2) en Coupe
de la Confédération de la CAF, abordera la réception de l'US
Biskra (9e, 33 pts) avec l'intention de se racheter et monter sur le
podium. 

De son côté, l'USB qui a fait du surplace en enchaînant trois
matchs sans victoire, aura à cœur de revenir avec un bon résultat
de Béchar dans un derby du sud, où les locaux partiront favoris. 

Enfin, le HB Chelghoum-Laïd (14e, 20 pts), qui s'est relancé
dans la course pour le maintien en s'imposant vendredi à domicile
face à l'US Biskra (3-1), recevra l'ES Sétif (7e, 34 pts) avec l'objectif
de l'emporter pour s'éloigner de la zone rouge. 

L'Entente, qualifiée samedi aux quarts de finale de la Ligue
des champions grâce à sa victoire décrochée dans le temps addi-
tionnel à la maison face aux Guinéens de Horoya AC (3-2), tentera
de préserver cette dynamique et s'approcher un peu plus du po-
dium. 

Le programme

Programme des rencontres de la mise à jour du championnat
de Ligue 1 de football, prévues mardi, mercredi, et jeudi :

Mardi 22 mars :
18e journée : HB Chelghoum-Laïd - ES Sétif 15h00
Mercredi 23 mars :
18e journée : CR Belouizdad - MC Alger 14h30
Jeudi 24 mars :
19e journée : JS Saoura - US Biskra 15h00

Classement : Pts J
1). CR Belouizdad 42 19
2). MC Alger 40 21
3). Paradou AC 39 22
4). JS Saoura 36 19
--). USM Alger 36 22
--). JS Kabylie 36 21
7). ES Sétif 34 19
--). CS Constantine 34 22
9). US Biskra 33 21
10). ASO Chlef 30 22
11). RC Arbaâ 26 22
--). NC Magra 26 22
13). MC Oran 23 21
14). HB Chelghoum-Laïd 20 20
15). NA Husseïn-Dey 18 22
16). O. Médéa 17 21
17). RC Relizane 16 22
18). WA Tlemcen 10 22. 

LIGUE 1 ALGÉRIENNE (23E JOURNÉE) 
Paradou AC - MC Alger le
lundi 28 mars, à 15h00 (LFP) 

Le derby algérois Paradou AC - MC Alger a été programmé le
lundi 28 mars courant, à 15h00, pour le compte de la 23e journée
de Ligue 1, suivant le programme de compétition, dévoilé lundi
par la Ligue de football professionnel (LFP). 

Une chaude empoignade entre voisins, qui promet énormément,
car outre le cachet derby, ce duel opposera le troisième et le
dauphin de la Ligue 1, avec la possibilité en cas de victoire de
recoller un peu plus au leader, le CR Belouizdad. 

Un deuxième duel décisif pour "Le Doyen" en l'espace de seu-
lemenst cinq jours, car il aura commencé par défier ce même CR
Belouizdad, le mercredi 23 mars courant, pour la mise à jour de
la 18e journée de Ligue 1. 

Deux matchs à six points donc pour les Vert et Rouge, qui
pourraient jouer un rôle déterminent dans la suite du parcours,
particulièrement dans la conquête du titre. La 23e journée de
Ligue 1 sera marquée par d'autres duels intéressants, dont un
autre derby algérois, entre NA Hussein-Dey et le CR Belouizdad,
programmé pour le dimanche 27 mars, à 15h00.

APS
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LIGUE 1 - MC ALGER 
Mohamed Hakim Hadj Redjem nouveau
président du Conseil d'administration

" Les membres du Conseil d'Ad-
ministration ont décidé à l'unanimité
de nommer M. Mohamed Hakim Hadj
Redjem en qualité de président du
Conseil d'administration, en rempla-
cement d'Amar Brahmia, et ce, jusqu'à
la fin de la saison sportive 2021-2022.",

précise le communiqué. Les membres
du CA ont également décidé de main-
tenir la date du 23 mars 2022 pour la
tenue de l'assemblée générale ordi-
naire de la "SSPA-Le Doyen-Mouloudia
Club d'Alger", tout en préservant la
dynamique des bons résultats obtenus

jusque-là en championnat national
et la sérénité qui prévaut désormais
au sein du club. 

Le Conseil d'administration a ap-
pelé à cette occasion les supporters
du Mouloudia à se mobiliser pour
soutenir et encourager le club. 

La JS Saoura s'est incli-
née devant Orlando Pirates
(Afrique du Sud), sur le
score de 2 à 0, mi-temps (0-
0), dimanche au stade du 5
juillet (Alger), pour le
compte de la 5e journée de
la phase de poules, groupe

B, de la Coupe de la CAF. 
Les buts de la rencontre

ont été marqués par N.
Nyauza (48’) et K. Dlamini
(51’). 

A l'issue de cette défaite,
le représentant du football
algérien reste à la 3e posi-

tion avec 7 points, alors que
son adversaire du jour,
prend la 1re place avec 12
points et assure sa place au
prochain tour, avant la 6e
et dernière journée prévue,
début avril prochain. 

La seconde place du

groupe B est occupée par
l’Ittihad de Libye (10 pts),
après son succès face au
Royal Léopards (Eswatini)
sur le score de 3 à 2. 

La 4e et dernière position
est occupée par Royal Léo-
pards (0 point).

Les Libyens d'Al-Ittihad ont ar-
raché une précieuse victoire face
au Royal Léopards (Eswatini), sur
le score 3-2 (mi-temps: 1-0), di-
manche à Benghazi, pour le compte
de la 5e journée (Gr.B) de la phase
de poules de la compétition de la
Coupe de la Confédération de foot-
ball (CAF). 

Les locaux ont ouvert le score par
l'intermédiaire de Sanad Al Werfalli
sur penalty (45e+2), avant que les
visiteurs n'égalisent à l'heure grâce
à Thabiso Mokenkoane (58e). 

Huit minutes après, Royal Léo-
pards a surpris son adversaire en
rajoutant un second but par Bongani
Dlamini (66e), avant que les locaux
ne reviennent au score grâce à Anas
Al Musrati (70e). 

Dans les arrêts de jeu, les Libyens
ont réussi à marquer le but de la
victoire par Sanad Al Werfalli
(90e+3). 

A l'issue de cette victoire, Al-Itti-
had prend, provisoirement, la tête
du classement du groupe avec 10
pts, alors que Royal Léopards, déjà
éliminé, ferme la marche avec 0 pts. 

Dans l'autre match de la poule B,
la JS Saoura (3e - 7 pts), représentant
algérien, tentera de confirmer son

regain de forme face aux Sud-afri-
cains d'Orlando Pirates (2e - 9 pts),
dimanc he soir (20h00) au stade du
5-juillet d'Alger. Lors de la sixième
et dernière journée, programmée

le 3 avril, le Royal Léopards recevra
la JS Saoura, tandis que Orlando Pi-
rates défiera à domicile Al-Ittihad.
Les deux premiers du groupe se
qualifient pour les quarts de finale.

COUPE DE LA CAF - 5E J/GR B
La JS Saoura s’incline devant Orlando Pirates 
(AFS) 0-2

Mohamed Hakim Hadj Redjem a été nommé à la tête du Conseil d'administration (CA) de
la société sportive par actions "SSPA-Le Doyen-Mouloudia Club d'Alger", dimanche lors
d'une réunion des membres du CA, a indiqué lundi un communiqué du club algérois de
Ligue 1. 
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MONDIAL 2022 (BAR-
RAGES) - EGYPTE
19 vice-champions
d'Afrique convoqués
pour le Sénégal

Le sélectionneur portugais de l'Egypte Car-
los Queiroz a convoqué 19 des 23 vice-cham-
pions d'Afrique 2022 en vue de la double
confrontation (25 et 29 mars) contre le Sénégal,
en barrage qualificatif pour la Coupe du monde
2022. 

Quatre joueurs n’ayant pas pris part à la
précédente phase finale de la CAN au Came-
roun remportée par le Sénégal, ont été retenus
pour ces rencontres dont le défenseur d’Al
Ahly, Yasser Ibrahim. 

Sans aucune expérience avec les Pharaons,
il a été appelé pour remplacer Ahmed Hegazy,
blessé lors du quart de finale de la CAN contre
le Maroc et qui a été obligé de déclarer forfait
pour le reste de la compétition. 

Le technicien portugais a inclus également
dans sa liste, Omar Gaber, le latéral droit de
Pyramids FC et Nabil Emad Donga du même
club ainsi que Mohamed Magdy Afsha, le
milieu offensif d’Al Ahly’’, rapporte le site de
la Confédération africaine de football. 

Le capitaine Mohamed Salah sera encore
un des fers de lance avec le milieu de terrain
Mohamed Elneny (Arsenal, Angleterre).

MONDIAL 2022 - ITALIE
Mancini : ''Pas
inquiet pour
Donnarumma'' 

Le sélectionneur italien Roberto Macini a
assuré lundi que la mauvaise passe de Gianluigi
Donnarumma avec le Paris SG ne l'inquiètait
"absolument pas", a quelques jours de disputer
des barrages décisifs pour la qualification au
Mondial-2022. 

''Inquiet ? Absolument pas. +Gigio+, c'est
toujours mieux de l'avoir avec nous que contre
nous", a évacué devant la presse le patron des
champions d'Europe, au début du rassem-
blement des Italiens au centre technique de
Coverciano, à Florence. 

Donnarumma, en concurrence cette saison
avec Keylor Navas au PSG, a encaissé six buts
lors des deux matches qu'il a joués ce mois-
ci. 

Il s'est surtout rendu coupable d'une erreur
de relance à l'origine de la "remontada" du
Real Madrid (1-3) en huitièmes de finale retour
de la Ligue des champions. 

Roberto Mancini a par ailleurs regretté
l'élimination des dernières équipes italiennes
à ce même stade de la C1, la Juventus et l'Inter
Milan: "C'est toujours mieux que les équipes
avancent en coupes d'Europe, pour l'expérience
que ça apporte." Mais il ne craint pas d'impact
sur la motivation des Azzurri contre la Macé-
doine du Nord, jeudi à Palerme, match dont
le vainqueur jouera une place à la prochaine
Coupe du monde lors d'une finale de barrages
le 29 mars contre le vainqueur de Portugal-
Turquie. 

"Je suis confiant car je sais que j'ai de bons
joueurs, qui ont construit de nulle part une
victoire à laquelle personne, mais absolument
personne, ne croyait", a souligné le sélection-
neur en évoquant le sacre italien l'an dernier
lors de l'Euro. 

"La confiance doit repartir de ça, de ce que
nous avons fait. Nous avons des bases solides
même s'il faudra souffrir car rien n'est jamais
assuré", a-t-il ajouté. En visant toujours le
sommet: "Notre objectif est de gagner le Mon-
dial. 

Mais pour gagner le Mondial, il faut gagner
ces deux matches, il n'y a pas d'autres discours
à avoir", a-t-il conclu, avant de diriger dans
l'après-midi un premier entraînement avec
la trentaine de joueurs convoqués, tous arrivés
à Coverciano à l'exception de Manuel Locatelli
( Juventus), en quarantaine pour cause de Co-
vid-19.

APS

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION (GR.B/ 5E J)
Al-Ittihad bat le Royal Léopards 3-2



Le Bayern Munich
s'intéresse à Pedro

Porro 
Prêté par Manchester City au Sporting à
l’été 2020, la latéral droit Pedro Porro (22

ans) s'est depuis imposé dans le couloir
des Lions. Incontesté depuis son arrivée
à Alvalade et déjà appelé par Luis En-
rique pour rejoindre la Roja, le numéro
24 du club portugais suscite dès lors

la convoitise en vue du prochain
mercato estival. Dans cette op-

tique, A Bola indique que l'Es-
pagnol est très fortement ap-
précié outre-Rhin puisque le

Bayern Munich suivrait de très
près les performances du natif
de Don Benito. Le média por-
tugais précise par ailleurs que

le Sporting devra, avant tout,
officialiser l’achat de Pedro

Porro avec Manchester City avant
d'envisager une vente. Le montant

de l'opération pourrait alors se situer
aux alentours des 30 millions d'euros. 

JUVENTUS 
Réunion décisive
pour la
prolongation de
Paulo Dybala 

En fin de contrat en juin prochain du côté de la
Juventus Turin, Paulo Dybala (28 ans) n'a
toujours pas prolongé avec la Vieille Dame.
Dans cette optique et selon les dernières
informations du Corriere dello Sport,
Jorge Antun est arrivé, ce lundi, à
Continassa. L’avocat de la Joya
a, en effet, franchi les portes du
siège de la Juventus pour une
nouvelle réunion sur le renou-
vellement du numéro dix avec
les dirigeants bianconeri.

Buteur, ce week-end,
lors de la victoire turinoise
face à la Salernitana (2-0),
l'attaquant international
de l'Albiceleste (32 sé-
lections, 2 buts) totalise
13 buts et 6 passes
décisives en 29
matches toutes
compét i t ions
c o n f o n d u e s
depuis le dé-
but de la sai-
son. 

CHELSEA 
Thomas Tuchel
inquiet pour le
prochain
mercato 

Le coach de Chelsea Thomas
Tuchel a reconnu dimanche qu’il
était inquiet pour le prochain
mercato des Blues à cause no-
tamment des sanctions infligées
au club par le gouvernement
britannique et de la vente du
club. « Aujourd'hui je ne veux
pas me concentrer sur les pro-
blèmes. Peut-être que ça va se
passer comme ça, peut-être que
certains joueurs vont se décider
pour quelque chose qu'ils n'au-
raient pas décidé dans d'autres
situations. Mais il y a beaucoup
de "si" dans cette conversation
», a déclaré l’Allemand en
conférence de presse.

Le coach de Chelsea
veut cependant rester opti-
miste pour la suite des évè-
nements. « Nous espérons
que le club va poursuivre son

histoire, j'ai confiance en
notre capacité d'adap-

tation et je suis
convaincu de notre

capacité à trou-
ver des solu-

tions », a ex-
pliqué Tu-
chel, qui est
a c t u e l l e -
ment troi-
sième de
P r e m i e r

L e a g u e
et qui af-
frontera
le Real
Madrid
e n
q u a r t
de fi-
nale de
L i g u e

d e s
C h a m -
pions. 
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Shakira trolle le Real Madrid

La chanteuse Shakira, qui est l’épouse du défenseur
du FC Barcelone [Gérard Piqué], a réagi à la large
victoire du club catalan face au Real Madrid lors du
Clasico dimanche soir (4-0). La Colombienne s’est
réjouie de la claque infligée par les Barcelonais au rival
madrilène et a adressé un message de soutien à son
mari qui est « le meilleur défenseur central du monde »
selon elle. « Gérard ne me laissera pas dire ces choses
publiquement. Mais seul lui avec son héroïsme peut
jouer comme ça, surmontant toute blessure ou douleur
et donnant toujours le meilleur de lui-même. Ce n'est
pas parce que c'est mon mari, mais c'est le meilleur
défenseur central du monde. C'est dit ! », a écrit Shakira
sur ses réseaux sociaux après la rencontre en accom-
pagnant sa publication d’une photo où elle fait le signe
quatre avec ses doigts en référence aux quatre buts
inscrit par le Barça à Santiago Bernabéu.

FOOTBALL MONDIALMardi 22 mars 2022 DK NEWS

Edité par la SARL 
DK NEWS

Directeur général, 
responsable de la publication
Abdelmadjid CHERBAL

Directeur de la rédaction

A. CHERBAL
RÉDACTION ADMINISTRATION

«3, Rue du Djurdjura - Ben Aknoun - Alger TÉL. : 023.38.47.97/023.38.48.00» 
FAX : 023.38.47.95 EMAIL : contact@dknews-dz.com - SITE : http://www.dknews-dz.com

PUBLICITE : S'adresser à 3, Rue du Djurdjura - Ben Aknoun - Alger TÉL. : 023.38.48.00
FAX : 023.38.47.95 / E-MAIL : contact@dknews-dz.com - IMPRESSION : S.I.A.

Pour votre publicité, prière de s’adresser à l’Entreprise nationale de communication d’édition et de publicité – ANEP spa -
1, Avenue Pasteur – Alger – TÉL : 021.71.16.64 / 021.73.71.28 – FAX : 021.73.95.59 / 021.73.99.19

QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

DK NEWS

Après la lourde défaite du Real Madrid dans le Clasico
face au Barça dimanche (4-0), Opta a publié une statistique
qui montre l’importance de l’attaquant Karim Benzema dans
l’effectif madrilène. Voire même une certaine dépendance
des performances du Real à la présence du buteur, qui était jus-
tement absent lors du match face à Barcelone.

Selon le spécialiste des statistiques, depuis la saison 2018/2019 le
Real Madrid n’a gagné que 45,4 % de ses matches de Liga lorsqu’il
n’était pas sur la pelouse avec seulement 5 victoires en 11 matches.
La formation madrilène remporte en revanche 65,9 % lorsque Benzema
est sur le terrain avec 87 victoires en 132 matches. 

REAL MADRID 
La Benzema-dépendance
en une stat ! 
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ALGÉRIE-PALESTINE

Goudjil évoque avec l'ambassadeur
palestinien les relations historiques

profondes entre les deux pays
Le président du Conseil de la nation, Salah Goudjil a reçu, lundi à Alger, l'ambassadeur de la

Palestine en Algérie, Fayez Mohamed Mahmoud Abu Aita, avec lequel il a passé en revue les
relations historiques profondes unissant les deux pays, a indiqué un communiqué de la

Chambre haute du Parlement.

Cette rencontre, pré-
cise le communiqué, "a
été l'occasion pour évo-
quer les relations histo-
riques profondes
unissant les deux peuples
frères et les dirigeants des
deux pays, ainsi que les
développements de la
cause palestinienne".

A ce titre, le président
du Conseil de la nation a
réaffirmé "la disponibilité
de l'Algérie à accompa-
gner le processus de Ré-
conciliation nationale
palestinienne conformé-
ment à l'initiative du pré-
sident de la République,
Abdelmadjid Tebboune
qui avait exprimé la dis-
ponibilité de l'Algérie à
abriter la conférence uni-
ficatrice des factions pa-
lestiniennes".

Il a en outre souligné
"l'importance de resser-
rer les rangs palestiniens
car "l'unité est la loi de la
victoire", a-t-il dit, ce qui
"permettra au peuple pa-
lestinien d'atteindre l'ob-
jectif extrême de sa lutt e
pour établir son Etat na-
tionaliste avec El-Qods

pour capitale, et déjouer
les plans de l'entité sio-
niste qui cherche à éradi-
quer les éléments vitaux
de la cause palesti-
nienne".

"La question palesti-
nienne était et demeurera
la cause centrale de la na-
tion, d'autant que la com-
munauté internationale
aborde les causes de cette
nation avec une politique
de deux poids deux me-
sures", a-t-il poursuivi,
appelant à ce propos "les
frères palestiniens à sui-
vre l'approche novem-
briste de la Révolution
algérienne en la matière".
De son côté, l'ambassa-
deur palestinien a salué

"les positions fermes et le
soutien inconditionnel de
l'Algérie à la question pa-
lestinienne", mettant en
exergue que ces positions
"sont issues de l'approche
novembriste ancrée qui
marque la politique de
l'Algérie en faveur des
causes justes et des droits
des peuples à l'autodéter-
mination". Après avoir ex-
primé la gratitude du
peuple palestinien au
gouvernement et au peu-
ple algériens pour leur
grande générosité envers
la cause palestinienne", il
a salué "la position de l'Al-
gérie qui refuse la norma-
lisation avec l'entité
sioniste".

A cette occasion, il a
exprimé "les espoirs du
peuple palestinien de voir
ce sommet arabe, prévu
en début de novembre
prochain à Alger, restau-
rer l'unité arabe qui est à
même de mobiliser le
soutien à cette cause juste
et lui fournir un élan
moral qui renforcera la
détermination des Pales-
tiniens à aller de l'avant
pour établir leur Etat avec
El-Qods comme capitale".
La rencontre a également
été l'occasion pour passer
en revue la coopération
bilatérale dans divers do-
maines, ainsi que les
perspectives de sa promo-
tion, au mieux des inté-
rêts communs des deux
peuples et des deux pays,
et souligner l'importance
et le rôle de la coopération
parlementaire, à la lu-
mière des conclusions de
la dernière visite du prési-
dent de l'Etat de Palestine,
Mahmoud Abbas en Algé-
rie, une visite qui consa-
cre la profondeur des
relations unissant les
deux pays.

ALGÉRIE-QATAR

Chanegriha participe à l'ouverture
de la Conférence internationale

de défense maritime de Doha
"DIMDEX 2022" 

Le Général de Corps d’Armée,
Saïd Chanegriha, Chef d’Etat-
Major de l’Armée nationale popu-
laire (ANP) a pris part à
l’ouverture des travaux de l’Expo-
sition et la Conférence internatio-
nale de défense maritime de Doha
"DIMDEX 2022", indique lundi le
ministère de la Défense nationale
(MDN) dans un communiqué. "Au
premier jour de sa visite officielle
à l’Etat du Qatar, Monsieur le Gé-
néral de Corps d’Armée, Saïd
Chanegriha, Chef d’Etat-Major de
l’Armée nationale populaire a
pris part à l’ouverture des travaux
de l’Exposition et la Conférence
internationale de défense mari-
time de Doha  +DIMDEX 2022 +.
Monsieur le Général de Corps
d’Armée a fait le tour de l’exposi-
tion et s’est longuement arrêté
devant le stand qatari, où il s’est
enquis de la production militaire
qatarie dans les différents sys-
tèmes et mécanismes de défense",
souligne le communiqué.

Selon la même source, le Gé-
néral de Corps d’Armée s’est en-
tretenu, par la suite, avec le
Général d’Armée Hamad Ben Ali
Al Attiyah, Conseiller de son Al-
tesse l’Emir de l’Etat du Qatar
pour les Affaires de Défense, au-
quel il a trans mis, par la même
occasion, les salutations de Mon-
sieur le président de la Répu-
blique, Monsieur Abdelmadjid
Tebboune, Chef suprême des
Forces armées, ministre de la Dé-
fense nationale, adressées à son
Altesse Tamim Ben Hamed Al
Thani, Emir de l’Etat du Qatar".

Pour sa part, "le Général d’Ar-

mée Hamad Ben Ali Al Attiyah a
salué la politique de défense de
l’Algérie et sa large expérience,
avant d’évoquer l’illustre histoire
de l’Algérie et son parcours dans
la lutte contre le terrorisme et le
tarissement de ses sources",
ajoute le communiqué. Le Géné-
ral de Corps d’Armée, Chef
d’Etat-Major de l’ANP a tenu éga-
lement "une deuxième rencontre
avec le Chef d’Etat-Major des
Forces armées qataries, le Géné-
ral de Corps d'Armée Salem Ben
Hamad Al Akeel Al Nabet, au
cours de laquelle ils ont abordé
les questions relatives à la forma-
tion dans le domaine militaire et
l’échange d’expériences entre les
armées des deux pays, avant de
clôturer la séance par l’échange
de présents symboliques". Pour
rappel, le Chef d’Etat-Major de
l’ANP avait été accueilli, di-
manche, à son arrivée à l’Aéro-
port international de Doha, par le
Général-Major Jassim Al-Mo-
hanndi, Chef de l’Organe d’Ins-
truction, et le Général de Brigade
Ahmed Al-Mansouri, Directeur
des protocoles et des relations pu-
bliques au Commandement gé-
néral des Forces armées qataries,
ainsi que par l’ambassadeur d’Al-
gérie au Qatar, l’ambassadeur du
Qatar à Alger et l’Attaché de Dé-
fense qatari à Alger. Il est à signa-
ler que l'Exposition et la
Conférence internationale de Dé-
fense maritime "DIMDEX-2022"
est l’une des plus importantes
manifestations militaires au
Moyen-Orient, à laquelle partici-
pent 200 sociétés spécialisées.

Le président de l'Assemblée po-
pulaire nationale (APN), Brahim
Boughali a appelé, lundi à Alger, les
"honorables" parlementaires en Es-
pagne à rejeter le changement de la
position officielle de leur pays à
l'égard de la cause sahraouie, en
appui à une cause juste et en solida-
rité avec un peuple colonisé.

"A partir de cette tribune, j'invite
nos honorables homologues parmi
les parlementaires du Royaume
d'Espagne à exprimer leur rejet de
ces concessions inacceptables et de
ce changement de position qui ne
servira pas les intérêts du Royaume
espagnol, et ce en soutien à une
cause juste et à un droit légitime, et
en solidarité avec un peuple qui
souffre depuis des décennies, d'une

occupation sans fondement juri-
dique et rejetée par toutes les ins-
tances internationales", a affirmé M.
Boughali dans son allocution à l'ou-
verture d'une séance plénière de
l'APN consacrée à la présentation et
au débat du projet de loi sur le dé-
coupage judiciaire.

Le même responsable a exprimé
son étonnement quant au revire-
ment de position de l'Espagne à
l'égard de la question du Sahara Oc-
cidental, inscrite à l'ONU comm e
une question de décolonisation,
"faisant ainsi fi des chartes interna-
tionales et du Droit international
qui consacre le droit des peuples à
l'autodétermination et à leur souve-
raineté territoriales".

"La surenchère sur les droits ina-

liénables du peuple sahraoui pour
servir des intérêts immédiats en cé-
dant de manière injustifiée à de vils
chantages, ne compromet pas uni-
quement les efforts en cours pour
permettre au peuple sahraoui
d'exercer ses droits légitimes mais
risque de plonger la région tout en-
tière dans une spirale de tension", a-
t-il soutenu. Par ailleurs, M.
Boughali s'est incliné  "devant la mé-
moire des braves militaires tombés,
dimanche, au champ d'honneur
pendant l'accomplissement de leur
devoir pour défendre le pays contre
les ennemis qui tentent d'attenter à
sa sécurité", présentant "ses sin-
cères condoléances aux éléments de
l'Armée nationale populaire (ANP)
et aux familles des martyrs". 

ALGÉRIE-ESPAGNE

M. Boughali appelle les "honorables" parlementaires
en Espagne à soutenir la cause sahraouie

Le président de la délégation
parlementaire participant aux tra-
vaux de la 144e Assemblée de
l'Union interparlementaire (UIP),
Moundir Bouden a passé en revue,
lundi dans l'île de Bali (Indonésie),
avec son homologue qatarie, vice-
président du Conseil d'Echourra
(Conseil consultatif ) au Qatar,
Hamda bint Hassan Al-Sulaiti, les
voies et moyens de la coopération
parlementaire entre les deux ins-
tances au niveau bilatéral et multi-
latéral.

Cette rencontre qui s'est dérou-
lée en marge de l'AG de l'UIP, "a
constitué une occasion pour les
deux parties, de chercher les voies et
moyens de la coopération parle-
mentaire entre les deux instances
au niveau bilatéral et multilatéral,
notamment en ce qui concerne
l'unification des positions à l'égard
des questions communes", a indi-
qué un communiqué de l'Assem-
blée populaire nationale (APN). A
l'occasion, le président de la déléga-
tion a rappelé les relations "distin-
guées" qui lient les deux pays, en

témoigne la dernière visite d'Etat du
président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune à l'Etat du
Qatar.

Les deux parties ont également
examiné, selon la même source, "
les p erspectives de consolidation de
la coopération entre les deux pays,
notamment dans le domaine écono-
mique, conformément à la nouvelle
vision dans l'édification de l'Algérie
nouvelle". A rappeler que la déléga-
tion parlementaire algérienne par-
ticipe aux travaux de la 144e AG de
l'UIP et aux réunions y afférentes,
prévues du 20 au 24 mars. Les parti-
cipants aux travaux de cette AG dé-
battent du thème principal de "la
mobilisation des parlements pour
agir contre les changements clima-
tiques", et évoqueront "la mobilisa-
tion des parlements pour agir
contre les changements clima-
tiques", en passant en revue "les ac-
tions que devront prendre les
parlements pour atténuer l'impact
des changements climatiques et
mettre à exécution l'accord de la
COP 26 de Paris". 

LA 144E ASSEMBLÉE DE L'UIP

M. Bouden reçoit son 
homologue qatarie

ALGÉRIE-TUNISIE

M. Benziane en visite en Tunisie pour 
"renforcer la coopération scientifique et

universitaire entre les deux pays"
Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la

Recherche scientifique, Abdelbaki Benziane, effec-
tue à partir de ce dimanche une visite de deux jours
en Tunisie, en vue de "renforcer la coopération
scientifique et universitaire entre les deux pays", in-
dique un communiqué du ministère.

"A l'invitation de son homologue tunisien, le Pr
Moncef Boukhtir, ministre de l'Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique, le Pr Abdelbaki
Benziane, ministre de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, effectuera à compter
d'aujourd'hui dimanche 20 mars 2022, une visite of-
ficielle de deux (02) jours en Tunisie, à la tête d'une
importante délégation composée de hauts fonction-
naires de son département ministériel et de chefs
d'établissements universitaires", précise la même
source.

Au cours de cette visite, M. Benziane aura des en-
tretiens avec son homologue tunisien, en vue d'"étu-

dier les voies et moyens de renforcer la coopération
scientifique et universitaire algéro-tunisienne". Il
co-présidera, avec le ministre tunisien, le lancement
des t ravaux de la conférence algéro-tunisienne des
universités et l'enceinte de coopération frontalière
5+5 pour asseoir une nouvelle vision de la coopéra-
tion, précise la même source, ajoutant qu'il procè-
dera au lancement des 25 projets de recherche et de
6 laboratoires d'excellence, sélectionnés par le Co-
mite mixte scientifique algéro-tunisien.

Outre la visite d'institutions tunisiennes, une ren-
contre est prévue entre M. Benziane et le directeur
général de l'ALECSO, M. Mohamed Ould Amar, avec
lequel il procédera à la signature d'une "convention
de coopération entre le ministère de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique et l'Orga-
nisation arabe pour l'éducation, la culture et les
sciences à l'effet de donner une nouvelle impulsion
entre les deux parties". 
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